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Préambule et Contexte 

 

 

Dès 1995, le Centre d'Informatique pour la Région bruxelloise (ci-après CIRB) lançait l'idée du 

développement d'un réseau à grand débit pour optimiser les télécommunications entre les 

différentes administrations de la Région de Bruxelles-Capitale (ci-après R.B.C.) à travers la 

publication d'un livre blanc sur cette thématique. 

 

A la suite de cette publication, les autorités régionales entamèrent différentes études de 

faisabilité quant à ce réseau à large bande urbain, notamment celle portant sur « la 

construction d'un réseau intranet au service des Administrations de la Région, des communes et 

des hôpitaux publics bruxellois ».  

 

Les conclusions de cette dernière étude ont confirmé l'opportunité, tant économique que 

politique, de création d'un tel réseau, constitué sur des fibres optiques, pour les administrations 

publiques. 

 

Cinq années plus tard, soit le 27 avril 2000, un accord-cadre était signé entre la Région de 

Bruxelles-Capitale et l'Association Momentanée France-Télécom/Telindus. Cet accord, qui 

portait sur une durée de 10 ans, devait donner naissance au réseau IRISnet, envisagé comme 

future dorsale numérique régionale. Ce contrat a été prolongé pour une durée de deux ans. Il 

prend fin le 27 avril 2012. 

 

Cette vision régionale, que nous appelons « IRISnet1 » pour la différencier de celle qui fait 

l'objet du présent marché, se concrétisait autour de quelques principes simples : 

- faire construire et opérer par un fournisseur de services une infrastructure d'accès à large bande (en 

fibres optiques) connectant une centaine de sites établis en Région de Bruxelles-Capitale ; en 

contrepartie, l'opérateur choisi obtenait la garantie du trafic régional durant toute la durée du contrat ;  

- transférer, à l'échéance du contrat, la pleine propriété de cette infrastructure à la Région de Bruxelles-

Capitale sans que celle-ci n'ait à supporter, pendant la durée du contrat, d'autres dépenses que la 

rémunération des services de télécommunications à une valeur toujours inférieure aux prix du marché ; 

- faire évoluer cette infrastructure – sur la base d'un « benchmarking » permanent – afin que la qualité et 

la compétitivité des services offerts soient toujours plus élevées que celles du marché. 

Aujourd'hui, à l'approche du terme du contrat, ces objectifs ont été atteints. 

 

En effet, il suffit de constater que : 

- une épine dorsale du réseau (« backbone ») a été construite en fibres optiques ;  

- un ISP régional a été lancé, en la personne du CIRB ;  

- des services mobiles, fixes « voix » et « data » ainsi qu'un « help desk » ont été mis en place ; 

- plus de 600 sites, dont près de deux cents en fibres optiques à l’horizon 2012, et 400 écoles, sont 

connectées au réseau IRISnet ;  

- plusieurs hôpitaux publics disposent de connexions redondantes offrant un débit mille fois supérieur au 

débit moyen imaginé à l'époque du lancement du cahier des charges concernant le projet « IRISnet1 », 

pour un prix compétitif.  
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- parallèlement au développement de cette infrastructure, la Région a régulièrement dégagé d'importants 

budgets pour des « plans d'impulsion » destinés à financer des projets et applications utilisant le réseau 

régional. 

Le réseau IRISnet a donc répondu aux objectifs identifiés lors de son lancement en devenant un 

outil stratégique pour la mise en œuvre de la politique européenne (Lisbonne) et régionale, en 

apportant une réduction aux coûts de télécommunications régionaux, en stimulant la 

modernisation des administrations et en améliorant la communication entre les citoyens et les 

administrations. 

 

La Région de Bruxelles-Capitale ne peut se contenter de ce succès et les défis à relever par 

IRISnet sont nombreux et divers. C'est la raison pour laquelle les autorités régionales ont 

décidé de lancer le projet dit « IRISnet2. » qui consiste à continuer et renforcer IRISnet. en y 

apportant les modifications et adaptations nécessaires pour rencontrer les besoins des dix 

prochaines années. 

 

Les objectifs d' « IRISnet2. » s'inscrivent dans le prolongement d' « IRISnet1 ». Il s'agit :  

- de promouvoir une image de « leadership numérique » de la Région de Bruxelles-Capitale ;  

- de réaliser un avantage financier au niveau du coût des télécommunications (économies d'échelle,  

économie d'efficacité opérationnelle) ;  

- de moderniser l'administration publique grâce à l'utilisation d'un réseau commun à tous les utilisateurs 

publics permettant de supporter toutes les applications télématiques régionales existantes ou à venir ;  

- d'être un outil moderne, flexible et fortement automatisé pour mener des politiques régionales dans les 

différents secteurs socio-économiques ;  

- d'améliorer la communication entre les citoyens, les entreprises et l'administration à travers les 

plateformes de e-gouvernement et d'autres services régionaux tels que les applications santé, éducation 

ou sécurité. 

Certes, le contexte, les technologies et les applications identifiées lors du lancement 

d' « IRISnet1 » ont fortement évolué. L'on pense notamment à : 

1. la possibilité de déployer des réseaux à très large bande (fibres optiques) à un coût raisonnable vu la 

longue période d'amortissement possible  

2. l'avènement des réseaux IP permettant de fournir tous les services à travers une seule infrastructure : 

cette convergence nécessite une approche consolidée ;  

3. l'importance stratégique des réseaux à très large bande pour la mise en œuvre des politiques 

européennes, nationales et régionales ; 

4. l'évolution des économies développées vers une économie de services, substituant le capital-savoir à 

des organisations à la valeur traditionnelle ; 

5. le développement du SaaS ; 

6. la croissance continuelle des besoins en bande passante stimulée par la prolifération d'applications et 

la richesse de celles-ci. 

Le choix de privilégier une infrastructure régionale publique en fibres optiques demeure une 

décision pertinente qui va permettre l‟acquisition d'une infrastructure composée de 13 boucles 
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en câble fibre optique de minimum 72 fibres. Cette situation permettra une implication plus 

grande dans le développement des services l'utilisant, une plus grande flexibilité dans la mise 

en œuvre de programmes d'impulsion et l'obtention d'un modèle économique plus intéressant 

pour les administrations.  

 

Pour répondre aux exigences des prochaines années, les initiatives suivantes devraient être 

mises en chantier :  

1. la rationalisation, la gestion et l'extension de l'infrastructure câblée afin de la rendre la plus pénétrante 

possible (fiber to the building, EFM Ethernet on the First Mile) ;  

2. la mise à jour du réseau suivant une architecture fonctionnelle pérenne, flexible et efficace pour le 

très large bande (transfert en mode paquet, séparation et indépendance des couches services et 

transport, compatible pour des évolutions vers des technologies sans fil, (évolution du réseau vers 

des bandes passantes plus importantes) avec des réseaux fixes et mobiles convergés autour du 

protocole IP ou suivant l’évolution technologique;  

3. la fourniture de services IP de télécommunications (Voix / vidéo sur IP, Data sur IP) en ce compris les 

équipements requis et la compatibilité avec toutes les applications régionales existantes et à venir 

utilisant le protocole IP ; 

4. La gestion de l’entièreté du réseau, dans ses composants hardwares, softwares et de monitoring, par 

une équipe orientée service/client agissant de manière concertée, rapide et faisant montre de 

flexibilité à l’avantage du client. 

5. la fourniture de services mobiles (Voix et Data);  

6. la fourniture des services d'interconnexion permettant à tous les utilisateurs du réseau IRISnet de 

recevoir et donner des communications externes au réseau ;  

7. l'automatisation des activités de gestion (OSS et BSS) pour l'ensemble des services mobiles et fixes 

afin que les coûts opérationnels du réseau soient les plus bas possibles (OPEX minimum) ;  

8. la centralisation des fonctions de support (centre d'appel) et de facturation pour l'ensemble des 

services fixes, du trafic IP;  

9. le support de la promotion d'applications innovantes favorisant l'émergence des réseaux de nouvelle 

génération (NGN) ;  

10. le support de la stimulation de groupes cibles à travers des initiatives régionales ; 

11. l’adaptation du réseau Régional à large bande IRISnet afin de prévoir des applications de 

simplification administrative ainsi que la possibilité de mise à disposition payante de la bande 

passante excédentaire éventuelle au profit de tiers. 

Pour relever ces défis dans les meilleures conditions économiques, la Région de Bruxelles-

Capitale cherche un ou des partenaires afin de continuer et d'améliorer, par l'exploitation du 

réseau IRISnet, le développement de la société de l'information sur le territoire de la Capitale 

de l'Europe. 
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PREMIÈRE PARTIE : DISPOSITIONS 

ADMINISTRATIVES 
 

 

Dérogations 

 

 

Conformément à l'article 3, § 1er, de l'arrêté royal du 26 septembre 1996, il est dérogé aux 

articles 5 à 8, 10, § 1er, 12 à 14, 20 et 75 du Cahier général des charges des marchés publics 

de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics annexé à l'arrêté 

royal du 26 septembre 1996.  

 

Concernant les articles pour lesquels, conformément à l'article 3, § 1er, de l'arrêté royal du 26 

septembre 1996, les dérogations doivent faire l'objet d'une motivation formelle, celles-ci se 

justifient comme suit : 

 

- la dérogation à l'article 5 du Cahier général des charges est justifiée par les motifs 

suivants : une constitution d'une garantie bancaire à première demande (cf. articles 

1.2.16 et 1.3.4), en raison de la spécificité du secteur des communications 

électroniques, des conséquences d'une rupture de ces communications sur la 

continuité du service public et de l'ampleur et de la durée du marché qui fait l'objet 

du présent Cahier spécial des charges ; il est nécessaire, en cas de faute de 

l‟adjudicataire, de disposer immédiatement des ressources permettant de rencontrer 

la situation dommageable créée par la faute, sans avoir à subir les retards importants 

tenant à la contestation de la faute ; seul le mécanisme de garantie à première 

demande permet de rencontrer cet objectif. 

-  

 

- la dérogation aux articles 6 et 7  du cahier général des charges (défaut de 

cautionnement et droit du pouvoir adjudicateur sur le cautionnement) est justifiée 

par le motif suivant : la fluctuation du chiffre d‟affaires nécessite une révision 

régulière du cautionnement et un système de garantie à première demande a été 

substitué au cautionnement. 

- Pour le lot 1, la dérogation à l'article 20 du Cahier général des charges est justifiée 

par les motifs suivants : la première mesure d'exécution du contrat consiste pour 

l'adjudicataire du lot 1 à créer une société coopérative, ce qui postule d'aménager les 

mesures d'office pour le cas de rupture ou de résiliation unilatérale du contrat (cf. 

article 1.1.15). 

 

- La dérogation à l‟article 75 (pénalités) est justifiée par les motifs suivants : étant 

donné les différents services demandés et la criticité de ceux-ci, des pénalités seront 

proposées par les soumissionnaires et seront obligatoirement supérieures à celles 

prévues dans l‟article susmentionné. 
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1.1. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES COMMUNES 

AUX DEUX LOTS 

 

 

1.1.1. Objet du marché 

 

 

Le présent Cahier spécial des charges concerne un marché public de services, divisé en deux 

lots, à savoir: 

 

- LOT 1 : la conclusion d'un marché, pour une durée de 10 ans visant à la fourniture 

de services de communications électroniques, de services de développement et de 

gestion d'infrastructure et des applications nécessaires à sa gestion et à son 
exploitation.  

L‟adjudicataire constituera le SPV (Special Purpose Vehicle) dédié à l‟exécution du 

marché. 

- LOT 2 : la conclusion d'un marché de services de mobilophonie (voix / mobile data), 
pour une durée de 3 ans (avec une prolongation possible de 2 ans). 

 

Le détail des services couverts par chacun des lots faisant l'objet du marché est décrit dans la 

deuxième partie du présent Cahier spécial des charges intitulée « Spécifications techniques ». 

 

Chaque candidat soumissionnaire est autorisé à remettre offre pour un des deux lots, ou pour 

les deux lots. Dans ce dernier cas, il remet une offre distincte pour chaque lot et identifie 

clairement l'offre qu'il remet pour chaque lot. Chaque candidat soumissionnaire au lot 1 et 

chaque candidat soumissionnaire au lot 2 est tenu de prendre connaissance de l'ensemble du 

Cahier spécial des charges et d'adapter son offre aux stipulations relatives à l'autre lot, en vue 

d'assurer la compatibilité de son offre avec l‟entièreté du Cahier spécial des charges. 

 

Les lots pourront être attribués à des adjudicataires différents. 

 

Conformément à l'article 18, alinéa 2, de la loi du 24 décembre 1993, le pouvoir adjudicateur se 

réserve la faculté de n'attribuer qu'un seul lot, et, le cas échéant, de décider que le lot non 

attribué fera l'objet d'un ou plusieurs nouveaux marchés, au besoin suivant un autre mode de 

passation.  

 

Pour chaque lot, le candidat soumissionnaire s'engage à fournir les services demandés avec le 

niveau de qualité requis par le pouvoir adjudicateur, selon les modalités prévues par le présent 

Cahier spécial des charges, dans son offre et arrêtées définitivement après négociation 

éventuelle. 

 

 

L‟attribution des deux lots, le cas échéant, aura lieu en même temps. 
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La date de début d‟exécution du marché pour le lot 1 aura lieu dès la notification de l‟attribution 

du marché.  Débutera alors la période de hand over (prévue au point 2.4.3 du présent cahier 

spécial des charges), période qui se terminera le 27 avril 2012. 

 

Concernant le lot 2, le début d‟exécution de ce lot, aura lieu à la fin du hand over relatif au lot 

1, c'est-à-dire le 27 avril 2012. 

 

Cette date sera confirmée par le pouvoir adjudicateur comme décrit au point 1.2.4.3. 

 

Cependant, la durée liée au lot 2 sera prolongée à due concurrence afin d‟atteindre les 3 ans 

prévus initialement  

 

1.1.2. Pouvoir adjudicateur 

 

Le pouvoir adjudicateur est la Région de Bruxelles-Capitale, représentée par son Gouvernement 

en la personne de la Ministre qui a l‟informatique dans ses attributions, agissant pour son 

compte et pour le compte des mandants. 

 

Par sa décision du 17 décembre 2009, le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a,  

 

- d‟une part, chargé le Centre d‟Informatique pour la Région Bruxelloise (ci-après « CIRB ») 

de rédiger le présent Cahier spécial des charges et ;  

 

- d‟autre part, désigné le Directeur Général et le Directeur Général adjoint du CIRB comme  

fonctionnaires dirigeants du présent marché.  

 

Les fonctionnaires dirigeants sont :   

- Mr. Hervé Feuillien, Directeur Général du Centre d‟Informatique pour la Région 

Bruxelloise, 21 av. des Arts à (1000) Bruxelles.  

- Mr. Robert Herzeele, Directeur Général adjoint du Centre d‟Informatique pour la Région 

Bruxelloise, 21 av. des Arts à (1000) Bruxelles. 

Les fonctionnaires dirigeants agissent conjointement. 

Sans préjudice des pouvoirs qui leur sont conférés par le Cahier général des charges, le mandat 

des fonctionnaires dirigeants est le suivant :  

1. Ils sont habilités à donner toutes les directives devant permettre la bonne exécution du 

contrat résultant éventuellement de ce Cahier spécial des charges ;  

2. En aucun cas, ils ne sont habilités à modifier les termes et les inventaires du ou des contrats, 

résultant éventuellement de ce Cahier spécial des charges, même si l‟impact financier de cette 

modification est nul ou négatif ;  

3. Toute promesse, modification ou accord qui s‟écarte des termes du présent Cahier spécial 

des charges et qui n‟est pas notifié par écrit par le pouvoir adjudicateur dans un délai de trente 

jours est à considérer comme nul et non avenu. 
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1.1.3. Périmètre des mandats donnés à la Région de Bruxelles-Capitale  

 

 

Conformément à l'article 19 de la loi du 24 décembre 1993 (1), certaines institutions de droit 

public, ainsi que des personnes morales de droit privé subventionnées par les pouvoirs publics 

ou encore chargées de l‟exploitation d‟un service ou d‟une infrastructure publique (ci-après « les 

mandants ») situées sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale ont expressément 

mandaté la Région de Bruxelles-Capitale pour négocier et attribuer, en leur nom et pour leur 

compte, les lots faisant l‟objet du présent marché.  

 

La liste desdits mandants est reprise à l‟annexe 1 (pour le lot 1) et à l‟annexe 2 (pour le lot 2) 

au présent Cahier spécial des charges.  

 

Ce mandat porte sur l'adoption de toutes les décisions et sur l'accomplissement de tous les 

actes de procédure relatifs à l'attribution du marché, jusqu'à et y compris l'attribution 

proprement dite, et son exécution. 

 

L‟attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que les obligations des mandants 

diffèrent de lot en lot. Il est recommandé aux soumissionnaires de prendre connaissance du 

mandat présenté en annexe 3 et qui porte notamment sur les conditions particulières de 

commande et de facturation de chaque lot. 

 

 

 

1.1.4. Cadre juridique 

 

1.1.4.1. Généralités 

 

La procédure de passation du marché est une procédure négociée avec publication respectant 

les règles européennes et belges de publicité établies par le Roi pour un marché public de 

services. 

 

Le recours à la procédure négociée repose sur l'article 17 de la loi du 24 décembre 1993, 

paragraphe 3, 2° et 4°, et est motivé de la manière suivante : 

- la nature et les aléas du marché ne permettent pas une fixation préalable et globale des 

prix. En effet, l'évolution constante du marché des communications électroniques, ainsi que 

la complexité des services compris dans chacun des deux lots ne permettront une fixation 

définitive des prix et, d'une manière générale, de l'équilibre financier du projet et donc des 

plans d'affaires pour les périodes de chacun des deux contrats qu'après négociation entre le 

pouvoir adjudicateur et les soumissionnaires ; 

                                           
1  Article 19 de la loi du 24 décembre 1993 : « L'exécution conjointe de travaux, de fournitures ou 

services pour le compte des pouvoirs adjudicateurs différents peut, dans l'intérêt général, faire 

l'objet d'un marché unique attribué par adjudication, par appel d'offres ou par procédure négociée 
dans les conditions déterminées par la loi. Les personnes intéressées désignent l'autorité ou 
l'organe qui interviendra en leur nom collectif, à l'attribution et à l'exécution du marché ». 
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- la nature des services est telle que les spécifications du marché ne peuvent être établies 

avec une précision suffisante pour permettre son attribution selon la procédure 

d'adjudication ou d'appel d'offres. En effet :  

- le réseau concerné évoluera au cours de la procédure de mise en concurrence : il doit 

donc pouvoir être tenu compte de cette évolution jusqu'à la veille de la décision 

d'attribution du marché, notamment pour la définition des prix des services et pour 

les développements du réseau à convenir pour la période couverte relative au lot 1 ; 

- l'articulation à prévoir entre les lots pour une bonne exécution de chacun d'eux en 

fonction des offres remises doit être discutée entre le pouvoir adjudicateur et les 

soumissionnaires dans le cadre d'une seule et même procédure. 

 

 

1.1.4.2. Textes et normes applicables 

 

Le présent marché est soumis à la réglementation générale relative aux marchés publics de 

travaux, de fournitures et de services.  

 

Ce marché  est soumis, entre autres, aux textes suivants : 

 

1. la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, 

de fournitures et de services;  

 

2. l'arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et aux concessions de travaux publics ; 

  

3. l'arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics ;  

 

4. le Cahier général des charges, annexé à l'arrêté royal du 26 septembre 1996 précité, sans 

préjudice des dérogations qui y sont apportées par le présent Cahier spécial des charges ;  

 

5. l'avis de marché publié le 27 mai 2011 au Journal Officiel de l'Union Européenne et au 

Bulletin des Adjudications; 

 

6. le présent Cahier spécial des charges et ses annexes ;  

 

7. les éventuels avis modificatifs, annoncés ou publiés au Journal Officiel de l'Union Européenne 

et dans le Bulletin des adjudications, ayant trait au présent marché. Ces avis font partie 

intégrante des conditions contractuelles et le soumissionnaire est censé en avoir pris 
connaissance et en avoir tenu compte lors de la rédaction de son offre ;  

 

8. les précisions apportées au présent marché et communiquées à tous les candidats 

soumissionnaires par email à la suite des séances d'information qui auront lieu aux dates qui 
figurent dans l‟avis de marché et visée à l‟article 1.1.6.2 ci-dessous;  
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9. les réponses données par l‟adresse email irisnet2@cirb.irisnet.be aux questions posées par 
écrit et par la même voie par les candidats soumissionnaires au pouvoir adjudicateur. 

 

Du fait de la remise de son offre, le candidat soumissionnaire accepte expressément toutes les 

conditions du Cahier général des charges et du Cahier spécial des charges. Il renonce à toutes 

conditions telles que ses propres conditions générales, même si elles figurent sur l'une ou 

l'autre annexe de son offre. Toute réserve ou tout non-engagement sur l'une des dispositions 

de la réglementation applicable au présent marché telle que décrite ci-avant ou sur l'une des 

dispositions du présent Cahier spécial des charges conduit à rendre son offre irrégulière et 

entraîne l'élimination de cette offre par le pouvoir adjudicateur. 

 

 

 

1.1.5. Forme et contenu des offres 

 

1.1.5.1. Forme des offres 

 

Les candidats soumissionnaires déposeront un seul dossier (ci-après : l‟offre). Dans ce dossier 

ils fourniront tous les documents ainsi que toute l‟information exigés par le présent Cahier 

spécial des charges afin que le pouvoir adjudicateur puisse procéder à la sélection qualitative  et 

ensuite à l‟analyse des offres sur la base des critères d‟attribution.  

 

Le candidat soumissionnaire prévoira une numérotation continue et ininterrompue de toutes les 

pages de l'offre et de ses annexes. Chaque page sera paraphée. 

 

L'offre sera établie et introduite en quatre exemplaires, dont un original et 3 copies 

« anonymisées » (pas de logo, pas d’adresse, remplacer le nom de la société par 

COMPANY,…). Chaque offre originale et ses annexes doivent être signées par le candidat 

soumissionnaire ou son mandataire sans quoi l'offre sera déclarée irrégulière.  

 

Toute rature, surcharge et mention complémentaire ou modificative, tant dans l'offre que dans 

ses annexes, doivent être signées (et pas uniquement paraphées) par le candidat 

soumissionnaire ou son mandataire sans quoi l'offre pourra être déclarée irrégulière. 

 

L'offre est rédigée soit en français, soit en néerlandais. Les documents d'ordre technique et les 

annexes qui sont joints à l'offre peuvent être rédigés en anglais dans le cas où il n'existerait pas 

de traduction dans l‟une des deux langues précitées. 

 

En outre, le candidat soumissionnaire remettra deux exemplaires de son offre sous forme 

électronique (une en PDF et une éditable). En cas de divergence entre la version papier et la 

version électronique, l'exemplaire original de la version papier fait foi. 

 

Le candidat soumissionnaire procédera à un Scanvirus du support électronique afin d'éviter 

toute contamination par virus de l'infrastructure informatique du pouvoir adjudicateur. Il 

indiquera dans son offre le logiciel utilisé pour le Scanvirus et la garantie que le support a été 

vérifié et ne contient pas de virus. 
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Le candidat soumissionnaire intégrera à la version électronique de son offre un moteur de 

recherche compatible Windows XP ou plus récent, permettant de parcourir, en une fois, 

l'ensemble des fichiers de l'offre, sur la base d'un mot-clé. 

 

Tous les prix mentionnés dans le formulaire d'offre doivent être obligatoirement libellés en euro 

et en toutes lettres et en chiffres, les mentions en toutes lettres ayant préséance sur les 

mentions en chiffres en cas de divergence. 

 

L'arrêté royal du 8 janvier 1996 (article 93) ne limite pas le nombre de participants à 

l'association momentanée. 

 

Dans le cas d'un consortium (association momentanée), une seule offre doit être présentée 

par l'association (rédigée en français ou en néerlandais). L'offre est signée par chaque 

participant à cette association sous peine d'être déclarée irrégulière (l'obligation relative à la 

signature porte également sur toutes les corrections et surcharges telles que visées par l'article 

89 de l'AR susmentionné). Les participants s'engagent solidairement et désignent l'un 

d'entre eux qui sera chargé de représenter l'association vis-à-vis du pouvoir 

adjudicateur. Le marché ne peut pas être attribué à une association momentanée lorsque un 

ou plusieurs candidats soumissionnaires de la prétendue association momentanée ont, ou 

doivent avoir été considérés comme ayant  présenté une offre séparée 

 

 La convention organisant ladite association momentanée est jointe à l‟offre. 

 

En cas d‟attribution du marché à l‟association momentanée, le pouvoir adjudicateur imposera 

un « branding unique » qui consiste en l‟utilisation du logo IRISnet avec la mention « powered 

by…. ».  Cette mention indiquera seul le représentant de ladite association momentanée.   

 

 

1.1.5.2. Structure de l’offre 

 

L'offre, dûment complétée et signée, doit impérativement être présentée selon la structure 

prévue par la checklist en annexe 4, jointe au présent Cahier spécial des charges. 

 

La checklist constitue une aide à la rédaction de l‟offre dont le but est d‟attirer l‟attention du 

soumissionnaire sur des questions essentielles. En aucun cas, ce document ne peut être 

interprété comme dispensant de la lecture du cahier spécial des charges dans son intégralité.  

Le pouvoir adjudicateur ne garantit en aucun cas l‟exhaustivité de cette liste .  

 

1.1.5.3. Conformité de l’offre 

Toute méconnaissance quelconque des dispositions du présent article 1.1.5 pourra conduire le pouvoir 

adjudicateur à déclarer l‟offre non conforme. 

De même, pour ce qui concerne le lot 1, l‟attention des soumissionnaires est attirée sur ce qui suit : 

  

- Tous les éléments proposés par le soumissionnaire dans l‟annexe 16 (éléments du 

plan financier et ses justificatifs) doivent impérativement assurer la viabilité du SPV, 

dans le respect de toutes les dispositions du cahier des charges, sous peine 

d‟exclusion, à savoir que la « valeur actuelle nette » (VAN - Net present value, ou 

NPV, en anglais) résultant du plan financier du SPV doit être positive. Le plan 
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financier du SPV intègrera les inputs demandés au soumissionnaire dans l‟annexe 

16 et qui ont fait l'objet préalable de justifications précises et détaillées démontrant 

que la valeur actuelle nette calculée est fondée et réaliste, après production des 

éventuels compléments d‟information ou de documents probants à la demande du 

pouvoir adjudicateur. Si une des deux conditions n‟est pas remplie (VAN négative 

ou insuffisance de justification), l‟offre sera déclarée non conforme au cahier des 

charges. 

 

- Les offres des candidats-soumissionnaires qui comportent un ou des prix supérieurs 

aux prix maxima déterminés dans le présent cahier des charges et ses annexes, 

seront déclarées non conformes.  

 

Cette condition s‟impose pour tous les postes de prix, quels qu‟ils soient, et vaut 

pour chacun d‟eux pris isolément. Chaque poste de prix est considéré comme 

essentiel pour la conformité de l‟offre. 

  

- Les offres des candidats-soumissionnaires qui comportent un ou des SLA inférieurs 

aux SLA imposés dans le présent cahier des charges et ses annexes seront 

 déclarées non conformes. 

 

 

1.1.6. Communications entre les candidats soumissionnaires et le 
pouvoir adjudicateur 

Toutes les communications du pouvoir adjudicateur aux candidats soumissionnaires seront 

valablement faites par l‟intermédiaire de l‟adresse  irisnet2@cirb.irisnet.be.  

 

Les questions posées par les soumissionnaires, de même que les réponses données par le 

pouvoir adjudicateur, seront communiquées au fur et à mesure à tous les soumissionnaires, 

l‟auteur de la question restant anonyme.  

 

 

1.1.6.1. Questions et réponses 

 

En-dehors de la séance d‟information qui sera organisée en vertu du point 1.1.6.2 ci-dessous, 

toutes les questions doivent obligatoirement être écrites et communiquées par mail  comme il 

est stipulé à l‟article 1.1.6.  

 

Les questions doivent être adressées au pouvoir adjudicateur au plus tard 30 jours calendrier 

avant la date de remise des offres.  

 

Le candidat-soumissionnaire fera part de ses observations et remarques sur des options ou 

conditions techniques contenues dans le cahier spécial des charges et qui rendraient difficile 

voire impossible, selon lui, le dépôt d’une offre, au plus tard dix jours calendrier après la séance 

d’informations prévue par l’article 1.1.6.2 du cahier spécial des charges. 
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1.1.6.2. Séances d’informations 

 

Vu la complexité du marché, le pouvoir adjudicateur a décidé d'organiser : 

 

 une séance de présentation du présent Cahier spécial des charges ; 

 

 une séance de « questions-réponses »  à l'intention des candidats soumissionnaires.  

 

 

Il sera répondu oralement, en français ou en néerlandais, selon la langue de la question, pour 

autant qu‟elle ait été posée préalablement et par écrit, 7 jours calendrier avant la date de la 

séance de questions et réponses. 

 

L‟intitulé des questions posées, de même que les réponses, seront ensuite communiqués à tous 

les candidats soumissionnaires par mail, les questions ayant été anonymisées. 

 

Ces séances auront lieu à la date indiquée dans l‟avis de marché.  

 

Il est demandé aux candidats soumissionnaires d'annoncer leur participation auxdites séances 

et de faire connaître au préalable par courrier électronique à l'adresse de contact, le nom et la 

fonction de la (des) personne(s) qu'ils délègueront auxdites séances. 

  

Pour des raisons d'organisation, un maximum de trois personnes par candidat est admis. 

 

Dans le cas de non-participation à ces deux séances par les candidats 

soumissionnaires, ceux-ci se verront exclus du marché. 

1.1.7. Dépôt des offres 

 

L'offre doit parvenir au plus tard le 29 septembre 2011, à 14h00 heures, à la réception du 

CIRB : 

 

Avenue des Arts 21 

Rez-de-chaussée 

1000 BRUXELLES 

 

Les offres sont soit envoyées par courrier recommandé, soit déposées auprès du pouvoir 

adjudicateur contre récépissé.  

 

La soumission doit être glissée sous pli scellé portant l'indication de la date de remise des offres 

et la mention « Offre - Cahier spécial des charges IRISnet2 - CSC2011.006». Le candidat 

soumissionnaire veillera également à indiquer sur le pli en question (i) le lot pour lequel il remet 

offre et (ii) la mention « Offre – ne pas ouvrir ». 

 

L'offre introduite par voie postale doit être glissée dans une seconde enveloppe portant la 

mention « Offre CSC2011.006 », dans le coin supérieur gauche, et adressée au pouvoir 

adjudicateur.  

 

Le candidat soumissionnaire assure l'entière responsabilité du mode d'envoi et de la réception 

de son offre dans les délais impartis. 

 

Toute offre remise hors délai est écartée. 
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1.1.8. Durée de validité des offres 

 

Les candidats soumissionnaires restent liés par leur offre pendant un délai de 18 mois à 

compter de la date limite de remise des offres.  

 

 

1.1.9. Présentation de l’offre devant le pouvoir adjudicateur 

 

Tous les candidats soumissionnaires devront présenter leur projet devant le pouvoir 

adjudicateur au cours d'une présentation.   

 

La durée de celle-ci, son contenu et le planning seront communiqués au plus tard une semaine 

avant la date de la présentation. 

 

Cette présentation n'a pas pour but de modifier le contenu de l'offre remise, ni de négocier.  

 

La présentation doit être effectuée par un ou plusieurs collaborateurs de l'équipe en charge du 

projet.  

 

Le pouvoir adjudicateur pourra ensuite poser des questions à tous les collaborateurs qui 

participent à la présentation. 

 

 

1.1.10. Procédure de négociation 

 

Ultérieurement à la présentation de leur offre, le pouvoir adjudicateur peut décider de négocier 

avec les candidats soumissionnaires. 

 

 

Ceux-ci doivent respecter le planning imposé par le pouvoir adjudicateur pour les négociations 

et ce, même en période de congés scolaires. 

 

Le pouvoir adjudicateur peut décider de ne négocier qu'avec un ou plusieurs d'entre eux, sans 

qu'il puisse en être déduit, avant la décision finale d'attribution du marché, que les offres des 

autres candidats soumissionnaires sont écartées.  

 

Il peut également décider d'attribuer directement le marché au candidat soumissionnaire ayant 

remis l‟offre économiquement la plus avantageuse au vu des critères d‟attribution, sans 

négociation aucune et sur la base des offres déposées. 

Une BAFO (Best And Final Offer) sera exigée en cas de négociations, au terme de celles-ci.  

 

Le pouvoir adjudicateur se réserve ensuite la possibilité de désigner un soumissionnaire 

préférentiel, auquel il soumettra alors un projet de contrat, qui sera appelé à se substituer à 

tous les documents de marché antérieurs, y compris à la BAFO.  
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Les autres candidats-soumissionnaires restent entretemps en attente et peuvent 

éventuellement être recontactés par le pouvoir adjudicateur. 

 

 

1.1.11. Notification du marché 

 

Conformément à l'article 65/8 de la loi du 24 décembre 1993, le pouvoir adjudicateur informe 

les candidats soumissionnaires dont l'offre a été jugée irrégulière, ou n'a pas été choisie, dans 

les moindres délais après la prise de décision d‟attribution.  

 

 

Le pouvoir adjudicateur communique par lettre recommandée à la poste :  

 

1. à tout candidat soumissionnaire non sélectionné, les motifs de sa non-sélection ;  

2. à tout candidat soumissionnaire dont l'offre a été jugée irrégulière, les motifs de son 

éviction ;  

3. à tout candidat soumissionnaire dont l'offre n'a pas été choisie, la décision motivée 

d'attribution du marché.  

 

Conformément à l‟article 65/11 de la loi du 24 décembre 1993, le pouvoir adjudicateur accorde 

aux candidats soumissionnaires un délai de 15 jours à compter du lendemain du jour de l'envoi 

des motifs, afin de leur permettre d'introduire éventuellement un recours et ce exclusivement 

devant le Conseil d'Etat, par procédure d'extrême urgence. En l'absence d'une information 

écrite au pouvoir adjudicateur en ce sens, parvenue dans le délai accordé à l'adresse qu'il a 
indiquée, la procédure d‟attribution sera poursuivie. 

 

Pour donner ces informations, le pouvoir adjudicateur utilise autant que possible les moyens de 

communication les plus rapides (courrier électronique et télécopie) et envoie par ailleurs une 

lettre recommandée confirmant la teneur du premier envoi. 

 

 

1.1.12. Confidentialité 

 

Toute personne participant à la procédure d'attribution du marché, appartenant ou non au 

pouvoir adjudicateur ou au personnel des mandants, ne peut à aucun moment :  

 

- communiquer à quiconque des renseignements confidentiels qui lui ont été révélés ou 

qu'elle a découverts si ce n'est au pouvoir adjudicateur ainsi qu'aux personnes que celui-ci 

a désignées ;  

- rendre publiques des informations sur les conseils ou les recommandations formulées au 

pouvoir adjudicateur pour attribuer le marché ainsi qu'aux personnes que celui-ci viendrait 

à désigner à cet effet ;  

- utiliser les renseignements qui lui ont été fournis ou les résultats des études, tests et 

travaux de recherche effectués en vue de l'attribution du marché. 
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1.1.13. Gouvernance du marché 

 

1.1.13.1. Direction et contrôle de l’exécution 

 

La gestion, la direction, la surveillance et le contrôle de l'exécution du marché qui fait l'objet du 

présent Cahier spécial des charges seront exercés par les fonctionnaires dirigeants.  

 

A cet effet, ceux-ci peuvent surveiller en tous lieux la préparation et la réalisation des travaux, 

fournitures et services requis pour l'exécution de l'objet du marché, et ce par tous les moyens 

jugés appropriés et notamment via des vérifications ad hoc ou périodiques.  

 

Le prestataire est tenu de coopérer à cet égard avec les fonctionnaires dirigeants ou tout autre 

organe ou personne que ceux-ci désigneraient à cette même fin et de leur fournir tous les 

renseignements nécessaires. 

 

Le prestataire ne pourrait se prévaloir du fait que cette surveillance a été exercée afin de se 

dégager de sa responsabilité telle que prévue par le présent Cahier spécial des charges et la 

réglementation applicable au marché. 

 

Sans préjudice des dispositions particulières prévues par le présent Cahier spécial des charges, 

l‟adjudicataire s'engage à prévoir, dans les contrats qu'il conclura avec des tiers, notamment 

ceux relatifs aux services de communications électroniques proprement dit, la possibilité pour 

les fonctionnaires dirigeants ou tout organe désigné par eux d'exercer la surveillance dont 

question ci-dessus. 

 

 

Dans le cadre de sa mission, le pouvoir adjudicateur représenté par les fonctionnaires dirigeants 

du marché, a le droit de mener des audits. L‟adjudicataire et le SPV s‟engagent à collaborer et à 

assister les fonctionnaires dirigeants lors de l‟audit.  

 

Le CIRB exécutera ou fera exécuter une enquête de satisfaction annuelle auprès des mandants. 

 

1.1.13.2.  Comité de concertation stratégique 

 

Un Comité de concertation stratégique est créé.  

Il est composé de 9 membres : 

 

 un représentant du Pouvoir adjudicateur ; 

 les fonctionnaires dirigeants du marché ; 

 les représentants de différents mandants, à savoir :   

o le CPAS de Bruxelles ; 

o les pouvoirs locaux, dont le mandat au sein de ce Comité est d‟une durée de 2 

ans. ; 

o les OIP (organismes d‟intérêt public), dont le mandat au sein de ce Comité est 

d‟une durée de 2 ans  

o la STIB ; 

o les hôpitaux ; 

o le MRBC. 
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A la demande expresse d‟un des membres du Comité de concertation stratégique, un 

administrateur privé membre du Conseil d‟Administration ou un directeur, membre du Comité 

de Direction du SPV (voir annexe 5), ou l‟adjudicataire du lot 2 peut être invité aux réunions de 

ce comité.  

 

Le Comité de concertation désigne un président, un vice-président et un secrétaire. Le président 

est nécessairement le représentant du Pouvoir adjudicateur. Le vice-président est, quant à lui, 

un des fonctionnaires dirigeants.  

 

Sa mission sera :  

 

- d‟émettre un avis sur le plan stratégique2 préparé au sein du SPV et sur son 

exécution ; 

 

- d‟émettre un avis concernant la prolongation du lot 2 faisant l‟objet du présent 

marché ;  

 

- d‟émettre un avis concernant la politique tarifaire menée par le SPV ;  

 

- d‟émettre un avis sur les services à valeur ajoutée régionaux à développer, par le 

CIRB ou le SPV, sur l‟infrastructure ;  

 

- de recevoir communication, par tout mandant, de toute difficulté structurelle 

d'exécution, d‟escalade, demande particulière, toute question d'interprétation en 
rapport avec le marché et de donner un avis sur ce sujet. 

 

- de recevoir une information sur la gestion opérationnelle, respect des SLA, 

disponibilité réseau et services et, le cas échéant, émettre un avis sur une procédure 
d‟escalade enclenchée par un mandant et ayant atteint ce niveau. 

 

Les avis rendus par le Comité de concertation sont transmis (i) au Président du Conseil 

d‟administration du SPV qui en informe le Conseil d‟Administration et le Comité de Direction    

et/ ou (ii) à l‟adjudicataire du lot 1 et/ou à celui du lot 2.  

 

Le Comité de concertation se réunit une fois tous les quatre mois. Il rédige son règlement 

d‟ordre intérieur, à la première réunion.  

 

Le Comité adopte des procès-verbaux de ses réunions, le registre en étant tenu par le vice-

président. Ces procès-verbaux contiennent les éventuelles recommandations ou avis que le 

Comité a décidé d'adresser aux parties au marché. 

 

Les avis du Comité de concertation stratégique ne sont pas contraignants.  

Les rapports du comité de concertation stratégique seront envoyés à tous les mandants. 

 

Les règles applicables au Comité de concertation et les procédures éventuelles entamées devant 

celui-ci ne dispensent pas les adjudicataires des lots 1 et 2 et le SPV de remplir leurs obligations 

                                           
2 Le plan stratégique couvre une période de 4 années dont l‟année écoulée et des prévisions à 3 

ans. Il comporte l‟obligation de faire un reporting de l‟exécution de l‟année échue et sa mise à 

jour prévisionnelle. Il porte notamment sur (i) la gestion et l‟évolution du réseau IRISnet, (ii) la 

gestion et l‟évolution du « service offering » (notamment la mise à disposition et l‟arrêt des 

services) et (iii) la politique d‟investissements y associée.  
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en vertu des Documents contractuels. Ainsi, la procédure devant le Comité de concertation ne 

suspend pas les délais prévus par le Cahier général des charges ni par toute autre clause des 

Documents contractuels. 

 

 

1.1.13.3.  Comité d’utilisateurs  

 

 

Un Comité d‟utilisateurs est créé. Il se réunit deux fois par an.  

 

Il se compose, outre des fonctionnaires dirigeants, de représentants de l‟ensemble des 

mandants, du MRBC, du comité de concertation stratégique, et du pouvoir adjudicateur. 

 

Un représentant privé du SPV et/ou un représentant de l‟adjudicataire du lot 2 peuvent y être 

invités. 

 

Il est présidé par le représentant du pouvoir adjudicateur. 

 

Sa tâche principale consiste à informer l‟ensemble des mandants quant au fonctionnement du 

SPV et quant aux différentes évolutions de l‟offre de services.  

 

 

Pour mener cette tâche, ce comité reçoit du président du Conseil d‟Administration du SPV les 

informations suivantes : 

 

- un reporting financier ; 

- les informations sur la politique tarifaire ; 

- les extensions en termes de réseau et de services prévues ; 

- un reporting sur les opérations (plaintes, statut SLA, actions prises…). 

 

Les fonctionnaires dirigeants assurent le secrétariat du Comité. Ils préparent l‟ordre du jour, 

notamment avec les demandes des mandants, et le soumettent au Président du Comité.  

 

Le comité de concertation stratégique pourra y faire une présentation de ses travaux.  

Les règles applicables au Comité d‟utilisateurs ne dispensent pas les adjudicataires des lots 1 et 

2 et le SPV de remplir leurs obligations en vertu des Documents contractuels.  

 

 

1.1.13.4.  Transparence de la gestion du réseau 

 

Chaque adjudicataire et le SPV sont tenus à l'exécution de leurs obligations en toute 

transparence, selon les conditions des Documents contractuels.  

 

Ils sont tenus de répondre, dans un bref délai qui ne peut en aucun cas être supérieur à 10 

jours ouvrables, à toute demande d'information ou de communication de tout document 

formulée par les fonctionnaires dirigeants. 

 

Chaque année, le SPV fait rapport au Comité de concertation stratégique de la mise en œuvre 

du plan stratégique.  
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Le pouvoir adjudicateur dispose également du droit de mandater, le cas échéant, et à ses frais, 

un réviseur d'entreprises ou tout autre expert selon le domaine technique de ses 

préoccupations, en vue de vérifier la conformité du développement et du fonctionnement du 

réseau et des services aux Documents contractuels.  

 

 

1.1.14. Gestion de la fin du marché 

 

Pour chacun des lots, le marché prend fin, sauf résiliation anticipée (1.1.15 ci-dessous), à 

l‟échéance de la période contractuelle initiale, soit 10 ans à partir de l‟attribution du  lot 1 et 

trois années à partir du début de l‟exécution du lot 2 qui aura lieu à la fin de la période hand-

over du lot 1 (voir 1.1.1), sauf prolongation de ce dernier.  

 

Afin d'assurer la gestion de la fin du marché, les parties conviennent de se rencontrer :  

 

 en ce qui concerne la gestion de la fin du lot 1, trois années avant l'expiration du terme 

contractuel, afin d'établir l'état d'exécution du marché à ce moment et de mettre en œuvre 

les démarches devant encore être exécutées, tant pour finaliser la parfaite exécution du 

marché que pour mettre le pouvoir adjudicateur dans les meilleures conditions pour 

préparer la procédure de mise en concurrence et l'attribution du prochain marché relatif 

aux services de communications électroniques.  

Sous la responsabilité de l‟adjudicataire du lot 1, le SPV prépare à cette fin un rapport 

détaillant l'état d'exécution du marché, notamment un inventaire complet du réseau, la liste 

des services fournis aux mandants et les investissements qu'il estime devoir réaliser 

jusqu'au terme contractuel. 

 Le SPV est tenu de communiquer d‟office au pouvoir adjudicateur toute l'information 

technique, commerciale, comptable, et juridique (notamment les contrats) relative au 

réseau et aux services visés par le lot 1. 

 

 en ce qui concerne la fin du lot 2, 12 mois avant l'expiration de la relation contractuelle, 

afin d'établir l'état d'exécution du marché à ce moment et de mettre en œuvre les 

démarches devant encore être exécutées 

L‟adjudicataire du lot 2 prépare à cette fin un rapport détaillant l'état d'exécution du 

marché, notamment la liste des services fournis aux utilisateurs. 

 

 Six mois au moins avant l‟expiration du terme contractuel de 3 ans, le pouvoir adjudicateur 

notifie à l‟adjudicataire du lot 2 sa décision de mettre fin au marché à l‟expiration dudit 

terme ou de prolonger celui-ci pour une durée de deux ans complémentaires.  

 

 A défaut de notification, le marché n‟est pas prolongé.  
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1.1.15. Résiliation anticipée 

 

Résiliation du marché relatif au Lot 1 

 

Sans préjudice des autres cas de résiliation prévus par la réglementation sur les marchés 

publics et par le droit civil, le cas échéant, le marché peut prendre fin de deux manières telles 

que décrites dans l‟article 13.4 des statuts du SPV (annexe 5) : 

 

- fin anticipée par la levée de l‟option d‟achat avec application des mesures d‟offices  

 

- fin anticipée par la levée de l‟option d‟achat sans application des mesures d‟office  

 

 

La fin de la participation de l‟adjudicataire au sein du SPV implique automatiquement la 

résiliation du marché. 

 

 

Résiliation du marché relatif au Lot 2 

 

Le marché relatif au Lot 2 peut prendre fin par l‟application de la réglementation des marchés 

publics (notamment les mesures d‟office prévues à l‟article 20 du Cahier général des charges).  
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1.2. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AU LOT 1 

 

 

1.2.1. Description de l’objet du lot 1 

 

 

Le lot 1 a pour objet la conclusion d'un marché, pour une durée de 10 ans, visant à la fourniture 

de services de communications électroniques, de services de développement et de gestion 
d'infrastructure et des applications nécessaires à sa gestion et à son exploitation.  

L„adjudicataire constituera avec le pouvoir adjudicateur et le CIRB un SPV dédié à l‟exécution du 

marché. Son organisation fonctionnelle est décrite en détail dans la partie technique du présent 
Cahier spécial des charges. 

 

 

1.2.2. Services de communications électroniques faisant l’objet du    
lot 1 

Les mandants s‟engagent à souscrire aux deux services de base du lot 1, à savoir, d‟une part, la 

téléphonie fixe et, d‟autre part, le transport data, tel que définis par les prescriptions techniques 

du présent Cahier spécial des charges. 

Pour ces deux services, l‟exclusivité est absolue. Ainsi, dès le 27 avril 2012, le mandant 

s‟interdit de souscrire ces services chez un autre fournisseur, et ce pour la durée du marché.   

Dans l‟hypothèse où ces services sont souscrits chez un autre fournisseur à la signature du 

mandat, le mandant s‟engage à mettre fin à ces contrats, dans la mesure permise par ceux-ci, 

au plus tard pour le 27 avril 2012. 

 

La souscription aux services à valeur ajoutée du lot 1 (décrits au chapitre 1.2.4.2 de ce présent 

cahier des charges) n‟est pas obligatoire et pourra être exécutée auprès d‟autres fournisseurs, 

le cas échéant. Ceux-ci sont toutefois assortis d‟un call option. Ce call option est levé par simple 

commande du service auprès du SPV. Une fois celui-ci levé, le service devient exclusif pour une 

durée minimale de souscription   pour le site concerné par le service. Cette durée minimale ainsi 

que les modalités de préavis applicables après la fin de cette durée minimale de souscription 

seront négociées entre le mandant et le SPV. 

 

Les services dont le mandant bénéficiait déjà dans le cadre du projet IRISnet1 seront d‟office 

considérés comme call options levées .Il appartiendra au SPV, dès le début de ses prestations 

envers ces mandants, de négocier la durée minimale de souscription des services. 

Dans l‟hypothèse où un besoin viendrait à disparaître dans le chef du mandant, en ce qui 

concerne un service à valeur ajoutée ou un service de base celui-ci peut cesser de s‟adresser au 

SPV pour la fourniture de celui-ci, selon la procédure d‟escalade décrite au chapitre 1.2.4.4. 
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Il est également possible pour le mandant de mettre fin à un service à valeur ajoutée dans 

l‟hypothèse où il estimerait payer trop cher pour ledit service, pour autant qu‟il respecte la 

procédure d‟escalade décrite au chapitre 1.2.4.4 ainsi que les conditions de sa mise en œuvre. 

Ceci s‟appliquera également pour les services de base selon la même procédure mais pas avant 

le 27/04/2017, soit 5 ans après le début de livraison de ces services par le SPV.  

 

Dans l’hypothèse où le début de livraison des services par le SPV se situait à une date 

ultérieure au 27 avril 2012, la date précitée du 27 avril 2017 serait reculée à due 

concurrence.  

 

En cas de manquements sur le plan qualitatif de la part du SPV sur tout type de service (de 

base et/ou à valeur ajoutée), le mandant suivra la procédure d‟escalade décrite au chapitre 

1.2.4.4 qui peut mener à la levée d‟exclusivité sur le service souscrit.  

 

Les seules exceptions à l‟exclusivité concernent : 

 

 les liaisons internet souscrites par les universités, les centres de recherches (y inclus 

les hôpitaux) et les hautes écoles à Belnet ; 

 les liaisons souscrites par les centres de secours (SIAMU et zones de Police) et la STIB 

auprès de l‟opérateur ASTRID et Regetel, la redondance du service 3G ainsi que les 

liaisons satellites ; 

 les réseaux internes des zones de police isolés des accès au monde extérieur (accès DB 

Police) ; 

 les liaisons d‟un mandant  avec ses sites situés hors de la Région Bruxelles-

Capitale peuvent à sa demande être exclues de l‟exclusivité;   

 les lignes téléphoniques analogiques de type PSTN (lignes ascenseur, alarmes…) ; 

 les liaisons de type résidentiel pour les collaborateurs faisant du « télé-travail ». Le SPV 

n‟est pas tenu de délivrer de telles liaisons ; 

 les liaisons data intra-sites de la commune de Woluwé-Saint-Pierre ; 

 les liaisons fibres, ou autres, qui sont la propriété des mandants. 

 la liaison téléphonique et communications associées des exposants de Brussels Expo 

sur leur stand et qui fait partie d‟un contrat global « gestion PABX, location et 

placement des téléphones et location de lignes sortantes » avec un tiers. 

 

 

1.2.3. Sélection qualitative  

 

La sélection qualitative ainsi que l‟attribution du marché feront l‟objet d‟une seule décision au 

final, qui portera successivement  sur la sélection qualitative des candidats, sur la conformité 

des offres, et enfin sur le choix de l‟offre économiquement la plus avantageuse au regard des 

critères d‟attribution que le pouvoir adjudicateur estimera devoir faire à l‟issue de la phase de 

négociation. 

 

1.2.3.1. Causes d’exclusion  

En souscrivant à ce marché, le soumissionnaire déclare ne pas se trouver dans une situation 

d‟exclusion, telle que prévue à l‟art 69 de l‟Arrêté Royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés 

publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics.  

Le pouvoir adjudicateur est limité à la vérification du statut du seul soumissionnaire, dont 

l‟offre est soit la moins chère, soit la plus intéressante. A cet effet, il demande au 

soumissionnaire concerné de fournir par le moyen le plus rapide et dans le délai fixé, les 
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informations ou les documents qui permettent de vérifier sa situation personnelle, et ceci pour 

chaque décision concernant la passation du marché. 

Le pouvoir adjudicateur est tenu de vérifier l‟exactitude de la déclaration sur l’honneur 

implicite et utilise la voie électronique (Telemarc / digiflow) pour obtenir les attestations. 

 

Simplification administrative relative aux vérifications liées à la situation 

personnelle et à la capacité économique du soumissionnaire 

Le pouvoir adjudicateur vérifie ou complète auprès des services compétents l‟information 

produite par les soumissionnaires, dans la mesure où ils sont accessibles à celui-ci 

gratuitement.  

 

Premier critère d’exclusion  

§ 1. Le soumissionnaire belge qui emploie du personnel assujetti à la loi du 27 juin 1969 

révisant l‟arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, doit, 

avant la date limite de la réception des offres, être en règle en matière de cotisations de 

sécurité sociale. Cette information peut être demandée directement par le pouvoir 

adjudicateur par le biais de l’application DIGIFLOW du Service Public Fédéral des 

Technologies de l’Information et de Télécommunication (FEDICT)  

Est en règle pour l‟application du présent article, le soumissionnaire qui, suivant compte arrêté 

au plus tard la veille de la date d‟attribution :   

1. a transmis à l‟Office National de Sécurité Sociale toutes les déclarations requises jusque 

et y compris celles relatives à l‟avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date 

limite de réception des offres et  

2. n‟a pas pour ces déclarations une dette en cotisations supérieure à 2.500 EUROS, à 

moins qu‟il n‟ait obtenu pour cette dette des délais de paiement qu‟il respecte 

strictement.  

Toutefois, même si la dette en cotisations est supérieure à 2.500 EUROS, le soumissionnaire 

sera considéré comme étant en règle, s‟il établit, avant la décision d‟attribuer le marché, qu‟il 

possède, au jour auquel l‟attestation constate sa situation, à l‟égard d‟un pouvoir adjudicateur 

au sens de l‟article 4, § 1 et § 2, 1° à 8° et 10° de la loi, ou d‟une entreprise publique au sens 

de l‟article 26 de cette même loi, une ou plusieurs créances certaines, exigibles et libres de tout 

engagement à l‟égard de tiers pour un montant au moins égal, à 2.500 EUROS près, à celui 

pour lequel il est en retard de paiement de cotisations.  

§ 2. Le soumissionnaire étranger doit joindre à son offre ou présenter au pouvoir adjudicateur 

avant la date limite de réception des offres :  

1. une attestation délivrée par l‟autorité compétente certifiant que suivant compte arrêté au 

plus tard la veille de la date limite de réception des offres, il est en règle à cette date 

avec ses obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale selon les 

dispositions légales du pays où il est établi.  

Lorsqu‟un tel document n‟est pas délivré dans le pays concerné, il peut être remplacé par 

une déclaration sous serment ou par une déclaration solennelle faite par l‟intéressé 

devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme 

professionnel qualifié de ce pays;  
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2. une attestation conformément au § 1er, s‟il emploie du personnel assujetti à la loi du 27 

juin 1969 révisant l‟arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 

travailleurs.  

§.3. A quelque stade de la procédure que ce soit, le pouvoir adjudicateur peut s‟informer, par 

tous les moyens qu‟il juge utiles, de la situation en matière de paiement des cotisations de 

sécurité sociale de tout soumissionnaire.  

 

Deuxième critère d’exclusion  

Le soumissionnaire ne peut pas se trouver dans un des cas suivants :  

1. se trouver en état de faillite ou de liquidation, avoir cessé ses activités ou avoir obtenu un 

concordat judiciaire, ou se trouver dans toute situation analogue résultant d‟une 

procédure de même nature existant dans les législations et réglementations nationales;  

2. avoir déposé une déclaration de faillite, avoir entamé une procédure de liquidation ou de 

concordat judiciaire ou avoir en cours une procédure de même nature existant dans les 

législations et réglementations nationales.  

Cette information peut être demandée directement par le pouvoir adjudicateur par le 

biais de l’application DIGIFLOW.  

Pour le soumissionnaire étranger, l‟attestation doit émaner de l‟organisme administratif 

compétent du pays concerné, ou, à défaut, le soumissionnaire doit produire une déclaration sur 

l‟honneur certifiée par un notaire ou par une autorité judiciaire ou administrative.  

 

Troisième critère d’exclusion  

Le soumissionnaire doit être en ordre concernant ses obligations vis-à-vis des contributions 

directes et de la TVA.  

Le soumissionnaire belge joint à son offre une attestation 276C2 récente (datant de 6 mois au 

maximum, à compter de la date de remise des offres) de l‟Administration des Contributions 

directes, dont il ressort qu‟il est en ordre concernant ses obligations vis-à-vis de l‟Administration 

précitée. 

L’information relative à la situation du soumissionnaire vis-à-vis de l’Administration 

TVA peut être demandée directement par le pouvoir adjudicateur par le biais de 

l’application DIGIFLOW.  

Le soumissionnaire étranger joint à son offre une ou plusieurs attestations récentes (datant de 

6 mois au maximum, à compter de la date de remise des offres) émanant de l‟administration / 

des administrations compétente(s), dans son pays, pour la perception des contributions directes 

et de la TVA (ou des taxes qui, dans son pays, remplacent la TVA), mentionnant qu‟il est en 

ordre concernant ses obligations vis-à-vis de l‟administration / des administrations précitée(s). 

Si cette attestation ou ces attestations ne sont pas délivrées dans son pays, il suffit de joindre 

une déclaration sur l‟honneur certifiée par un notaire ou par une autorité judiciaire ou 

administrative de son pays. 
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Quatrième critère d’exclusion  

Est exclu de l'accès au marché à quelque stade que ce soit de la procédure le prestataire de 

services qui a fait l'objet d'un jugement ayant force de chose jugée dont le pouvoir adjudicateur 

a connaissance pour:  

1. participation à une organisation criminelle telle que définie à l'article 324bis du Code 

pénal ;  

2. corruption, telle que définie à l'article 246 du Code pénal ;  

3. fraude au sens de l'article 1er de la convention relative à la protection des intérêts 

financiers des communautés européennes, approuvée par la loi du 17 février 2002 ;  

4. blanchiment de capitaux tel que défini à l'article 3 de la loi du 11 janvier 1993 relative 

à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de 

capitaux et du financement du terrorisme.  

En vue de l'application du présent paragraphe, le pouvoir adjudicateur peut, lorsqu'il a des 

doutes sur la situation personnelle d'un prestataire de services, s'adresser aux autorités 

compétentes belges ou étrangères pour obtenir les informations qu'il estime nécessaires à ce 

propos.  

Remarque importante :  

Afin que toutes les vérifications citées ci-dessus puissent être effectuées par le 

pouvoir adjudicateur, le soumissionnaire belge, doit impérativement fournir son 

numéro d’entreprise.  

 

 

1.2.3.2. Capacité financière et économique 

 

Le candidat-soumissionnaire produira :  

 

i. ses comptes annuels, dont il fera ressortir, pour ces trois dernières années, un 

chiffre d‟affaires annuel de minimum 50.000.000 d‟euros dans le secteur ICT 

et télécommunications;  

 

ii. ses comptes annuels ou tout autre document suffisamment probant établissant 

qu‟il a réalisé, ces trois dernières années, un chiffre d‟affaires annuel de 

minimum 5.000.000 d‟euros dans le domaine de la fourniture de services de 

communications électroniques, de services de développement et de gestion 

d'infrastructure (architecture réseau, implémentation, configuration), des 

applications nécessaires à sa gestion et à son exploitation. Le soumissionnaire 

donnera également la répartition de ce chiffre d‟affaires sur l‟ensemble des 

services visés par le lot 1. 

 

1.2.3.3. Capacité technique 

 

Le candidat soumissionnaire produira :  
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I. une liste de trois références portant sur les 3 dernières années, concernant 

la gestion de réseaux MAN ou WAN (architecture, configuration, monitoring 

et maintenance), chaque référence étant d‟un montant supérieur à 100.000 

euros.  

 

 

II. une liste de trois références portant sur les 3 dernières années dans la 

livraison de services sur le réseau (Voix fixe, data, video et les services à 

valeur ajoutée comme le paiement mobile et autres décrits dans ce CSC)) 

chaque référence étant d‟un montant supérieur à 100.000 euros.  

 

Le soumissionnaire détaillera en maximum une page A4 chacune desdites références.  

 

Au regard de chaque référence, seront communiquées l‟identité et les coordonnées d‟une 

personne de contact (nom, adresse, numéro de téléphone et email).  

 

 

1.2.4. Critères d’attribution 

 

Le lot sera attribué à l‟offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères 

d‟attribution, classés par ordre décroissant d‟importance.  

 

 

1.2.4.1. Critère 1 : le « prix » [600 points] 

 

L‟offre du soumissionnaire sera évaluée au regard des sous-critères suivants :  

 

i. Les éléments du plan financier et ses justificatifs       [348 points] 

o Incluant  

 Le prix des services de base au regard du profil régional 

(Base, Premium, Gold)           [108 points] 

 Le montant du management fee et la description des services 

assurés par le soumissionnaire au profit du SPV (tels qu‟ils 

seront repris dans le contrat de gestion) et leur garantie 

qualitative en contrepartie         [60 points] 

 La réduction offerte sur les services de base  [30 points] 

 Les coûts et leur évolution ainsi que tout autre élément du 

plan financier (maintenance, investissements…): montant, 

justification et stratégie pour y arriver     [45 points] 

 Le chiffre d’affaires sur les services à valeur ajoutée (et 

revenus nets associés) : montant, justification et stratégie pour 

y arriver               [75 points] 

 Le chiffre d’affaires sur l’overcapacity (et revenus nets 

associés) en assurant le respect des intérêts de la Région 

(réserves stratégiques): montant, justification et stratégie pour 

y arriver               [30 points] 
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ii.      La méthode de benchmarking ainsi que les modalités de son 

exécution :                   [90 points] 

 

Au niveau 

 

o des prix (au niveau belge et européen)        [68 points] 

 

o des coûts d‟interconnexion             [22 points]   

 

 

iii. Les compléments d’information au plan financier (cf. annexe 13)   

[162 points] 

o Le prix des services à valeur ajoutée sur base du profil régional 

(Base, Premium, Gold)             [72 points]      

o Les pénalités proposées en cas de non-respect des SLA (au regard de 

chaque service fourni)             [90 points] 

 

 

 

1.2.4.2. Critère 2 : la  qualité [450 points]  

 

L‟offre des soumissionnaires sera évaluée au regard des sous-critères suivants :  

 

 

- Démarrage du marché                 [100 points] 

o Handover             [70 points] 

o Contrat de gestion avec le lot 2     [30 points] 

- Gestion du réseau et son évolution            [200 points] 

o Ticketing-NOC-Service Desk      [90 points] 

o Maintenance préventive et corrective   [45 points] 

o Evolution et benchmarking technologiques [65 points] 

- Services                      [150 points] 

o Service de base           [55 points] 

o Service à valeur ajoutée        [95 points] 

 

 

 

1.2.4.3. Critère 3 : fonctionnement du SPV : [450 points] 

 

L‟offre du candidat-soumissionnaire sera évaluée au regard des sous-critères suivants :  

 

i. La stratégie d'account management et de service level management, 

suivi rapproché et pro-actif des besoins et problèmes et communication pro-

active aux clients (intérieur du périmètre)        [135 points] 

 

ii.      La description des tâches clé du SPV, celles qui seront exécutées en 

interne et celles qui seront, en tout ou en partie, externalisées et pourquoi. Il 

indiquera également les profils qu'il affectera aux tâches à réaliser en interne 

et leur description et le type de fournisseur avec qui il compte travailler pour 

les tâches externalisées ainsi que le mode d'engagement (effort versus 
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résultat), il inclura le budget prévu en annexe 16 et expliquera pourquoi il 

pense que c'est la meilleure affectation des ressources (interne/ externe) et 

comment il compte garantir une affectation optimalisée.       

[290 points] 

 

iii.      Stratégie de promotion de l‟image régionale couplée à IRISnet    

[25 points] 

 

 

 

1.2.5. Constitution du SPV 

 

1.2.5.1. Soumission 

 

Le soumissionnaire au lot 1 devra formuler son offre en son nom propre alors même qu‟il devra 

créer, en cas d‟attribution du marché, une société, dédiée au projet, ci-après le SPV, à qui il 

confiera l‟exécution du marché en sous-traitance, dans les conditions définies par le présent 

Cahier spécial des charges.  

 

 

1.2.5.2. Contrat de gestion 

 

Le SPV est un outil d‟exécution du marché. La responsabilité de l‟exécution du marché repose 

sur l‟adjudicataire du lot 1.  

 

L‟adjudicataire sous-traite cependant cette exécution au SPV. Les relations juridiques entre 

l‟adjudicataire et le SPV seront réglées par un contrat de gestion dont un projet est annexé au 

présent cahier spécial des charges (Annexe 6).  

 

 

 

1.2.5.3. Forme et objet 

 

La forme et l‟objet du SPV sont explicités dans les statuts constituant l‟annexe 5 du présent 

Cahier spécial des charges. 

 

Le SPV aura comme « clients » : 

 

 les mandants ; 

 

 des clients publics suite à une procédure d‟attribution d‟un marché public lancée par eux 

et remporté par le SPV ; 

 

 des clients privés. 
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1.2.5.4. Dénomination  

 

Le SPV aura pour nom « IRISnet ».  

 

 

Le SPV utilisera, dans sa communication interne et externe le logo suivant :  

 

 

 
 

Avec le baseline suivant : 

 

« Powered by le nom de l’adjudicataire…. » 

 

 

Ce logo reste la propriété du CIRB, qui concède au SPV, pour la durée du lot, un droit 

d‟utilisation. 

 

Par ailleurs, le SPV utilisera également l‟image de la Région de Bruxelles-Capitale dans la 

communication vers les mandants. Ainsi, la charte graphique régionale sera mise à disposition 

du SPV.  

 

 

 

1.2.6. Rachat du réseau IRISnet et reprise de celui-ci 

 

Le SPV a l‟obligation d‟acquérir auprès de l‟Association Momentanée3, au plus tard le 27 avril 

2012, le réseau IRISnet. Le montant, à ce jour, est estimé à 9.200.000€ HTVA. 

Ce transfert de propriété sera consigné dans un acte authentique devant notaire. 

Ce montant se compose de 8.002.000 € HTVA correspondant au prix de l‟achat de 

l‟infrastructure fibres négocié avec l‟Association Momentanée en avril 2010 et 1.198.000€ HTVA, 

estimation de la valeur résiduelle des investissements opérationnels effectués par l‟Association 

Momentanée jusqu‟à la fin du contrat. 

                                           

Le 27 avril 2000, un accord-cadre est signé entre la Région de Bruxelles-Capitale et les sociétés 

France Telecom et Telindus, ces deux sociétés agissant en association momentanée. Suite à 

l‟intégration des filiales de Belgacom SA en son sein, Belgacom SA confirme avoir repris toutes 

les obligations de Telindus dans l‟AM constituée entre France Télécom et Telindus en vue de 

l‟exécution de l‟Accord Cadre du 27 avril 2000. 
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Préalablement à cette acquisition, le SPV aura commencé la phase de reprise du réseau, étant 

entendu que le SPV devra fournir, en date du 27 avril 2012, les services (tant ceux de base que 

les services à valeur ajouté disponibles au 27 avril 2012- voir points 1.2.4.1 & 1.2.4.2.1)  

La période de reprise susmentionnée est décrite précisément dans l‟article 2.4.3 de la partie 

« Spécifications techniques » du présent cahier spécial des charges. Elle ne donne lieu à aucune 

indemnisation ou rémunération de la part du pouvoir adjudicateur ou des utilisateurs du réseau 

en faveur du SPV.  

 

 

1.2.7. Financement du SPV 

 

Le SPV sera financé à sa création par 3 apports :  

 

1. L‟adjudicataire devra faire un apport en capital dans le SPV afin de couvrir au 

minimum les coûts du hand-over. Cet apport en capital donnera lieu à l‟émission 

de parts sociales.  

2. L‟acquisition du réseau par le SPV sera, en grande partie, financée par l‟apport en 

capital de la Région de Bruxelles-Capitale. Le solde éventuel du financement du 

rachat sera supporté par un emprunt souscrit par le SPV. Cet emprunt ne peut 

avoir une durée qui s‟étend au-delà de la durée du marché. 

3. Le CIRB apportera ses fibres optiques en nature à la valeur estimée par un 

réviseur d‟entreprises. A titre indicatif, le montant total des factures reçues entre 
fin 2006 et mi-2009 s‟élève à 1.570.000 € HTVA.  

L‟apport en capital de la Région et l‟apport en nature du CIRB donnera lieu à l‟émission 

d‟actions en contrepartie pour un minimum de 66 % du capital social, un minimum qui sera 

garanti à la Région et au CIRB tout au long du marché. 

 

 

1.2.8. Politique tarifaire 

 

Le SPV devra garantir aux coopérateurs de la société une tarification préférentielle.  

Les prix listés en annexe 13 & 16 constituent des maxima pour le soumissionnaire, au niveau 

Capex et Opex relatifs aux services IRISnet1 dûment approuvés par le Gouvernement, sauf : 

l‟UPS, le matériel fourni dans  le cadre  du service IP telephony Centrex, le setup par poste et le 
training associé. 

Tous les prix relatifs aux services IRISnet1 doivent être interprétés tels que définis ci-dessus et 
toute mention de ces prix dans le cahier des charges doit être lue dans ce sens. 

Il appartiendra donc au soumissionnaire de préciser ses tarifs catalogue. Ces tarifs constitueront 

les tarifs maximums appliqués aux mandants par le SPV pour toute la durée du marché, sans 

préjudice à la faculté pour le SPV de pratiquer des tarifs plus élevés pour les autres clients 
(publics ou privés). 

Si le SPV applique à un de ses clients une diminution de ses tarifs catalogue, il répercutera cette 
diminution au bénéfice de l‟ensemble des mandants dès le mois suivant. 
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1.2.9. Politique de réductions 

 

Tous les mandants bénéficieront d‟une réduction sur les prix catalogue :     

- de minimum 18% pour le service de transport data (chapitre 1.2.4.1.1);  

- de minimum 12 % pour le service de téléphonie fixe aussi appelé communément la voix 

fixe (chapitre 1.2.4.1.2). 

Il appartient au soumissionnaire de préciser le pourcentage de réduction que celui-ci est disposé 
à accorder. Cette politique de réduction reste valable sur toute la durée du marché. 

 

 

1.2.10. Benchmarking tarifaire  

 

Nonobstant ce qui est prévu dans l‟article 1.2.9, le SPV devra définir, mettre en place et 

appliquer le système d‟évaluation comparative (« benchmarking tarifaire ») qu‟il proposera dans 

son offre et qui sera définitivement arrêté à la négociation. 

Le SPV est tenu d‟exécuter un benchmarking tarifaire dans le courant du mois de janvier de 

chaque année contractuelle. La comparaison des références doit se faire au niveau belge et 
européen. 

Suite au benchmarking tarifaire, les tarifs catalogue pratiqués par le SPV seront soumis à une 

révision. Une révision de tarifs ne peut être appliquée qu‟à la baisse, sous réserve qu‟aucune 

nouvelle obligation de type régulatrice n'oblige à modifier ceux-ci. 

Les nouveaux tarifs révisés s‟appliquent à toutes les prestations et services réalisés à partir du 
1er janvier de chaque année contractuelle. 

 

 

1.2.11. Benchmarking technologique 

 

Le SPV doit assurer l‟évolution technologique du réseau. L‟adjudicataire devra orienter sa 

stratégie de services et ses choix technologiques selon les standards du marché et devra 

garantir un niveau élevé de qualité. 

 

L‟évolution des services devra garder un niveau de qualité au moins égal à celui proposé dans 

l‟offre du soumissionnaire.  

 

A cet effet, le SPV doit définir, mettre en place et appliquer un système d‟évaluation 

permanente («benchmarking technologique») définissant des KPI (Key Performance Indicators) 

ayant trait aux critères suivants : 

 

i. l‟évolution du marché télécoms en Belgique, en Europe et dans le monde 

(nouveaux services, nouveau mode de distribution, …) ; 

ii. l‟évolution du matériel et le roadmap d‟évolution ; 
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iii. l‟évolution des protocoles de routage et techniques utilisées ; 

iv. la qualité de transit sur le réseau IRISnet ; 

v. la sécurité du réseau IRISnet ; 

vi. la disponibilité du réseau IRISnet ; 

vii. les coûts de maintenance du réseau IRISnet. 

 

Suite au benchmarking technologique, le SPV identifiera et quantifiera les mesures à moyen et 

à long terme et fera des propositions quant à l‟évolution du réseau ainsi qu‟un plan 

d‟investissement. Le tout sera inclus dans le plan stratégique pluriannuel présenté au Conseil 

d‟Administration. 

 

 

1.2.12. Participation aux bénéfices 

 

Le pourcentage de participation aux bénéfices ne pourra pas excéder 6% de l‟apport en capital 

des associés, conformément à l‟article 27 des statuts (annexe 5). 

 

 

1.2.13. Contrat de gestion et Management fee 

 

Le SPV et l‟adjudicataire du lot 1 concluront, pour la période de l‟exécution du marché, un 

contrat de gestion dont un projet est attaché en annexe 6. 

 

En vertu de ce contrat de gestion, l‟adjudicataire du lot 1 recevra annuellement un management 

fee calculé au pro rata des prestations de l‟année précédente.  

 

Ce management fee sera déterminé dans son offre et constitue un critère d‟attribution au 

regard duquel son offre sera examinée. 

 

 

Il est composé de deux volets :  

 

i. une partie fixe (« Flat fee »)  

ii. une partie variable (« Success fee ») susceptible de varier en fonction de 

plusieurs paramètres : 

 

La partie variable sera décomposée en 2 parties comme suit:   

  

o La première partie vaudra pour 50%. Elle est représentée par X et 

dépendra des résultats de l‟enquête de satisfaction annuelle que le CIRB 

fera exécuter auprès des mandants. L‟objectif à atteindre est un score 

global de 75%.  

 

 Si cet objectif est atteint, l‟adjudicataire pourra prétendre à X.  

 Si le score global est supérieur à 75%, le promoteur gagnera X et par 

pourcent de plus dans le score de l‟enquête,  4% * X.  

 Si le score global est compris entre 70 et 74%, le promoteur 

touchera 75%*X. 

 Si le score < 70 % ; X sera = 0 
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o La deuxième partie vaudra aussi pour 50%. Cette partie sera elle-même 

décomposée en 2 sous-catégories d‟importance égale, soit Y1 et Y2. Y1 

étant l‟objectif fixé dans les documents contractuels (partie plan financier) 

en terme de chiffre d‟affaires annuel à atteindre sur l‟overcapacity tout en 

respectant les modalités décrites au point 2.4.2.1.11 et Y2 étant l‟objectif 

à atteindre en terme de % EBITDA/CA 

   

 Si l‟objectif en termes de chiffre d‟affaires pour l‟overcapacity est 

atteint, l‟adjudicataire gagnera  Y1.  

 S‟il dépasse l‟objectif de moins de 10%, l‟adjudicataire touchera 

150% Y1, 

 S‟il dépasse l‟objectif de plus de 10%, il touchera 200% Y1. 

 Si il ne respecte pas les modalités prévues dans le point 2.4.2.1.11 

ou s‟il n‟atteint pas l‟objectif fixé dans les documents contractuels 

(partie plan financier) Y1=0 

 

 Si l‟adjudicataire rencontre l‟objectif fixé dans les documents 

contractuels (partie plan financier) en terme de pourcentage 

d‟EBITDA à atteindre annuellement par rapport au chiffre d‟affaires, il 

touchera Y2 

 S‟il est supérieur, il touchera 150 % de Y2 

 S‟il est inférieur, il touchera 0 

 

 

La partie variable « Success fee » ne peut être supérieure à 40 % du montant total du 

management fee proposé par le soumissionnaire dans son offre si les objectifs sont atteints 

(X+Y1+Y2 >= 0,4 du management fee). Si les objectifs sont dépassés, cette restriction tombe 

conformément à la formule ci-dessus.  

- Le management fee sera calculé sur base des résultats de l‟exercice comptable 

précédent, clôturé et sur base des objectifs arrêtés dans les documents contractuels. 

(partie Plan financier) 

 

Les pénalités éventuellement dues par le SPV pour le non-respect des SLA seront de plein droit 

déduites du management fee.  

 

 

1.2.14. Les ristournes 

 

Le Conseil d‟Administration fixe, à la clôture des comptes, le pourcentage des ristournes qui 

sera accordé à tous les coopérateurs et qui sera appliqué sur le montant total de leur facture de 

l‟année.  

 

Ceci sera déterminé pour la première fois début 2013 sur base du chiffre d‟affaires de 2012 et 

sera appliqué sur la facture 2013. 

 

 

1.2.15. Les moyens humains du SPV 

 

Le SPV doit disposer d'un personnel propre.  
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Le candidat-soumissionnaire donne dans son offre la description des tâches clé du SPV, celles 

qui seront exécutées en interne et celles qui seront, en tout ou en partie, externalisées et 

pourquoi.  

 

Il indiquera également les profils qu'il affectera aux tâches à réaliser en interne et leur 

description, le type de fournisseurs avec qui il compte travailler pour les tâches externalisées 

ainsi que le mode d'engagement (effort versus résultat), il inclura le budget prévu en annexe 16  

(détails par tâche en distinguant les tâches externalisée et internes. Pour les tâches internes, en 

distinguant celles sous payroll SPV de celles faisant appel à la consultance) et expliquera 

pourquoi il pense que c'est la meilleure affectation des ressources (interne/ externe) et 

comment il compte garantir une affectation optimalisée. 

 

Le staffing du SPV dans l‟exécution de ses tâches internes sera constitué de préférence, de 

ressources internes reprises sur le payroll. Néanmoins, il sera toléré l‟utilisation de personnel 

externe, pour suppléer au manque de ressources internes, à concurrence de : 

 50% du budget alloué aux tâches internes du SPV, et ce, durant les deux premières 

années ; 

 30% du budget alloué aux tâches internes du SPV, et ce, jusqu‟à la 7ème année ; 

 25% du budget alloué aux tâches internes du SPV, et ce, jusqu‟à la fin du contrat.  

o Possibilité de dérogation suite à une décision du conseil d‟administration (cf. 

statuts –annexe 5) 

 

Le SPV mettra en place une politique HRM pour le recrutement, la politique salariale et le 

développement personnel / évolution des employés au sein du SPV afin d‟avoir un minimum de 

rotation au niveau du personnel.  

 

Si le pouvoir adjudicateur décide de mettre en œuvre la clause de push-out prévue dans l‟article 

13.4 des statuts (annexe 5), le personnel sur le payroll et les consultants dont le contrat est 

toujours en cours resteront liés au SPV. 

 

 

1.2.16.  Garantie à première demande 

 

1.2.16.1. Constitution, reconstitution et adaptation de la garantie  

Les engagements de l‟adjudicataire sont garantis par une garantie bancaire à première 

demande. 

 

Cette garantie répond des obligations de l'adjudicataire jusqu'à complète exécution du marché.  

 

Elle est fixée à un million d‟euros. Elle peut être adaptée tous les deux ans, de manière à 

constituer dix pour cents au moins du chiffre d‟affaires, sans pouvoir être inférieure à un 

million. 

L‟adjudicataire devra fournir la preuve de la constitution de la garantie bancaire, via 

l‟intervention d‟un organisme financier de premier ordre, dès l‟attribution du marché. Cette 

preuve sera établie par la remise au Pouvoir Adjudicateur de l‟original de l‟acte de garantie 

bancaire à première demande. 
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Ce document devra être rédigé selon le modèle qui figure à l‟annexe 14 du présent cahier 

spécial des charges  

1. Lorsque l‟adjudicataire ne produit pas dans le délai précité la preuve de la constitution de 

la garantie, le pouvoir adjudicateur a la faculté soit de résilier purement et simplement le 

marché, soit d'appliquer les autres mesures d'office. 

Ces sanctions sont subordonnées à l'envoi par le pouvoir adjudicateur d'une lettre 

recommandée portant mise en demeure et accordant à l'adjudicataire un dernier délai 

pour fournir la preuve de la constitution de la garantie.  Ce délai qui ne peut être inférieur 

à quinze jours de calendrier, prend cours le lendemain du jour de dépôt à la poste de la 

lettre recommandée. 

En toute hypothèse, la résiliation du marché pour ce motif exclut l'application de pénalités 

ou d'amendes pour retard et ne peut donner lieu à aucune indemnisation quelconque au 

profit de l'adjudicataire. 

 

2. Lorsque le pouvoir adjudicateur n'use pas de cette faculté, le retard dans la production de 

la preuve de la constitution de la garantie donne lieu de plein droit et sans mise en 

demeure à l'application d'une pénalité de 0,02 pour cent du montant initial du marché par 

jour calendrier de retard.  La pénalité totale ne peut pas dépasser deux pour cent du 

montant initial du marché. 

Lorsque, après mise en demeure par lettre recommandée, l'adjudicataire ne produit pas la 

preuve de la constitution de la garantie dans un dernier délai de 15 jours prenant cours à 

la date d‟envoi de la lettre recommandée, le pouvoir adjudicateur le constitue d‟office par 

prélèvement sur les sommes dues pour le marché considéré; dans ce cas, la pénalité est 

forfaitairement fixée à deux pour cent du montant du marché initial. 

 

Le montant de la garantie bancaire à première demande devra être reconstitué ou adapté dans 

les trente (30) jours de la notification qui en sera faite par les fonctionnaires dirigeants. La 

preuve en sera fournie par la remise au Pouvoir Adjudicateur de l‟original de l‟acte par lequel le 

montant de la garantie bancaire à première demande a été reconstitué ou adapté. 

 

Lorsque l'adjudicataire demeure en défaut de reconstituer ou d‟adapter la garantie, le pouvoir 

adjudicateur peut soit opérer une retenue égale au montant manquant  soit appliquer les 

mesures d'office. 

 

Ces sanctions sont subordonnées à l'envoi par le pouvoir adjudicateur d'une lettre 

recommandée portant mise en demeure et accordant à l'adjudicataire un dernier délai pour 

fournir la preuve de la reconstitution ou de l‟adaptation de la garantie. Ce délai qui ne peut être 

inférieur à quinze jours calendrier, prend cours le lendemain du jour de dépôt à la poste de la 

lettre recommandée. 

 

1.2.16.2. Libération de la garantie 

  

La garantie est libérée dans le délai d‟un an à compter de la fin du marché.  
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1.2.17. Droit de préemption en cas de cession de tout ou partie du 
Réseau 

 

1. Il est institué un droit de préemption au profit du pouvoir adjudicateur en cas de cession 

de tout ou partie du Réseau. Ce droit de préemption est incessible. 

 

2. Préalablement à la cession de tout ou partie du Réseau à une tierce personne, physique 

ou morale, le conseil d‟administration du SPV notifie son intention de faire réaliser le 

Réseau au pouvoir adjudicateur, en indiquant l'identité du candidat acquéreur, le prix et 

les conditions de la cession. 

 

3. La notification faite par le conseil d‟administration du SPV implique automatiquement 

l'offre de céder tout ou partie du Réseau au profit du pouvoir adjudicateur. 

 

Le pouvoir adjudicateur dispose d‟un délai de 30 jours prenant cours le jour de la 

réception de la notification du conseil d‟administration afin (i) d‟exercer le droit de 

préemption institué à son bénéfice ou, le cas échéant, (ii) de renoncer expressément à 

l‟exercice de son droit de préemption. L‟absence de réponse dans le délai susvisé de    

30 jours vaudra renonciation expresse au droit de préemption.  

 

4. Si le pouvoir adjudicateur n‟exerce pas son droit de préemption dans le délai susvisé de 

30 jours, le conseil d‟administration du SPV poursuit la cession de tout ou partie du 

Réseau au profit du tiers acquéreur. 

 

5. En cas d‟exercice du droit de préemption par le pouvoir adjudicateur, le Réseau est 

acquis par lui au prix offert par le tiers acquéreur. 

 

Le pouvoir adjudicateur peut toutefois contester le bien-fondé de ce prix. Dans ce cas, le 

conseil d‟administration du SPV et le pouvoir adjudicateur contestant le bien-fondé du 

prix feront déterminer celui-ci par un expert. Si les parties (SPV et pouvoir adjudicateur) 

n‟arrivent pas à un accord sur l‟identité de l‟expert, elles pourront  individuellement 

demander au Président de l‟institut des Réviseurs d‟Entreprises de le nommer. De même, 

lorsque le prix offert par le tiers est constitué en tout ou en partie d‟un paiement en 

nature, le pouvoir adjudicateur pourra en demander une évaluation en numéraire par 

l‟expert, dans lequel cas il pourra préempter et payer en numéraire en lieu et place du 

paiement en nature. 

 

Le prix fixé par l‟expert ne liera pas le pouvoir adjudicateur lequel sera en conséquence 

libre de renoncer à la préemption si le prix ne lui convient pas. 

 

Pour remplir sa mission, l‟expert aura accès à tous les livres du SPV. Il ne sera pas tenu 

par des règles de procédure particulières, sauf quant à l‟obligation d‟entendre les parties 

et de répondre à leurs observations. Il sera tenu de communiquer son rapport au conseil 

d‟administration du SPV et le pouvoir adjudicateur dans les 30 jours de sa désignation. 

Les frais de son intervention seront à charge du pouvoir adjudicateur. 

 

 

6. Le pouvoir adjudicateur qui se porte acquéreur du Réseau conformément aux 

dispositions qui précèdent, en paie le prix dans un délai de 60 jours à compter du jour de 

la détermination du prix. 

 

Toute cession réalisée en violation des dispositions prévues par la clause de préemption, 

est nulle et de nullité absolue erga omnes. 
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Les notifications faites en exécution du présent article sont effectuées par lettre 

recommandée à la poste avec accusé de réception, les délais commençant à courir à 

partir de la date de l‟accusé de réception de la lettre. 

 

7. Le droit de préemption demeure valable en cas de liquidation du SPV. 
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1.3. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES AU LOT 2  

 

 

1.3.1. Description de l’objet du lot 2 

 

Le lot 2 a pour objet l‟attribution, par la Région de Bruxelles-Capitale, d'un marché de services 

de mobilophonie pour une durée de 3 ans (avec une prolongation possible de 2 ans) à un 

prestataire de services. 

 

Les services de mobilophonie incluent la voix, le mobile data ainsi que les cartes Machine-To-

Machine, et les services associés présents et futurs. 

La souscription au service de mobilophonie du Lot 2 n‟est pas obligatoire dans le chef de chaque 

mandant individuel et fait l‟objet de sa part d‟un call option. De même, les services de mobile 

data ne sont activés que sur les cartes SIM définies par le client. 

Une fois le call-option levé, par simple commande au SPV, le service devient exclusif et ce pour 

toute la durée du marché.  

Le service de mobilophonie dont le mandant bénéficiait déjà dans le cadre du projet IRISnet1 

sera d‟office considéré comme call option levé et ce, afin d‟assurer la continuité des services 

sauf pour les institutions publiques suivantes qui n‟ont pas renouvelé leur mandat lié au lot 

mobile : Administration communale d‟Auderghem, CPAS d‟Auderghem, CPAS de Forest, CPAS 

de Molenbeek-Saint-Jean, CPAS de Saint-Josse-ten-Noode, Raad van de Vlaamse 

Gemeenschapscommissie et Research in Brussels.  

Le mandant s‟engage à commander à l‟adjudicataire du lot 2  tous ses besoins de mobilophonie 

via le SPV à l‟exception des cartes MatMa et des services basés sur des technologies qui ne 

seraient pas fournies par l‟adjudicataire du lot 2. Dans ces deux derniers cas, le mandant peut 

s‟adresser à un autre opérateur. 

 

1.3.2. Sélection qualitative 

 

1.3.2.1. Causes d’exclusion  

Les causes d‟exclusion pour le lot 2 sont identiques à celles qui sont d‟application pour le lot 1, 

de même que la procédure d‟examen de celles-ci. 

 

1.3.2.2. Capacité financière et économique 
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Le soumissionnaire produira ses comptes annuels des trois dernières années, dont il fera 

ressortir un chiffre d‟affaires annuel de minimum 250.000.000 d‟euros dans le secteur des 

télécommunications mobiles.  

 

 

 

 

1.3.2.3. Capacité technique 

 

Le soumissionnaire produira une liste de trois références, sur les 3 dernières années, 

concernant la gestion de minimum 3.000 cartes SIM par référence.  

 

Au regard de chaque référence, seront communiquées l‟identité et les coordonnées d‟une 

personne de contact (nom, adresse, numéro de téléphone et email).  

 

 

1.3.3. Critères d’attribution 

 

1.3.3.1. Critère 1 : le « prix » [600 points] 

 

L‟offre des soumissionnaires sera examinée à la lumière des sous-critères suivants :  

 

i. Le prix des services               [360 points] 

 

ii. La méthode de Benchmarking de prix au niveau belge et européen ainsi que 

les modalités de son exécution           [90 points] 

 

iii. Le Management fee au SPV             [80 points] 

 

iv. Les pénalités proposées en cas de dépassement du SLA   [70 points] :  

 

o La délivrance et l‟activation des cartes SIM     [12 points] 

o La disponibilité d‟un lien direct avec IRISnet    [21 points] 

o La qualité de la communication        [12 points] 

o Le délai de réparation suite à l‟ouverture d‟un ticket (Pour tous les 

services mobiles)              [21 points] 

o La mise à disposition des rapports statistiques   [4 points] 

 

 

 

1.3.3.2. Critère 2 : la qualité [400 points] 

 

L‟offre des soumissionnaires sera examinée à la lumière des sous-critères suivants :  

 

i. La procédure de reprise (migration des cartes) : [120 points] 
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o Délai                    [80 points] 

o Pénalité par jour de retard            [20 points] 

o Procédure afin d‟assurer la portabilité.         [20 points] 

 

ii. La vision sur la convergence fixe mobile et évolution du réseau vers un réseau 

mobile data                    [40 points] 

 

iii. La description des SLA‟s applicables aux services mobiles   [80 points] 

 

 

iv. Qualité technique des services de mobilophonie       [160 points] 

 

 

 

1.3.4.  Garantie bancaire à première demande 

 

1.3.4.1. Constitution, reconstitution et adaptation de la garantie bancaire  

 

Les engagements de l‟adjudicataire sont garantis par une garantie bancaire à première 

demande. 

Celle-ci est d‟un montant de trois cent mille euros. 

Lorsque la garantie devient inadaptée pour cause de prestations supplémentaires ou de 

modifications décidées par le pouvoir adjudicateur et augmentant ou diminuant de plus de      

20 pour cent le montant initial du marché hors taxe sur la valeur ajoutée, le montant de la 

garantie est augmenté ou diminué dans la même proportion. 

La garantie est constituée, reconstituée et adaptée dans les conditions et selon les modalités 

prévues pour le lot 1. 

 

1.3.4.2.  Libération de la garantie  

  

La garantie est libérée à la fin du marché.  

 

 

1.3.5. Politique tarifaire – benchmarking 

L‟adjudicataire devra définir, mettre en place et appliquer un système d‟évaluation comparative 

(« benchmarking tarifaire ») qu‟il proposera dans son offre et qui sera définitivement arrêté à la 
négociation. 

L‟adjudicataire est tenu d‟exécuter un benchmarking tarifaire dans le courant du mois de janvier 
de chaque année contractuelle. 
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Suite au benchmarking tarifaire, les tarifs pratiqués seront soumis à une révision. Une révision 

de tarifs ne peut être appliquée qu‟à la baisse (sauf en cas de nouvelle mesure régulatrice 

imposée). Les nouveaux tarifs révisés s‟appliquent à toutes les prestations et services réalisés à 

partir du 1er janvier de chaque année contractuelle. La méthode proposée par le candidat 
soumissionnaire dans son offre doit s‟appliquer au niveau belge et européen. 

 

1.3.6. Benchmarking technologique 

 

L‟adjudicataire mettra à disposition des mandants toutes avancées technologiques ou nouveaux  

services qui sont disponibles sur son réseau. Il s‟engage à faire évoluer son réseau selon 

l‟évolution technologique du marché, notamment en ce qui concerne le mobile data. 

 

L‟adjudicataire fera rapport annuellement sur son benchmarking technologique et le fournira au 

pouvoir adjudicateur et au SPV. 
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DEUXIÈME PARTIE : SPÉCIFICATIONS 

TECHNIQUES  
 

 

2.1. INTRODUCTION 

 

1. Etant donné la période relativement longue nécessaire à la procédure de 

marché public, la Région donne ci-dessous une image du réseau, des 

services et des sites connectés à un moment donné avec une vue sur ce 

que le réseau et les services devraient être au 27 avril 2012. Le candidat 

soumissionnaire basera donc son offre sur ces informations, mais celles-ci 

ne constituent aucune obligation contractuelle dans le chef de la Région ou 

des mandants envers le SPV. 

 

2. Le réseau et les services continuant d‟évoluer, la Région se réserve le 

droit, lors des négociations, de demander au candidat soumissionnaire 

d‟évaluer la reprise de certains nouveaux services (par exemple, vidéo 

surveillance, gestion de la fibre de clients…) ou nouvelles connexions ou de 

considérer la suppression d‟autres.  

 

 

2.2. SITUATION ACTUELLE (LOT 1) 

 

 

2.2.1. Sites 

 

3. La liste des 187 sites connectés en fibre optique  par IRISnet1 à l‟horizon 

2012 est fournie en annexe 7 du présent cahier spécial des charges. 

 

2.2.2. Infrastructure existante 

 

2.2.2.1. Equipements actifs 

 

4. La liste du matériel actif (CPE et nœuds), « as-is » fin janvier 2011, est 

reprise à l‟annexe 8.  
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5. Le schéma logique ci-dessus représente le réseau tel qu‟il sera au 27 avril 

2012. Le coeur du réseau est constitué de 3 nœuds Cisco 7600. Le site 

Parc constitue l‟interconnexion avec Brutele et la redondance Mobistar et 

est constitué d‟un Cisco 7260. Le design développé par IRISnet1 ne 

permet pas encore d‟aller en MPLS jusqu‟au client. Celui-ci reçoit un 

service Ethernet moyennant des CPE Cisco principalement de type Metro 

Ethernet 3600. 

Il est à noter que l‟infrastructure présente sur le site Parc devra 

déménager, des travaux étant prévus vers 2012-2013 dans cette station. 
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2.2.2.2. Equipements passifs 

 

 
 Fibre Backbone 

 Sites IRISnet1(janvier 2011) 

 Ecoles 

 

6. Les cartes présentes dans ce cahier des charges reprennent la vue 

prévisionnelle du backbone (hors les last-miles) ainsi que des sites 

IRISnet1. 

 

7. Etant donné que le réseau fibre est en évolution et ne sera totalement 

réceptionné qu‟au 27 avril 2012, les candidat-soumissionnaires recevront, 

lors de la séance de questions-réponses, un plan plus précis (fibres, bacs, 

ODF etc.), « as-is », des fibres, afin de pouvoir présenter leur offre.  

 

2.2.2.3. Connexions louées 

 

8. L‟annexe 10 reprend la liste des connexions des écoles et le provider qui 

les fournit. Toutes les connexions louées à l‟exception des écoles, sont 

reprises dans l‟annexe 9 du cahier des charges..  Ce fichier reprend la 

situation prévisionnelle en avril 2012. 
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2.2.3. Services 

 

 

9. Les services actuellement (au premier mai 2011) délivrés par 

l‟intermédiaire du réseau IRISnet sont les suivants :  

i. DATA :  

o Service LAN (fourniture, installation et maintenance), 

o interconnexion de réseaux locaux,  

o connexion point-à-point, 

o connexion IP VPN,  

o connexion large bande école,  

o connexion « petits sites »,  

o service RAS (Remote Access), 

o service UPS,  

o Wireless LAN.  

 

ii. VOIX :  

o téléphonie fixe,  

o IP Centrex, 

o IVR et l‟ACD,  

o VoiceMail. 

 

2.3. IRISNET2 ET LE LOT 1 

 

2.3.1. Mandants 

 

10. La liste des mandants qui bénéficieront des services par l‟intermédiaire du 

réseau IRISnet sont repris en l‟annexe1 du présent cahier spécial des 

charges. 

L‟annexe reprend les services actuels fournis aux mandants IRISnet1 ainsi 

que la la liste des nouveaux mandants et leur besoin en bande passante 

estimée. 
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2.3.2. Infrastructure  

 

2.3.2.1. Vision stratégique 

 

11. L‟un des buts d‟IRISnet1 était de doter la Région d‟un réseau future proof. 

Ceci est en partie réalisé par la pose d‟un réseau en fibre optique, épine 

dorsale du réseau Régional.  

 

12. Si ce premier projet était plutôt tourné vers l‟infrastructure, IRISnet2 

s‟inscrira au cœur de l‟évolution des économies développées vers une 

économie de services tout en gardant son rôle principal de « transporteur 

data » de la Région. La volonté de la Région étant de donner accès à ses 

institutions à un outil offrant toute la flexibilité nécessaire à l‟exécution de 

leurs missions respectives. L‟aspect service aux mandants est un enjeu 

crucial de ce marché. 

 

13. Cela suppose la mise en place d‟un environnement multi-modal (voix, 

données, vidéo) où l‟information, les personnes et leurs modèles 

d‟interaction sont collaboratifs. 

 

14. Cette économie de services devra donc disposer : 

 

- d‟un réseau de transport à large bande, multi-modal et symétrique ; 

- de nouveaux contenus applicatifs très probablement diffusés en mode 

SaaS. 

  

15. Le réseau IRISnet  contribuera à maintenir et à développer les services 

requis par les nombreux acteurs internationaux, nationaux, 

communautaires et régionaux qui font de la Région leur base privilégiée et 

contribuera à soutenir le développement de la société de la connaissance 

dans le tissu social, par l‟appui à l‟enseignement et aux soins de santé au 

sens large. 

 

16. La caractéristique fondamentale d‟un réseau FTTB comme celui hérité 

d‟IRISnet1, du moins pour les sites qui sont sur la fibre propriétaire, est 

que la bande passante offerte est potentiellement infinie. L‟idée sous-

jacente est donc de fournir aux mandants connectés à la fibre régionale un 

service de transport de type Ethernet à des bandes passantes 10Mb,    

100Mb ,1Gb et plus (10Gb, 40GB…). Le SPV fera évoluer le backbone pour 

supporter des services client de  10Gb Ethernet et plus selon les besoins 

des mandants et l‟évolution du marché des télécommunications, en ce 

compris les technologies orientées « datacenter » (fiber channel over 

Ethernet, par exemple) 

 

17. Le SPV devra toujours installer ses POP au sein des datacenters  régionaux  

  Aujourd‟hui, les datacenters se trouvent avenue des Arts 21 et à l‟ULB 

(avenue Buyl) pour le site de back up. Le troisième POP étant au CCN 

(Centre Communication Nord – Gare du Nord). L‟interconnexion et les 

équipements actifs situés à Parc devront être déménagés, Parc ne 

constitue pas un nœud principal. 



 

53 Ce document est strictement confidentiel. Toute reproduction sous quelque forme que ce soit est interdite 
sans l’accord préalable et écrit du Centre d’Informatique pour la Région Bruxelloise. 

 

 

18. A l‟heure actuelle, il est impossible de connecter tout le monde à la fibre, 

car tout simplement, le rendement économique est trop faible pour faire 

les investissements. C‟est pourquoi des connexions moins performantes 

(connexions asynchrones, faible bande passante, etc.) devront également 

pouvoir être délivrées par le SPV (directement ou via sous-traitance).  

Ainsi les sites IRISnet1 disposant déjà de la fibre pourront continuer à jouir 

de faible bande passante (de 2Mbps à 6Mbps) au tarif maximum indiqué 

en annexe. 

Pour les nouveaux sites, les besoins clients et l‟étude technique et 

économique détermineront les liaisons à mettre en place. 

L‟offre du SPV comprendra des liaisons de type xDSL ou modem câble de 

qualité de base jusqu‟à la liaison monitorée avec qualité de service pour 

supporter le service voix. (un tarif maximum de base a été imposé pour 

certaines connexions de type xDSL, le soumissionnaire pourra, en plus de 

celles-là, proposer d‟autres liaisons et en fixera également le prix 

catalogue.) 

  

19. Pour les sites connectés à la fibre, à compter d‟une bande passante de 6 

Mbps, la liaison sera assimilée à du 10 Mbps. En ce qui concerne les 

nouvelles connexions de nouveaux sites (nouveaux mandants ou nouveaux 

sites de clients existants), le SPV fera une étude pour choisir la technologie 

avec laquelle le site sera connecté (en fonction des besoins clients et des 

faisabilités économiques et technologiques).  

 

 

2.3.2.2. Infrastructure propriétaire passive 

 

20. Au 27 avril 2012, cette infrastructure se composera de 13 boucles de 

minimum 72 fibres et de latérales de minimum 24 fibres joignant 187 

sites, et représentant une longueur totale de +/- 200 km. 

 

21. La Région construit un réseau en fibre optique pervasif : 

 

 de bout en bout (FTTB, allant jusqu‟aux mandants, à quelques 

exceptions près), 

 le plus pénétrant possible (passant à proximité de tous les sites 

intéressants),  

 où toutes les FO sont rationalisées (regroupement des connexions, 

coordination entre les détenteurs publics d‟infrastructures FO). 

22. Ce type d‟infrastructure s‟imposant à long terme – tant sur le plan 

technique que sur le plan économique –, des investissements substantiels 

ont déjà été faits dans le passé.  
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Figure reprenant la juxtaposition des 3 réseaux régionaux de fibres optiques (vue janvier 2011) 
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2.3.2.2.1. Déploiement de l’infrastructure IRISnet 

 

23. Ce sont principalement des prestations d‟ingénierie, de construction et de 

réparation requises pour la rationalisation, l‟extension et la maintenance 

du réseau passif de fibres optiques : 

 

 construction suivant les règles de l‟art (utilisation de micro-ducts, 

utilisation de gaines existantes, multiples points d'entrée FO dans les 

bâtiments, redondance des chemins, etc.) ; 

 optimisation de la construction (valoriser le réseau IRISnet existant, 

procéder par échanges, etc.) ; 

 maintenance. 

 

24. L‟objectif est d‟assurer : 

 

 la pérennité des infrastructures (durée de vie de plusieurs décennies) ; 

 un CAPEX et – plus important encore – un OPEX faibles ; 

 une augmentation rapide de la bande passante, quasiment jusqu‟à l‟infini 

à un prix défiant toute concurrence ; 

 une flexibilité adéquate pour s‟adapter aux besoins futurs. 

 

25. Le pouvoir adjudicateur attache une grande importance à la possibilité de 

continuer à déployer une infrastructure “fibres” de type PON (Passive 

Optical Networking), en particulier (10)GE-PON ((10)Gigabit Ethernet PON) 

et de suivre l‟évolution technologique tout au long du marché. 

Le SPV s‟engage, dans son plan stratégique, à atteindre un taux de 

couverture en réseaux propriétaires de minimum 30% à l‟horizon 2017  et 

de 45% à la fin du marché (en dehors de toute résiliation anticipée) et ce, 

sans préjudice aux  règles de ROI telles que fixées au chapitre 2.3.2.2.2.1. 

 

 

 

2.3.2.2.2. Gestion de l’infrastructure passive IRISnet 

 

2.3.2.2.2.1. Réalisation des travaux 

 

26. Pour le déploiement du réseau fibre, le candidat soumissionnaire indiquera 

s‟il compte faire appel à un sous-traitant et indiquera lequel le cas échéant. 

Il devra disposer de toutes les certifications et agréments nécessaires pour 

le déploiement de fibre optique en zone urbaine. 

 

27. L‟évaluation tarifaire des installations fibre s‟effectuera selon le tarif moyen 

d‟une connexion repris en annexe 16. Le candidat soumissionnaire 
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expliquera comment il arrive à ce tarif (coût travaux de génie civil, buse de 

tirage avec microducts, câble 72 fibres monomodes, prix au mètre courant 

pour les différents types de terrains où il devra déployer…).  

 

28. Les caractéristiques des fibres installées sont les suivantes : 

 Câble SM 9/125 G652 LSOH 

 STRUCTURE MICROSHEAT 
 LSZH JACKET 

 REF Z1083A CCU1580 

 Connecteurs côté ODF de type SC/APC 8° 
 

29. Le SPV garantira une parfaite cohésion du réseau existant notamment dans 

sa composante passive. 

 

30. Pour chaque nouveau site nécessitant une connexion fibre, le SPV installera 

un chemin en fibre optique partant du point de raccordement et allant 

jusqu‟à l‟introduction dans le site en question. Le câblage interne jusqu‟au 

local informatique du site se fera sur devis ou empruntera les chemins de 

câble installés par le mandant. La fin des travaux à effectuer ne peut excéder 

6 mois après la date de commande de la liaison, sauf autre accord avec le 

mandant ou impossibilité d‟obtenir l‟ouverture d‟une coordination nécessaire 

pour connecter le site. 

 

31. De même, le backbone du réseau IRISnet pourra être agrandi. Le cas 

échéant, le SPV pourrait être amené à vérifier, avant toute décision de 

déploiement, si : 

 Bruxelles Mobilité et/ou la STIB ne disposent pas de fibres pouvant 

servir au backbone dans les endroits concernés ; 

 Bruxelles Mobilité et/ou la STIB ont des besoins en fibre optique dans 

la zone concernée. 

 

32. Il pourrait être également demandé au SPV de coordonner au nom et pour 

compte de la STIB et de Bruxelles Mobilité les extensions fibre optique de 

leur réseau propre. 

Un projet de convention réglant la collaboration entre le SPV, Bruxelles 

Mobilité et la STIB sera soumis au Gouvernement par le Ministre ayant 

l‟informatiques dans ses attributions et ce dans le cadre des économies 

d‟échelle liées à des réseaux existants ainsi que pour des questions 

connexes. 

 

33. L‟exécution des travaux d‟installation des lignes se fait dans le respect du 

règlement de copropriété et du règlement intérieur du mandant, ou du 

propriétaire des lieux, ainsi que des normes applicables (fibres low smoke 

dans les tunnels par exemple) et des règles de l‟art. 

 

34. Le mandant mettra à la disposition du SPV les infrastructures d‟accueil ou 

l‟espace (espace au sol, rack,…) nécessaire pour permettre l‟installation de la 

liaison. 

 

35. Lorsque de telles infrastructures ne sont pas disponibles, le SPV fera une 

proposition commerciale au mandant afin d‟en installer dans le respect des 

règles de l‟art. 
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36. Le réseau IRISnet dans son ensemble connaîtra des évolutions : ainsi, sans 

parler du déménagement probable de sites, il pourrait être étendu à de 

nouveaux clients ou à de nouveaux sites (par exemple, le déploiement de 

GE-PON pour les établissements d‟enseignement). 

 

37. Le SPV devra garantir que ces extensions, lorsqu'elles auront lieu, n'auront 

pas d'impact sur le fonctionnement général des connexions déjà établies ; il 

sera seulement admis que – durant un court temps (inférieur à 4 heures) – 

les connexions préalablement mises en place puissent ne plus bénéficier de 

la même redondance qu'auparavant et ce après validation par le(s) 

mandant(s) concerné(s). 

 

Le SPV pourra mettre en œuvre (lui-même ou sous-traiter) toutes les 

technologies d‟accès nécessaires. A la demande d‟un mandant, toute 

nouvelle connexion au réseau IRISnet devra être implémentée, au besoin en 

créant les extensions nécessaires au réseau fibre, pour autant que l‟étude de 

faisabilité technique et économique (dont un ROI positif calculé sur base de 

la durée d‟amortissement des fibres) soit positive.   

Si l‟étude économique donne un ROI négatif, le client/mandant recevra une 

proposition l‟invitant à payer la différence (delta) entre le montant initial de 

l‟investissement à ROI négatif et le montant calculé auquel l‟investissement 

aboutirait à un break-even pour le SPV.  

 

Lors du calcul de ce ROI, le SPV définira une période durant laquelle une 

indemnité de rupture sera due par le mandant au cas où l‟investissement fait 

ne serait plus utile (ex. déménagement, disparition du mandant,…). Si un tel 

événement devait se produire durant cette période, le SPV calculera à ce 

moment-là le montant de cette indemnité afin d‟arriver à un ROI neutre pour 

l‟investissement réalisé. 

 

Ceci est également applicable au cas où la procédure de levée d‟exclusivité 

serait enclenchée et aboutirait à la résiliation du service data. 
 

 Le financement par le mandant (équivalent au delta) devra être exécuté en 

un temps.  

 

Les nouvelles connexions concernées deviennent la propriété du SPV. 

 

38. Pour chaque connexion d‟un nouveau site à la fibre (propriétaire ou louée), 

un lieu d‟introduction sera défini d‟un commun accord entre le mandant et le 

SPV.  

 

39. Les frais de connexion du site, de l‟introduction à l‟intérieur du bâtiment  

jusqu‟au backbone (last mile) seront pris en charge par le SPV pour autant 

que les conditions définies au paragraphe 37 soient remplies.  

Pour ce qui est du câblage interne, un devis sera effectué par le SPV.  

Pour toute connexion à la fibre à la demande du mandant, un coût de setup 

d‟installation prévu dans les tarifs sera demandé au mandant. 

Pour les sites à relier à une connexion xDSL (à l‟exception des SDSL), les 

frais d‟installation jusqu‟à l‟introduction dans le bâtiment se font aux frais du 

SPV (hors câblage interne qui sera effectué, à la demande du mandant, sur 

devis). Aucun fee d‟installation ne sera demandé au mandant.  
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2.3.2.2.2.1.1. Déménagement 

 

40. Un déménagement est considéré comme un nouveau site et donc une 

nouvelle connexion. 

 

2.3.2.2.2.2. Gestion, entretien et remplacement 

 

41. La gestion, l‟entretien et le remplacement de l‟ensemble du réseau fibre 

optique, en ce compris les bacs, les ODF, les équipements et des 

infrastructures d‟accueil installées ou utilisées sont assurées par le SPV. Le 

SPV est responsable de ces opérations et en informera obligatoirement le 

mandant avant toute intervention ayant un impact sur l‟infrastructure le 

reliant. 

 

42. Le SPV assurera une maintenance préventive du réseau une fois par an. 

Celle-ci consiste au contrôle des bacs et de leur accessibilité, leur nettoyage, 

au contrôle des locaux et des racks ainsi que leur nettoyage. Lorsqu‟une 

anomalie est détectée, celle-ci sera corrigée. Un rapport sera produit pour 

chaque visite.  

 

43. Le SPV respectera les SLA demandés au chapitre 2.4.5 et le candidat 

soumissionnaire proposera également les pénalités associées au non-respect 

des SLA. 

 

44. Le candidat soumissionnaire indiquera en annexe 16   le coût de la 

maintenance par km courant sachant que le réseau fibre sera constitué au 

27 avril 2012 de +/- 200 km de fibres et de +/- 650 bacs.  

 

2.3.2.2.2.3. Les modalités d’accès aux bâtiments 

 

45. Le SPV devra se conformer aux modalités d‟accès aux bâtiments définies par 

le mandant. Ces conditions spécifiques (chemin à suivre, personne de 

contact, heures d‟accès, formation sécurité spécifique – par exemple 

formation sécurité de la STIB pour travailler dans son environnement -…) 

seront documentées et transmises à toute personne devant intervenir sur 

site lors d‟opérations d‟installation, de gestion, d‟entretien et de 

remplacement. Le mandant sera tenu de garantir l‟accès dans les conditions 

définies. 

 

46. Si l‟accès n‟est pas garanti par le mandant, le délai d‟attente pour l‟accès ne 

sera pas pris en compte dans le calcul du temps d‟intervention et ne donnera 

pas de droit au paiement d‟une pénalité. 

 

 

47. La Région accorde, à titre gratuit, l'usage et la pose des câbles à fibres 

optiques dans les infrastructures dont elle est propriétaire (tunnels routiers 

et du métro). L'usage des locaux techniques est également mis à disposition 

à titre gratuit 
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2.3.2.2.2.4. Information aux mandants et aux impétrants  

 

48. Le SPV a l‟obligation de documenter toutes les installations faites. Il 

communiquera la documentation sur le câblage interne (plans) au mandant 

ainsi que sur les équipements installés (type de matériel, lieu d‟installation, 

consommation, dissipation calorifique et toutes informations pouvant aider le 

mandant dans la gestion de son bâtiment). Il consolidera l‟information dans 

une CMDB. 

 

49. Le SPV établit un plan de câblage et des connexions qu‟il tient à jour, 

l‟aspect cartographie sera effectué en collaboration avec le CIRB . Il informe 

le mandant des modifications apportées aux installations établies dans le 

cadre de sa connexion. 

 

50. Le SPV devra être membre du CGRB et utilisera la plateforme KLIM-CICC en 

Région bruxelloise. Le CGRB est un organe de concertation regroupant 

l‟ensemble des principaux gestionnaires de réseaux de transport et 

distribution (Eau, Gaz, Electricité, TV, Télécom, Traction électrique, Egouts) 

œuvrant sur le territoire de la région de Bruxelles Capitale, dans le cadre de 

leurs activités (principalement l‟exécution des travaux, …) liées à l‟usage du 

domaine public. Ce conseil est érigé sous la forme d‟une association sans but 

lucratif (ASBL).  

 

51. Le SPV devra donc également répondre à toutes demandes de plans et de 

coordinations. Le cadastre de l‟infrastructure passive sur le plan de base 

URBIS sera tenu à jour sur base des informations contenues dans la CMDB. 

Ce cadastre est géré par le CIRB et reste sa propriété. 

Pour cela, le SPV communiquera les plans as-built des entrepreneurs 

reprenant en carte (coordonnées Lambert 72) les implantations des 

installations (fibre, bacs,…), le CIRB intègrera ces nouveaux éléments à la 

carte globale. Le SPV aura pour obligation de maintenir des informations 

correctes dans la CMDB et de les communiquer au CIRB pour que celui-ci les 

intègre à la cartographie. 

 

2.3.2.3. Infrastructures louées 

 

52. Certains sites ne justifient pas le câblage d‟une infrastructure d‟accès en FO. 

Toutefois, ils peuvent avoir des liaisons large bande IRISnet par le biais 

d‟autres technologies utilisant des infrastructures louées : 

 

 paires de cuivre (ADSL2+, SHDSL, VDSL,…), 

 câble coaxial  

 liaisons via lien wireless. 

 

53. Le SPV devra reprendre en charge les contrats de location existant ou en 

négocier de nouveaux pour tous les mandants concernés par les locations. 

En tout état de cause, la qualité du service délivré ne pourra pas baisser.  
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2.3.2.4. Gestion de l’infrastructure active 

 

2.3.2.4.1. Installation 

 

54. Les équipements actifs centraux (Core router, serveurs applicatifs 

centraux,…) seront obligatoirement installés dans les locaux régionaux 

prévus à l‟origine du réseau IRISnet.  

 

55. Le CPE mandant sera installé dans le local  prévu à cet effet chez le 

mandant. 

 

56. Le mandant indiquera l‟endroit où il souhaite voir installer le matériel. Si le 

mandant est d‟accord, le CPE sera installé dans son rack, en d‟autre cas, le 

SPV devra installer un rack dédié exclusivement à IRISnet. La connexion 

électrique du rack sera à charge du mandant.  

 

 

2.3.2.4.2. Configuration 

 

57. Le SPV prendra en main le réseau à la fin de la période de hand-over. Le 

personnel du SPV, une fois celui-ci constitué, aura alors acquis toute la 

connaissance du réseau et puisé toutes les informations auprès du 

prestataire de service précédent, du CIRB et des mandants. A partir de ce 

moment, il pourra modifier les configurations et apporter les changements 

qu‟il désire opérer afin d‟améliorer le réseau ou la qualité de service, en ce 

inclus la sécurité. En tout état de cause, ces changements, s‟ils ont lieu, ne 

pourront pas avoir un impact sur le service aux mandants. Si l‟impact ne 

peut être évité, alors le changement aura lieu hors des heures de bureau 

et/ou en accord avec le ou les mandants impactés. Le SPV a l‟obligation de 

communiquer aux mandants lors d‟impacts prévus sur la qualité du service. 

 

58. Le SPV sera en charge du paramétrage du réseau, de sa bonne marche et de 

son évolution technologique. Pour cela, il s‟assurera de disposer du 

personnel compétent et en nombre suffisant. 

 

59. En ce qui concerne les changements de configuration „mandant‟ concernant 

l‟augmentation ou la diminution de la bande passante : 

 

 Si ce changement n‟entraîne aucun changement d‟architecture ou de 

hardware, il s‟effectuera le jour ouvrable suivant le bon de commande. 

 Si ce changement entraîne un changement d‟architecture mais pas de 

hardware, il s‟effectuera dans un délai de 10 jours ouvrables. 

  Si un changement de hardware est nécessaire, il s‟opèrera dans les 8 

semaines qui suivent la commande. 



 

61 Ce document est strictement confidentiel. Toute reproduction sous quelque forme que ce soit est interdite 
sans l’accord préalable et écrit du Centre d’Informatique pour la Région Bruxelloise. 

 

 Si un changement de technologie d‟accès est nécessaire (par exemple 

passage du VDSL à la fibre), le changement se fera suivant le planning 

fait en accord avec le mandant. 

 Ces changements peuvent également être organisés en accord avec le 

mandant. (durant la nuit, le week-end etc.). 

 

60. Dans tous les cas, le SPV mettra tout en œuvre pour offrir le service dans les 

plus brefs délais. 

 

61. Le soumissionnaire indiquera, dans son offre, le prix forfaitaire demandé 

pour les upgrades mentionnés ci-dessus. 

 

 

2.3.2.4.3. Maintenances preventive et corrective 

 

62. Le SPV gèrera les équipements « en bon père de famille ». Pour cela, il 

effectuera une maintenance préventive et corrective pendant toute la durée 

de l‟exploitation du réseau IRISnet. 

 

63. La maintenance préventive a pour but d‟anticiper les pannes par des 

mesures préventives. A cet effet, le SPV effectuera une maintenance 

systématique des équipements selon un calendrier ou une périodicité 

d‟usage, ainsi qu‟une maintenance prévisionnelle en fonction de l‟évolution 

de l‟état de dégradation des équipements. Durant cette maintenance, une 

attention particulière sera également portée sur la propreté des 

infrastructures. Cette maintenance ne pourra avoir aucun impact sur le 

service.  

 

64. La maintenance corrective a pour but de corriger tout incident, erreur, défaut 

de fonctionnement ou problème (ayant un impact ou non sur le mandant 

final), qui empêche l‟utilisation normale de tout ou partie du service. Le SPV 

s‟engage à intervenir sur les équipements une fois que ceux-ci sont 

défaillants, tout en respectant les SLA souscrits par le mandant et décrits au 

chapitre 2.4.5. 

 

65. Le candidat-soumissionnaire expliquera comment il compte organiser la 

maintenance préventive et corrective au sein du SPV. 

 

 

2.3.2.5. Documentation et inventaire de l’infrastructure passive et active 

 

66. Le SPV tiendra à jour les manuels ou toute autre documentation qui 

s'avèrent nécessaires à l'utilisation adéquate des matériels faisant l'objet du 

marché. Ces manuels et documentations seront rédigés en français et/ou en 

néerlandais ou à défaut en anglais. 

 

67. Ces documents devront être mis à disposition du pouvoir adjudicateur sur 

simple demande. 
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68. Une CMDB sera remise au SPV dès sa constitution. Le SPV a la charge 

d‟analyser son contenu en l‟état et de la compléter avec les informations 

validées qu‟il obtiendra pendant le hand over. A la fin de cette période, la 

CMDB complétée sera transmise pour validation au  CIRB. A partir de cette 

date, cette CMDB, validée par le CIRB, sera le référentiel unique pour les 

données de relations mandants-clients, les données fournisseurs et  

l‟ensemble des informations techniques, de facturation et contractuelles qui 

s‟y référent. Chaque élément installé dans le réseau fera l‟objet d‟une 

immatriculation qui sera reprise dans la CMDB. 

Un lien entre la CMDB et le logiciel de gestion d‟incident, ainsi qu‟un lien 

avec la base de données cartographiques du CIRB, devront être mis en place 

afin d‟en assurer l‟exhaustivité. Ces informations doivent toujours être à jour 

et alignées.  

Tout changement  de la CMDB sur le plan de la structure (format, outil …) 

doit faire d‟abord l‟objet de validation du CIRB. 

Il est de la responsabilité de l‟adjudicataire de s‟assurer que le SPV maintient 

et met à jour cette CMDB tout au long du marché. En conséquence, à la fin 

de celui-ci (Cf Chapitres 1.1.14 et 1.1.15) le SPV sera en possession de la 

CMDB complète et à jour. 

A tout moment, le CIRB doit pouvoir accéder à la CMDB  et à l‟ensemble des 

informations disponibles. Des rapports pourront être générés  à tout moment 

 à partir de celle-ci afin de donner une vue claire de l‟inventaire client ainsi 

que du matériel actif et passif et logiciel,...  

 

69. Le SPV pourrait intégrer aussi, au besoin, les données relatives aux réseaux 

passifs de la STIB et de Bruxelles Mobilité. L‟input viendrait, dans ce cas, de 

ces institutions et à des conditions à déterminer. 

 

 

2.3.2.6. Evolution technologique du réseau 

 

70. Les mandants doivent bénéficier de services correspondant aux avancées 

technologiques du marché des télécommunications.  

 

71. Le SPV devra garantir le transport de services utilisant IPV6 en cas de 

demande d‟un mandant.   

 

72. En outre, son plan stratégique pluriannuel définira les orientations globales 

et les services qui seront implémentés ou modifiés dans les années à venir. 

 

73. Le pouvoir adjudicateur pourra organiser un audit technologique régulier 

(par exemple, tous les trois ans). Le SPV prendra en considération le rapport 

d‟audit pour l‟adaptation du plan stratégique.  
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2.4. LES SERVICES 

 

74. Pour tous les services de base et services à valeur ajoutée devant être 

effectifs au 27 avril 2012, le candidat soumissionnaire remplira une grille 

tarifaire et en fera une description succincte dans son offre.  

2.4.1. Services de base 

 

75. Le SPV notifiera à l‟IBPT qu‟il est fournisseur de services et opérateur d‟un 

réseau public de communications électroniques. Il négociera avec les autres 

opérateurs l‟accès via leur réseau à des conditions « wholesale ». 

 

2.4.1.1. Service « transport DATA » 

 

76. Le réseau hérité d‟IRISnet1 sera composé de 3 nœuds IP de type Cisco 7600 

et de CPE mandants metro Ethernet de type Cisco 3400 pour la majorité, les 

autres CPE étant des Cisco 3600.  

 

77. Le candidat soumissionnaire indiquera comment il compte faire évoluer le 

réseau ainsi que les technologies qu‟il compte déployer (par exemple, afin de 

délivrer des services de type Ethernet-LAN en layer 2 et layer 3 (PBB-TE, 

MPLS-TP…)). Il motivera ses choix, notamment en vue d‟offrir un service 

Ethernet „transparent‟ et de diminuer l‟OPEX du réseau. Le soumissionnaire 

devra proposer une méthode de benchmarking et ses modalités d'exécution 

au niveau technologique (cohérence de l‟évolution du réseau et du plan 

stratégique selon l‟évolution des technologies et des services sur le marché 

des télécommunications. ) 

 

78. Le candidat-soumissionnaire donnera sa vision des investissements (à 

détailler dans l‟annexe 16). 

 

79. Un des objectifs principaux d‟IRISnet2 est de promouvoir l‟utilisation de la 

large bande. L‟idée de base est de limiter le choix des bandes passantes des 

liaisons IP-VPN et point-à-point (Point-à-multi points)  à 10, 100, 1000 Mbps 

ou plus. Les services étant distribués sur base de cette bande passante. 

 

80. Néanmoins, un grand nombre de mandants IRISnet1 disposent aujourd‟hui 

d‟une faible bande passante sur des technologies xDSL. Le candidat- 

soumissionnaire proposera également une tarification pour ce type de 

connexion. 

 

81. Le CIRB assure, pour les mandants en ayant le besoin, la connexion aux 

diverses sources authentiques comme la Banque Carrefour de la Sécurité 

Sociale et le Registre National ainsi qu‟à certains services Publilink. Le SPV 

intervient dans ce service uniquement pour la partie transport. Pour cela, le 

réseau IRISnet a été agréé par le Ministère de l‟Intérieur et doit respecter 

certaines règles. Ce service est liée à des SLA et des pénalités très strictes 

(voir exemple annexe 11 : conditions RRN) que le SPV devra respecter afin 



 

64 Ce document est strictement confidentiel. Toute reproduction sous quelque forme que ce soit est interdite 
sans l’accord préalable et écrit du Centre d’Informatique pour la Région Bruxelloise. 

 

de garder l‟agréation du réseau. Cette agréation est notamment liée à des 

audits sécurité réguliers que le SPV devra respecter. En cas d‟audit négatif, 

le SPV aura l‟obligation de lever les réserves dans un délai fixé dans le plan 

d‟actions fixé entre le SLM du SPV et le SLM du CIRB.  

 

2.4.1.1.1. Interconnexion de réseaux locaux (point à multi point) 

 

82. Le service d‟interconnexion de réseaux locaux se conçoit dans le cadre de la 

mise en œuvre de services IRISnet2 partagés entre plusieurs sites d‟un 

même mandant. Il consiste précisément à :  

 

 étudier l‟architecture à mettre en place entre les différents sites et 

vers le monde extérieur ; 

 

 prendre en charge la gestion de la migration des sites concernés, y 

compris les relations avec les anciens opérateurs ainsi que la 

coordination avec l‟ISP CIRB (pour les mandants), afin de garantir une 

transition optimale. 

 

 réaliser les petits travaux nécessaires à l‟installation des services 

(connexion des LAN à IRISnet, petites extensions du LAN, patch cords, 

etc.) ; 

 

83. Le SPV devra permettre l‟interconnexion des réseaux locaux en layer 3 ou en 

layer 2 selon le souhait du mandant.  

 

84. Le candidat-soumissionnaire expliquera dans son offre (à détailler dans 

l‟annexe 16) comment il facturera le service d‟interconnexion de réseaux 

locaux d‟un mandant (par exemple : un mandant ayant 8 sites) sur base des 

tarifs point-à-point ou IP-VPN qu‟il aura proposés. 

 

2.4.1.1.2. Connexion "point à point"  

 

 

85. Il s'agit de connexions permanentes entre deux points. 

 

86. La connexion point à point relie deux abonnés du réseau pour leur permettre 

d‟échanger en permanence des informations. Il s‟agit d‟une connexion 

fournissant un transport d‟un site A à un site B. 

 

87. Les connexions point-à-points entre les différents sites des mandants seront 

principalement des liaisons 10, 100 ou 1000 Mbps. 

 

88. Néanmoins le SPV fournira encore des liaisons 2 Mbps et 4 Mbps pour 

satisfaire les besoins des mandants.  

 

89. Le SPV mettra en œuvre la priorisation du trafic en fonction de son 

importance (QoS, CoS…) et réservera la bande passante nécessaire pour le 

passage de la voix et/ou de la vidéo. 
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2.4.1.1.3. Connexion IP-VPN 

 

90. L‟IP-VPN consiste à créer des VPN routés entre les différents sites du 

mandant. Les services IP sur Ethernet sont ainsi transportés à travers le 

réseau IRISnet. Dans le cas d‟une connexion routée, il s‟agit en fait d‟une 

connexion point-à-point pour laquelle IRISnet prend en charge le routage.  

 

91. Les données sont sécurisées (confidentialité) par la création d‟un VLAN par 

VPN au niveau de la dorsale et par la configuration spécifique des routeurs 

(protocole VRF). 

 

92. De même que pour le service point-à-point, le SPV s‟efforcera de normaliser 

les connexions par des connexions 10, 100 et 1000 Mbps.  

 

93. Seules les liaisons 2 et 4 Mbps seront encore disponibles pour les liaisons bas 

débit, des circuits supplémentaires de plus basses bandes passantes 

pourront être configurés si une liaison d‟au moins 2Mbps a été configurée 

comme liaison principale.  

 

94. Le SPV mettra en œuvre la gestion de la priorité du trafic en fonction de son 

importance (QoS, CoS…) et réservera la bande passante nécessaire pour le 

passage de la voix et/ou de la vidéo. 

 

 

2.4.1.1.4. Connexion large bande “petits sites”  

 

95. Le service de connexion en large bande des “petits sites” permet de 

connecter des sites principaux ou satellites qui ont des besoins de 

connexions moins performantes et qui ne sont pas on-net (sur 

l‟infrastructure en fibres optiques). 

 

96. Selon les besoins et les contraintes du mandant (par exemple la commune 

où est situé le site), plusieurs types de connexions sont proposés : 

 

 données : LAN2LAN avec VPN (technologie modem-câble, ADSL, 

SHDSL, ...) ; 

 voix : VoTDM, VoDSL ou VoIP (technologie ADSL, SHDSL ,...) ; 

 données et voix (technologie SHDSL). 

 

97. Peuvent également être différents d'un mandant à un autre, ou d'un site à 

un autre : les débits, et le fait qu'ils soient garantis ou non.  

 

98. Le service « connexion large bande école » sera, au début du contrat, 

compris dans ce service. A l‟avenir, il pourrait évoluer et certaines écoles 

pourraient être connectées à la fibre régionale. 

L‟annexe 10 reprend la liste des écoles. 

 

99. Le SPV fera des accords avec des opérateurs afin de pouvoir utiliser leur 

infrastructure cuivre aux meilleurs prix. Le tarif maximal des connexions 

ADSL est fixé dans l‟annexe 16.  
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Les autres tarifs xDSL seront proposés par le candidat-soumissionnaire. 

 

100. La connexion des écoles qui ont participé au plan multimédia (Cf. Annexe 

10), fait partie d‟un projet géré par le CIRB. C‟est celui-ci qui passera 

commande et paiera les factures jusqu‟à notification éventuelle du contraire 

par le CIRB au SPV. La politique de tarification, en ce compris les réductions, 

s‟appliquera également aux écoles. 

 

101. En ce qui concerne la STIB, les services de transport de data sur cuivre 

(par xDSL et similaire) sont considérés comme des services à valeur ajoutée 

assortis d‟un call option. 

 

2.4.1.1.4.1. Spécificités techniques des liaisons xDSL 

 

102. VDSL :  

 bande passante pic minimale en download de 12 Mbps ou plus élevée / 

bande passante théorique souhaitée : 30 Mbps 

 bande passante minimale pic en upload de 1 Mbps ou plus élevée / 

bande passante théorique souhaitée : 6 Mbps 

 

103. ADSL:  

 bande passante minimale pic en download de 7 Mbps ou plus élevée / 

bande passante théorique souhaitée: 12 Mbps 

 bande passante minimale pic en upload de 384 Kbps ou plus élevée/ 

bande passante théorique souhaitée :6 Mbps 

 

104. Les xDSL proposées doivent satisfaire aux caractéristiques suivantes : 

 

 Pas de limite au nombre de PC connectés sur le LAN (excepté ADSL de 

base sans adresse IP fixe). 

 Pas de limite au volume mensuel de données transférées (excepté 

ADSL de base sans adresse IP fixe). 

 L‟adresse WAN-IP du CPE doit être fixe. 

 Pas d‟application de NAT translation entre le LAN du site et le 

backbone IP.  

 Accès de base au CPE. 

 

105. Pour le VDSL & ADSL , possibilité d‟avoir jusqu‟à 384 Kbps QOS voice. 

 

106. Le candidat-soumissionnaire indiquera dans son offre si ce type de 

connexions peut être disponible en layer 2 ou en layer 3 selon les besoins 

clients. 

 

107. La qualité de service pour ce type de liaison doit comprendre : 

 

• Service management (gestion des incidents, des changements, SLM) ; 

• Reporting (incident, changes, performance, QOS et SLA reporting) ; 

• Monitoring des CPE en SNMP par la plateforme de monitoring du NOC 

ou la plateforme de monitoring du mandant. 
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2.4.1.1.5. Service de redondance 

 

108. Il s‟agit de la duplication d'un ensemble en vue d'assurer un 

fonctionnement sans interruption. En cas de dysfonctionnement d'un 

ensemble le second reprend le relais instantanément. Le candidat-

soumissionnaire offrira, avec la redondance, une possibilité de faire du 

load balancing . Le candidat soumissionnaire indiquera dans son offre 

les conditions techniques et financières de chaque type de redondance.  

 

 

2.4.1.1.5.1. De service 

 

109. Le fonctionnement en redondance de service permet, lorsqu‟un nœud 

du réseau ou la ligne est défaillant, de basculer automatiquement, sans 

intervention de l'opérateur, les circuits de données sur un autre circuit. 

Lorsque l'élément défaillant redevient actif, un dialogue entre service 

principal et service de secours permet de rétablir automatiquement un 

fonctionnement normal et de rendre cohérentes les données du service 

principal. 

 

110. Le temps de basculement sera inférieur à 50 ms et le service ne sera 

pas interrompu. 

 

111. Le prix maximum catalogue pour cette redondance est fixé dans 

l‟annexe 16. 

 

112. Pour maximiser la sécurité et éviter les « single points of failure », il 

faut compléter la redondance d'une dispersion physique (double 

introduction par exemple) . 

 

113. Le SPV procédera à une double introduction à charge du mandant et à 

sa demande (sur base d‟un devis), ce qui signifie qu‟un second point 

d‟entrée indépendant du premier et reliant un autre nœud du réseau, 

est prévu dans le bâtiment. Les liaisons redondantes suivront des 

chemins entièrement distincts pour relier les différents nœuds du 

réseau. 

 

114. Par exemple, si le mandant souhaite protéger les services rendus, il 

peut effectuer une introduction au nord du bâtiment et une au sud du 

bâtiment. Ainsi le réseau du mandant est relié à IRISnet via deux accès 

par deux chemins distincts. 

2.4.1.1.5.1.1. D‟équipement 

 

115. Le service de redondance d‟équipement est complémentaire à la 

redondance de service. 

 

116. La redondance d‟équipement consiste à disposer plusieurs exemplaires 

du même type de CPE. Selon les circonstances, elle est utile : 

• pour augmenter la capacité totale ou les performances d'un 

système, 

• pour réduire le risque de panne, 

• pour combiner ces deux effets. 
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117. Le prix maximum catalogue pour cette redondance est fixé dans 

l‟annexe 16. 

 

2.4.1.1.5.2. Redondance via un autre opérateur 

 

118. Certains mandants ont besoin d‟une telle sécurisation de leur accès au 

réseau qu‟ils souhaitent être connectés via deux réseaux indépendants 

l‟un de l‟autre (de service et éventuellement d‟équipement), donc via un 

opérateur tiers. IRISnet2 gèrera ces connexions également et le 

mandant ne recevra qu‟une seule facture. Le tarif d‟une telle 

redondance sera proposé sur devis au mandant concerné. 

 

2.4.1.1.5.3. Backup 

 

119. C‟est la protection du service actif sans ou avec interruption. En cas de 

dysfonctionnement d‟un ensemble, le second reprend le relais avec 

moins de capacité, c‟est-à-dire en mode dégradé. 

 

120. Le tarif sera proposé sur devis au mandant concerné. Celui-ci donnera 

son accord sur la technologie proposée.  

 

 

2.4.1.2. Services de téléphonie fixe 

 

2.4.1.2.1. Généralités 

 

121. La téléphonie et ses services annexes font parties des éléments centraux 

du développement régional. Aussi, la disponibilité et la qualité de ce 

service sont indispensables à la bonne marche des administrations 

bruxelloises. 

 

122. Actuellement, le prestataire de services IRISnet1 gère +/- 30.000 DDI 

(Direct Dial Inwards). La téléphonie au sein des organismes régionaux,  

reliés à IRISnet, se fonde sur une liaison des PABX existant en 

technologie ISDN sur la plateforme Technicolor (ex-Thomson) / Cirpack 

décrite dans  l‟annexe 12 elle-même reliée au réseau public via des 

interfaces de type PRA - EURO ISDN. D‟autres mandants ont opté pour la 

solution VoIP centrex sur la même plateforme CIRPACK ou possèdent leur 

propre IP PBX et disposent alors de liaison IP « prioritisées » entre leur 

site et les sites centraux IRISnet où ils sont reliés au réseau public 

comme cité précédemment. Vu l‟augmentation du nombre de mandants, 

le nombre de DDI devrait être proche des 40.000.   

 

123. Suite à certaines contraintes opérationnelles, la Région a opté pour la 

mise à jour de la plateforme CIRPACK-Technicolor (ex-Thomson) en 

2011. Le contrat liant la Région à Cirpack est conclu pour une période de 

3 ans, donc jusqu‟en 2014. La décision fut prise afin d‟assurer tout le 
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temps au nouvel adjudicataire de choisir sa plateforme et ses services et 

de planifier les migrations. 

 

124. Pour la suite du projet IRISnet, la volonté de la Région est de rester 

tournée vers l‟avenir et d‟offrir à ses mandants des services convergés 

voix-données. La Région veut avoir une téléphonie intégrée, permettant 

de simplifier et de standardiser l‟entièreté de la téléphonie, notamment 

par l‟utilisation de connexions IP en lieu et place des liaisons PRA 

actuelles pour les connexions mandants-centraux IRISnet. Certaines 

liaisons seront d‟ailleurs déjà migrées d‟ici au 27 avril 2012. 

 

125. La Région veut également une plus grande interaction entre les mondes 

fixes et mobiles (convergence, liaison IP-VPN avec l‟opérateur mobile…), 

la demande des mandants pour plus de mobilité étant grandissante. 

 

126. Pour résumer, les mandants disposeront au 27 avril 2012 :  

 

A. soit de leur propre PABX classique et le(s) PRA sont rapatriés via 

des liens E1 sur l‟infrastructure SDH propre ou via des PRA loués à 

d‟autres opérateurs ou encore via le réseau IP IRISnet via une 

gateway PRA/IP vers le site principal où se situe le Cirpack et où la 

conversion IP/E1 est assurée (vu la non implémentation de SIP sur 

la plateforme). C‟est là que s‟effectue l‟interconnexion en E1 avec 

l‟opérateur Mobistar.(pas d‟interconnexion en SS7 à proprement 

parler). 

 

B. Soit d‟un IPPBX, et les canaux voix sont rapatriés via le réseau IP 

IRISnet vers le site principal où se situe le Cirpack. L‟interconnexion 

avec Mobistar s‟effectue de la même façon que précédemment. 

 

C. Soit le mandant utilise la solution Centrex et ses téléphones IP 

(Cisco 7940 ou 7960 ou Technicolor (ex-thomson) ST2030 – TB30) 

sont connectés via le réseau IP et le protocole MGCP à la centrale 

Cirpack. L‟interconnexion avec Mobistar s‟effectue de la même façon 

que précédemment. 

 

127. Le SPV a obligation d‟utiliser la plateforme Cirpack jusqu‟à la fin du 

contrat en 2014 (la date exacte sera communiquée lors des séances de 

négociation). Le coût OPEX à supporter par le SPV est de 140.000 €/an 

(somme qui sera confirmée lors de la première négociation, le contrat 

n‟étant pas encore signé). L‟interconnexion vers le monde extérieur 

devra être assurée par des liaisons totalement redondantes et de type 

IP-trunk ou d‟une technologie similaire. 

Avant la fin du hand-over, le SPV devra investir dans la sécurisation de 

la plateforme voix ainsi que dans l‟implémentation de SIP pour les 

liaisons avec les centraux téléphoniques des mandants et pour le 

service centrex. D‟ici avril 2012, la plupart des clients aura déjà 

abandonné la technologie ISDN au profit d‟un gateway ISDN/IP et ce, 

afin de limiter les locations de BA et de PRA auprès d‟opérateurs tiers. 

Le signal IP est reconverti en E1 sur le Cirpack pour aller vers 

l‟opérateur.  

Le SPV aura la charge de sécuriser et d‟implémenter SIP afin de pouvoir 

rester en IP de bout en bout. 

Pour info, les modèles de gateways sélectionnés par IRISnet sont :  
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Dialogic (PRI) 
DMG2030DTIQ Gateway 1 PRI 

DMG2060DTISQ Gateway 2 PRI 
DMG2120DTISQ Gateway 4 PRI 

 
innovaphone BRI 

IP800-4BRI 
IP800-8BRI 

 

A terme, cette technologie remplacera les connexions de type BA - 

PRA/ISDN. Le candidat soumissionnaire complètera la grille tarifaire en 

annexe 16. L‟objectif est de créer des liaisons de type SIP-trunking et 

d‟assurer aux mandants l‟accès à un nombre de canaux voix simultanés 

garantis sur la liaison data. 

 Le SPV doit pouvoir également offrir une solution de redondance ou de 

lignes de secours si le mandant le souhaite. 

 

128.  En 2013, le SPV prévoira sa stratégie quant à la téléphonie et 

l‟évolution vers une plateforme de type IMS. Soit le SPV choisira de 

continuer sur la technologie Cirpack, soit le SPV investira dans une 

nouvelle plateforme.  

 

129. Dans ce dernier cas, le SPV dimensionnera obligatoirement sa solution 

conformément au potentiel du projet (au départ 40.000 DDI) et celle-ci 

devra pouvoir évoluer jusqu‟à 100.000 DDI ou plus.  

 

130. La solution sera totalement dédiée au SPV et non partagée hors du 

périmètre du projet, c‟est-à-dire que les différents éléments permettant 

la mise en œuvre des services, ne sont utilisés que par les mandants et 

clients souscrivant à IRISnet2. Cette solution doit être obligatoirement 

capable d‟offrir l‟entièreté des services et prendra également en compte 

une possibilité d‟interconnexion avec des PABX ou IPPBX existants ainsi 

que le fait d‟offrir des lignes d‟émergences en cas de panne.  

 

131. Le SPV choisira une plateforme pouvant s‟intégrer facilement aux 

applications de type CRM, ERP, Base de données, messagerie et qui 

assurera au minimum les services existants sur la plateforme Cirpack.  

 

132. De plus, 

 l‟administration du système devra pouvoir, au besoin, être assurée 

par le mandant lui-même pour les fonctions de bases (attribution 

d‟un nouveau numéro, changement des droits, création d‟un nouvel 

utilisateur, etc.)le SPV implémentera un codec voix garantissant la 

qualité de communication entre les sites et vers l‟extérieur (en 

termes de gestion de perte de paquets, gestion efficace de la bande 

passante) 

 le SPV choisira une solution ouverte permettant la connexion de 

téléphones de différentes marques selon un protocole standardisé 

et, de préférence, non propriétaire. 

 chaque mandant aura son propre répertoire (directory) de numéro 

de téléphone 

 l‟intégration avec des répertoires existants doit être possible 

(répertoires personnel et global) 

 le SPV assurera un monitoring de bout-en-bout concernant la 

qualité des connexions et mettra en place des moyens pour 
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monitorer le jitter (gigue), delay (latence), drop (perte de paquets) 

de la solution . 

 le SPV devra être en mesure de fournir des rapports détaillés de 

monitoring. 

 

133. Le SPV installera une solution totalement redondante. 

 

134. Quelle que soit la solution choisie, le SPV devra sécuriser la solution 

voix des attaques internes et externes au réseau ainsi que la façon dont 

le réseau voix et data sont interconnectés et protégés l‟un de l‟autre. 

 

135. Le SPV garantira que la solution répond aux derniers critères 

technologiques présents sur le marché et que sa solution est évolutive 

tant en terme de volume de connexion que de service. 

 

 

2.4.1.2.2. Interconnexion 

 

2.4.1.2.2.1. Généralités  

 

136. Le SPV notifiera à l‟IBPT qu‟il est fournisseur de services et opérateur 

d‟un réseau public de communications électroniques et devra se 

soumettre à toutes les obligations légales d'un opérateur, notamment 

en ce qui concerne l‟interception légale de la téléphonie et des 

communications IP. 

 

137. Le SPV devra disposer de matériels, services et support pour 

l‟interconnexion du réseau de téléphonie privé régional aux réseaux de 

téléphonie publics pour les appels entrants et sortants. 

 

138. La libéralisation du marché des télécommunications et la concurrence 

entre opérateurs doivent continuer à faire baisser les coûts des 

communications fixes de la Région, de par sa consommation de très 

gros volumes de minutes. 

 

139. Le SPV pourra: 

 

 Soit acheter des minutes à un ou plusieurs opérateurs (wholesale) 

et faire du least cost routing ; 

 Soit être réellement opérateur et s‟interconnecter aux autres 

opérateurs à des tarifs régulés par l‟IBPT. 

 

140. Le candidat soumissionnaire indiquera clairement le choix vers lequel il 

s‟oriente et les implications de ce choix (dans l‟annexe 16).  

 

2.4.1.2.2.2. Aspects techniques 

 

141. Les accès devront être redondants et physiquement connectés dans des 

lieux distants.  
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Tous les aspects liés à la voix devront être traités de manière 

redondante (permettant de donner une disponibilité de minimum 

99,99% par mois – cf chapitre 2.4.5 sur les SLA).  

 

142. Le candidat soumissionnaire détaillera les points d'interconnexion :  

 leur localisation géographiques et leurs caractéristiques ; 

 la description des modalités physiques pour s‟interconnecter ainsi 

que les protocoles utilisés ; 

 la gestion de la capacité (capacity planning : disponibles et 

possibilités d‟extensions, mesure des Erlang) aux points 

d'interconnexion et les règles de commande de capacité (ainsi que 

délais de mise à disposition) ; 

 les règles de test de ces capacités : modalités d'essais de 

fonctionnement des interfaces et d'interopérabilité des services ; 

 les informations de taxation des appels fournies aux interfaces 

d'interconnexion. 

 les principes de routage des appels d'un réseau vers l'autre ; 

 Le principe de least cost routing s‟il est appliqué ; 

 Les plans de test au niveau de la commutation, de la transmission 

et de la signalisation ; 

 Les procédures de localisation, de relève et de redressement des 

anomalies au niveau de la commutation, de la transmission et de la 

signalisation ; 

 La qualité des prestations fournies : disponibilité, sécurisation, 

efficacité, synchronisation. 

 

143. Le candidat soumissionnaire détaillera les mesures mises en œuvre pour 

assurer la portabilité des numéros des mandants IRISnet2, en ce 

compris la gestion des numéros spéciaux (0800 , 0900, 070, …) 

 

144. Le candidat soumissionnaire détaillera de quelle manière l‟interception 

légale des appels peut être effectuée.  

 

145. Le candidat soumissionnaire détaillera comment il prend en charge des 

services spéciaux tels que : 

 

 Les numéros gratuits (0800) ; 

 Les numéros universels (070), indépendants de toute zone 

géographique ; 

 Les numéros à facturation partagée, dont une partie du coût 

d‟appel est financée par l‟appelé ; 

 La gestion des numéros d‟urgence (100, 101, 112, centre anti-

poison…) qui seront gratuits pour les utilisateurs ; 

 L‟accès aux services annuaires ; 

 La possibilité pour les administrations de « blacklister » les 

numéros, soit automatiquement pour les services d‟urgence, soit à 

la demande pour les autres. 

 La possibilité pour les administrations d‟avoir accès aux 

statistiques (nombre d‟appels, date, heure, …) Le candidat 

soumissionnaire indiquera quelles sont les statistiques disponibles 

et de quelle manière le mandant peut y avoir accès. 
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 La possibilité de fournir le service « advice of charge » permettant 

d‟imputer les frais de communications à un tiers (par exemple pour 

les patients des hôpitaux) 

 La possibilité de mettre à disposition des lignes analogiques de 

type PSTN afin de raccorder, notamment, les ascenseurs et 

certaines centrales d‟alarme. Le soumissionnaire peut, en plus de 

son offre PSTN, proposer une solution alternative mais devant 

répondre aux critères légaux pour les ascenseurs notamment.  

 La communication des numéros de téléphones aux sociétés gérant 

les annuaires. 

 

 

2.4.1.2.2.3. Aspects financiers 

 

146. Le candidat soumissionnaire doit détailler clairement le modèle et les 

montants utilisés pour calculer les coûts et les recettes (par exemple en 

cas de terminaison dans le réseau IRISnet) d'interconnexion. En 

particulier, pour les trafics suivants : 

 

 trafic national entrant et sortant ; 

 trafic international entrant et sortant ; 

 trafic de et vers les réseaux mobiles. 

 

147. Le SPV devra définir un tarif préférentiel pour les appels de téléphones 

fixes IRISnet vers des téléphones mobiles IRISnet (type fleet)  

 

Les tableaux ci-dessous montrent, à titre d‟information, la 

consommation en matière de téléphonie fixe de la part des 73 clients 

IRISnet1. IRISnet1 est interconnecté à l‟opérateur fixe Mobistar, il en va 

de même pour la téléphonie mobile.  

 

 

2009 
Nombre 
d'appels % nbre d'appels Nbre de minutes % volume minutes 

1 MOBISTAR MOBILE 1.725.249 13,80% 3.189.629 10,51% 

2 PROXIMUS 2.178.476 17,43% 4.987.127 16,43% 

3 BASE 2.032.565 16,26% 4.087.055 13,46% 

4 MOBISTAR FIX 28.445 0,23% 84.098 0,28% 

5 Belgacom FIX 5.845.520 46,77% 14.946.307 49,23% 

6 TELENET 233.524 1,87% 866.844 2,86% 

7 INTERNATIONAL 131.864 1,06% 851.603 2,81% 

8 OTHER 321.759 2,57% 1.345.222 4,43% 

Total 12.497.402   30.357.885   

9 Intra IRISnet (free 
calls) 1.335.091   3.458.858   
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2010 (01-10/2010) 
Nombre 
d'appels % nbre d'appels Nbre de minutes % volume minutes 

1 MOBISTAR MOBILE 1.828.483 15,50% 3.254.208 11,91% 

2 PROXIMUS 2.037.979 17,28% 4.617.330 16,89% 

3 BASE 2.073.431 17,58% 4.091.153 14,97% 

4 MOBISTAR FIX 44.917 0,38% 127.870 0,47% 

5 Belgacom FIX 5.167.990 43,82% 13.009.185 47,59% 

6 TELENET 240.548 2,04% 888.023 3,25% 

7 INTERNATIONAL 142.154 1,21% 526.530 1,93% 

8 OTHER 258.426 2,19% 818.821 3,00% 

Total 11.793.928   27.333.121   

9 Intra IRISnet (free 
calls) 1.284.789  3.168.179  

 

Ce qui fait une moyenne de 15.211,25 appels et 36.048.88 

minutes par mois et par mandant. La ventilation des appels devrait 

être sensiblement la même dans IRISnet2, le tout dépendant 

également de l‟opérateur du lot2 et des conditions fleet négociées 

avec lui. Le candidat soumissionnaire indiquera dans l‟annexe 16, la 

ventilation qu‟il prévoit et sa justification.  

 

2.4.1.2.2.4. Aspects administratifs 

 

148. Le candidat soumissionnaire indiquera la durée et les conditions de 

renégociation du ou des contrats d‟interconnexion qu‟il compte passer 

avec des tiers, le cas échéant, afin de garantir les prix les plus bas sur 

la durée totale de son contrat avec la RBC. 

 

 

2.4.2. Services à valeur ajoutée 

 

149. Une nouvelle souscription à un service à valeur ajoutée est effectuée 

par la levée du call option via un bon de commande au SPV. Cette levée 

de call option ne concerne que les sites définis par le mandant lors de 

sa commande. 

 

150. Pour chacun des services à valeur ajoutée futurs qui sera mis en place, 

le SPV devra proposer un SLA sur : 

 La mise à disposition du service ; 

 Le délai de résolution en cas d‟interruption ou de perturbation du 

service ; 

 Les pénalités associées au manquement au SLA du service. 

 

151. Dans son offre, le candidat soumissionnaire indiquera les pénalités liées 

aux SLA imposés pour les services à valeur ajoutée disponibles le 

27/04/2012.  
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2.4.2.1. Services à valeur ajoutée disponibles au 27 avril 2012 

 

152. Ce chapitre reprend des services déjà assurés par IRISnet1 ou des 

services devant être mis en fonction dès le 27 avril 2012.  

 

153. La description des services IRISnet1 est reprise en annexe 15.  

 

 

2.4.2.1.1. LAN 

 

154. Le service LAN a pour but de proposer aux mandants la fourniture, 

l'installation et la maintenance d'un LAN (dans une configuration de 

base ou dans une configuration redondante, au choix du mandant). 

Parmi les fournitures, on trouve du matériel actif, des patch-panels et 

des racks.  

 

155. Le candidat-soumissionnaire donnera une description du matériel actif 

qu‟il propose, selon les catégories proposées (annexe 13). Il indiquera 

également un prix d‟achat de ce matériel et de sa maintenance. En 

outre, il devra reprendre la maintenance des LAN des mandants ayant 

souscrit au service dans IRISnet1, dans la mesure où le matériel installé 

n‟est pas classé « end of support » par le fabricant, et ce en respectant 

le prix maximum IRISnet1 pour la maintenance de ce matériel.   

 

156. Trois versions de ce service sont offertes : 

 

1. fourniture d‟équipements actifs déjà équipés de l'alimentation en 

ligne (standard 802.3af PoE et ses évolutions), ce qui permet 

d'installer facilement un service intégré de téléphonie sur IP sur 

LAN. Ce service inclut la configuration, la maintenance et en 

option la gestion/monitoring du LAN ; 

 

2. fourniture d‟équipements actifs sans PoE, bien que ceci ne puisse 

empêcher une extension ultérieure vers le PoE (à coût additionnel) 

Ce service inclut la configuration, la maintenance et en option la 

gestion/monitoring du LAN. 

 

3. Fourniture d‟équipement actif nécessaire à la bonne marche du 

LAN (firewall, routeur, switch…) sans aucun service. 

 

157. Les commutateurs installés sont de 24 ou 48 ports, avec un nombre 

variable de transceiver (GBIC, SFP..) de différents types, en fonction de 

la topologie retenue. 

 

158. La gestion de ce réseau LAN requiert une station de gestion se trouvant 

localement chez le mandant et donnant une vue générale sur l'état des 

équipements actifs de son LAN. Cette station de gestion peut également 

être “externalisée” au help-desk d'IRISnet2 (auquel cas, il n'y aura pas 
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de station de gestion chez le mandant). Les deux options sont 

proposées. 

 

159. Les mandants ayant souscrit au service LAN dans IRISnet1 disposent de 

commutateurs locaux de marque Cisco ou Nortel de différents types 

(voir annexe 8). 

 

2.4.2.1.2. Connexion LAN sans fil 

 

 

160. Le service de connexion LAN sans fil (technologie 802.11x ou autre) 

permet de : 

 

 relier deux bâtiments d'un même site sans travaux de génie civil 

(par exemple, dans le cas de bâtiments situés dans un parc ou un 

jardin classé) ; 

 

 proposer l‟équipement nécessaire pour compléter des équipements 

LAN sur des sites où une connexion par câble s‟avère 

techniquement impossible ou économiquement peu intéressante ; 

 

 couvrir des espaces extérieurs aux alentours d‟un bâtiment. 

 

161. Le SPV aura en charge la pré-étude, le site survey, le déploiement et la 

maintenance du réseau sans-fil. 

 

162. Ce service a donc pour but l‟extension du LAN des mandants par une 

technologie wireless. 

 

 

2.4.2.1.3. Remote Access Service 

 

163. Le service Remote Access permet aux mandants de se connecter à leur 

LAN local via internet comme s‟ils étaient au bureau moyennant une 

authentification. Cette authentification se fait avec la carte d‟identité 

électronique et le certificat y associé via un lecteur de carte eID 

standard. L‟authentification est assurée par les services du CIRB tandis 

que le transport est assuré par le SPV. 

 

164. Ce service est donc repris en charge par le CIRB. Néanmoins, le 

candidat-soumissionnaire devra pouvoir assurer un service similaire 

pour les institutions assujetties à la TVA y compris la fourniture du 

lecteur de carte eID ou de type digipass (à inclure dans le prix du 

service). Le prix du RAS est à donner à titre d‟information dans la 

description du service). 
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2.4.2.1.4. Uninterruptible Power Supply (UPS) 

 

165. Le service UPS permet de protéger les équipements IRISnet installés 

chez les mandants en installant un système de protection contre les 

coupures et en corrigeant les  variations d'alimentation électrique. 

 

166. Le candidat soumissionnaire fera offre pour différents modèles d‟UPS 

permettant la sécurisation électrique des installations chez le mandant. 

Il joindra à son offre les possibilités de maintenance associées. L‟achat 

du matériel se fait comptant, l‟OPEX constitue la réparation et 

l‟entretien en ce compris les batteries. 

Le matériel existant acheté sur IRISnet1 n‟est pas repris par le SPV. 

Libre au mandant de continuer avec son matériel existant ou de le 

remplacer par le service du SPV.  

 

167. Il considèrera des puissances à partir de +/- 500 VA.   

 

 

2.4.2.1.5. Téléphonie IP Centrex 

 

168. Le service Téléphonie IP Centrex est un service qui consiste en la mise à 

disposition d‟une infrastructure et d‟un support permettant au  mandant 

d‟avoir les fonctions de téléphonie intégrées au LAN à sa disposition, sur 

base d‟une redevance périodique. Celui-ci peut être fourni en 

s‟appuyant sur le service LAN ou la gestion du LAN peut être assurée 

par le mandant.  
 
 

169. L‟infrastructure centrale de ce service se trouve aujourd‟hui à distance  

dans les installations d‟IRISnet1, qui  en  assure la gestion 

opérationnelle.   
 
 

170. Le service Téléphonie IP Centrex nécessite la souscription simultanée au 

service de téléphonie fixe pour les communications vers les 

correspondants classiques.    

 

171. Le service  Téléphonie IP Centrex a pour objet la fourniture, l‟installation 

et la maintenance d‟un service de téléphonie IP centralisé. 

 

172. Les mandants ont à disposition les outils nécessaires pour pouvoir gérer 

eux-mêmes leur installation (ajout, suppression et modifications 

d‟utilisateurs, règles de routage des appels, etc.), après une formation 

adaptée (organisée par le SPV et tarif repris l‟annexe 13) ou alors le 

mandant peut choisir de laisser toute la gestion au service desk. 

 

173. La connexion au commutateur téléphonique central peut se faire via les 

terminaux suivants : 

 des téléphones IP auxquels des PC peuvent être connectés (une 

seule connexion LAN pour le téléphone IP et le PC) ; 
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 des boîtiers ATA (Analog Telephone Adapter) ou VG (VoIP 

Gateway) permettant la connexion d‟appareils analogiques (fax, 

téléphone classique, terminal Bancontact, etc.) ; 

 des PC ayant un logiciel de téléphonie sur IP (soft phone), en ce 

compris un logiciel “standardiste” (ou “réceptionniste”). 

 

174. La solution CIRPACK-Technicolor (ex-Thomson) assure le support des 

téléphones Cisco 7940 et 7960 ainsi que Technicolor ST2030 (TB30), 

propriété des mandants ayant souscrit au service centrex IRISnet1. Si 

un modèle IRISnet1  doit être remplacé, le mandant peut s‟adresser au 

SPV pour la fourniture d‟un nouveau modèle.  

 

175. La solution supporte SIP mais ni les licences, ni la sécurisation ne sont 

implémentés sur la plateforme Cirpack, la plateforme utilise MGCP 

actuellement. Le candidat soumissionnaire implémentera SIP et la 

sécurisation (SBC, RTP forwarder, SIP proxy). Le candidat-

soumissionnaire prendra en considération la probabilité d‟un 

changement de plateforme en 2014 et la possibilité de réutiliser ces 

éléments.  

 

176. La tarification mensuelle du service Centrex sera composée de 2 

parties : la mise à disposition du téléphone et la fourniture du service 

Centrex. Si le mandant dispose de ses propres téléphones, validés sur 

la plateforme IRISnet, il ne paiera que la fourniture du service Centrex. 

Les téléphones peuvent soit être achetés „comptant‟ soit être payés au 

travers d‟une redevance mensuelle pour une durée déterminée. Le 

candidat soumissionnaire fera offre pour ces deux cas. 

Il n‟y a pas de maintenance prévue sur les téléphones à l‟exception de 

la durée de garantie fabricant. En cas de panne, le mandant devra 

prévoir des appareils de réserve ou en acheter un nouveau auprès du 

SPV. 

 

 

 

2.4.2.1.5.1. Provisioning 

 

177. NICES de la société NIJI, solution de provisioning, de selfcare et 

d'administration avancée d'un service de téléphonie en mode Centrex IP 

est une solution reposant sur un serveur d'application (J2EE), un 

modèle de workflow transactionnel avec les plates-formes Cirpack et 

Streamwide dans un environnement sécuritaire avec le tracking des 

différentes actions. 

 

178. Etant donné la mise à jour de la plateforme voix, il est possible que la 

solution Nices soit remplacée par une solution Technicolor ou autre.  

 

La solution choisie sera communiquée au cours des négociations et sera 

reprise par l‟adjudicataire. 
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Schéma plateforme NICES 

 

2.4.2.1.5.2. Les téléphones IP 

 

179. Le candidat-soumissionnaire prendra en considération qu‟en cas de 

changement de plateforme en 2014, les mandants ayant acheté (ou 

loué) des téléphones entre 2012 et 2014 devront pouvoir garder leurs 

téléphones. Pour chaque téléphone, le candidat soumissionnaire 

proposera un prix à l‟achat „comptant‟ et un prix mensuel de location 

assorti d‟une durée de paiement. Au terme de cette durée, le mandant 

deviendra propriétaire des téléphones. 

 

 

2.4.2.1.5.2.1. Téléphones fixes 

 

180. Le téléphone de base disposera au minimum de: 

 

o 2 lignes 

o menu contextuel - intuitif 

o Mains-libres FULL DUPLEX 

o alimentation du téléphone via le câble réseau (IEEE 802.3 

af Power over Ethernet) 

o micro browser pour des applications web (XHTML…) 

o Ecran graphique LCD  

o touches de menu contextuel software 
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o 2 ports Ethernet 

o Protocole supporté : SIP 

 

181. Les autres modèles disposeront de plus de lignes, d‟un plus grand 

écran, de la possibilité d‟accepter un module d´extension, d‟être 

équipés d‟une caméra vidéo. 

 

182. Le SPV tiendra à jour la liste des téléphones disponibles gardant 

toujours 3 niveaux de gammes. 

 

183. Fonctions minimales des téléphones 

 

o le transfert avec ou sans consultation ; 

o la déviation ; 

o la conférence à 3 minimum ; 

o la mise en attente ; 

o le callback ; 

o la mise au secret (mute) ;  

o la fonction mains-libres ; 

o l‟accès au répertoire d‟entreprise ; 

o l‟historique des appels manqués ; 

o l‟historique des appels reçus ;  

o l‟historique des appels donnés ; 

o la fonction login-logout ;  

o l‟accès à la messagerie. 

 

184. Le candidat soumissionnaire proposera une gamme de 3 téléphones (du 

téléphone de base au high –end avec vidéo et écran couleur) capables 

de fonctionner sur la plateforme CIRPACK-Technicolor (ex-Thomson). 

Les téléphones devront supporter SIP également.  

 

 

2.4.2.1.5.2.2. Téléphones IP mobiles 

2.4.2.1.5.2.2.1. Smartphones – téléphones dual-mode 

 

185. Celui-ci associe en un seul appareil, un portable GSM et un téléphone IP 

sur Wifi avec mandant SIP intégré. 

 

186. Le but de ce cahier des charges n‟est pas la fourniture du smartphone 

(prévu dans le lot 2) mais bien son support sur la solution proposée. En 

cas de changement de plateforme voix, le SPV choisira une solution voix 

capable de supporter aisément les modèles les plus courants de 

smartphones et qui assurera le passage automatique entre le réseau 

WI-FI et le réseau GSM.  

 

2.4.2.1.5.2.2.2. Le téléphone IP sur Wifi  

 

187. En complément au service wireless-lan, il est possible qu‟un mandant 

veuille disposer de la téléphonie sur son infrastructure Wi-fi présente ou 

à venir. Le candidat soumissionnaire proposera un téléphone IP mobile 

sur Wi-fi. Un audit spécifique déterminera si la qualité de la couverture 
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Wi-Fi est suffisante pour y implémenter la voix. Cet audit sera de la 

responsabilité du SPV. 

 

2.4.2.1.5.2.2.3. Dect  

2.4.2.1.5.2.2.3.1. Installation DECT existante à reprendre  

 

188. Certains mandants disposent déjà de téléphones sans fil en technologie 

DECT et désirent les récupérer. Le candidat soumissionnaire indiquera 

s‟il peut fournir une passerelle spécifique supportant ces bases DECT qui 

seront reconnues sur le réseau comme autant de postes IP. Le candidat 

soumissionnaire décrira quelles sont les fonctionnalités disponibles dans 

ce cas de figure. Il indiquera également à titre d‟information le prix pour 

ce service. 

2.4.2.1.5.2.2.3.2. Solution Dect sur IP 

 

189. Un autre cas de figure concerne le mandant désirant une nouvelle 

solution DECT sur IP. Le candidat soumissionnaire proposera une 

solution supportant SIP. Un audit spécifique déterminera le nombre de 

bases nécessaires pour la surface à couvrir déterminée par le mandant. 

 

190. Le candidat soumissionnaire donnera la modularité de sa solution en 

fonction du nombre de stations de base et de téléphones supportés ainsi 

que le nombre de canaux voix simultanés supportés par la base. 

 

 

2.4.2.1.5.2.3. Téléphone conférence 

 

191. Le candidat soumissionnaire proposera un téléphone conférence 

permettant de parler en mains libres à plusieurs.  

Ces téléphones: 

 possèderont un écran LCD et les fonctions téléphones intégrées ;  

 seront full duplex ;  

 auront une sélection automatique du meilleur micro ; 

 offriront une couverture à 360°. 
 

2.4.2.1.5.2.4. Softphones – Téléphones logiciels 

 

192. Le téléphone logiciel : Il s‟agit d‟un logiciel émulant un téléphone IP et 

offrant toutes les fonctionnalités téléphoniques standards. L‟application 

devra représenter à l‟écran un téléphone avec un clavier et un affichage 

simple. La commande du clavier se fera avec la souris ou avec le (pavé 

numérique du) clavier d‟ordinateur. 

 

193. Le candidat-soumissionnaire proposera un modèle de softphone et 

s‟assurera qu‟il est compatible avec l‟environnement. 

 

194. Les Softphones pourront être utilisés par les mandants effectuant du 

télétravail.  
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195. IRISnet1 propose actuellement comme softphone le softphone Wegom. 

Il s‟agit d‟un logiciel à installer sur un PC des utilisateurs. 

 

196. L‟installation inclut la configuration sur le PC. Le support n‟est applicable 

que sur le logiciel. 

 

197. Pour faciliter l‟opération, un casque ou un poste IP peut être connecté 

au port USB du PC. 

 

198. Interface Utilisateur graphique : 

 

  
 
 

2.4.2.1.5.2.5. Console de standardiste sur PC (WegAtt)   

 

 

199. Il s‟agit d‟un logiciel de type softphone installé sur le PC de la 

standardiste et lui permettant de gérer les appels et les files d‟attentes. 

 

200. Pour faciliter l‟opération, un casque ou un poste IP peut être connecté 

au port USB du PC  
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201. Interface Utilisateur Graphique :   
 

 

 
 

202. Le candidat soumissionnaire proposera un modèle de console 

standardiste compatible avec l‟environnement.  

 

 

2.4.2.1.6. Boîte vocale standard 

 

203. IRISnet1 met à disposition des utilisateurs „centrex‟ une boîte vocale 

gratuite. Celle-ci est intégrée dans la solution IVR Streamwide. Elle 

permet à l‟Administrateur de définir  les utilisateurs qui y ont accès ainsi 

que leurs droits rassemblés au sein de leur profil.  Une interface 

conviviale permet, tant à l‟Administrateur qu‟à l‟Utilisateur d‟adapter la 

configuration à  ses besoins particuliers.   

 

204. Les utilisateurs peuvent conserver jusqu‟à 30 messages. 

 

205. Le SPV continuera à utiliser la solution Streamwide tant qu‟il ne change 

pas de plateforme. Dans le cas d‟un changement de plateforme, ce 

service devra être disponible sur sa nouvelle plateforme voix. 

 

206. Les messages vocaux seront enregistrés sur un serveur sur le site 

central et sa redondance sera assurée. 

 

 

207. L‟utilisateur pourra activer une fonction de déviation vers la boîte vocale 

en cas de non-réponse, de poste occupé ou inconditionnel. Il pourra 

aussi enregistrer des messages différents en fonction du type de 

déviation. Pour toutes ces fonctions, il devra pouvoir utiliser l‟interface 

de son téléphone. 

 



 

84 Ce document est strictement confidentiel. Toute reproduction sous quelque forme que ce soit est interdite 
sans l’accord préalable et écrit du Centre d’Informatique pour la Région Bruxelloise. 

 

208. L‟utilisateur écoutera ses messages via son téléphone, moyennant 

l‟appui sur une touche d‟appel de messagerie ou via un téléphone 

externe moyennant l‟appel d‟un numéro dédié et via un identifiant et un 

mot de passe. 

 

2.4.2.1.6.1. Intégration avec les répertoires existants (base de données)  

 

209. Lors du changement de plateforme, le SPV devra prendre en 

considération que certains mandants possèdent leur propre base de 

données reprenant les coordonnées des utilisateurs.  

 

210. La solution devra être capable de récupérer l‟information des différents 

types de bases de données des mandants (LDAP, MySQL, Active 

Directory,…) et de se synchroniser avec celles-ci.  

 

211. Ainsi, par exemple, quand un nouvel utilisateur est créé, il doit 

obligatoirement être visible directement dans le répertoire. 

 

212. Le système offrira la possibilité d´une recherche unifiée avec les 

répertoires existants. (Répertoire de la recherche téléphonique, 

répertoire lié à une base de données externe (LDAP, MySQL, …)). 

 

2.4.2.1.7. Call center 

 

213. IRISnet1 donne déjà actuellement des services de type callcenter de 

base en offrant un service IVR et ACD basé sur les plateformes 

Streamwide pour l‟IVR et Vocalcom pour l‟ACD. 

 

214. Si le SPV change de plateforme en 2014, le SPV devra continuer à 

assurer un service call center. Il assurera au minimum, à côté de l‟IVR 

et de l‟ACD, la possibilité de faire des rapports sur base des statistiques 

d‟emploi de la plateforme. 

 

2.4.2.1.7.1. ACD 

 
215. IRISnet1 propose une solution ACD (Attendant Call Desk), système 

informatique qui dialogue avec une personne (en général un appelant) 

par interaction vocale. 

 
216. Le service est actuellement assuré par IRISnet1 via un mode ASP et un 

partenaire spécialisé dans cette activité „Systèmes de dialogue‟ : 

VocalCom et son produit « Hermes.Net. » 

 

217. Le service ACD (Automatic Call Distribution) doit pouvoir être assuré 

pour chaque mandant indépendamment.  

 
218. Hermes.Net est une interface ASP dédiée à la gestion opérationnelle du 

système complet de gestion de centre d‟appels. 
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219. Cette interface gère un ensemble de modules tels que : 

 Administration (login, gestion des agents, …), 

 Solutions de dépassement, d‟abandon d‟appels, 

 Gestion autonome des centres d‟appels, 

 E-mail, 

 Composition de numéros, 

 Création de Scripts d‟Applications, 

 Multimédia, 

 Agent, 

 Monitoring Temps Réel, 

 Dashboard, 

 Rapports. 

 

220. Les produits de VocalCom et Technicolor (ex-Thomson) Cirpack sont 

totalement interopérables en utilisant la technologie SIP-T. La  plate-

forme est basée sur les standards ouverts et est compatible avec le 

.NET et ASP. 

 
221. L‟Hermès ACD enregistre toutes les informations pertinentes de chaque 

appel dans le système et peut être couplé aux Bases de Données. 

Hermès ACD est compatible ODBC (Open Data Base Connectivité), ADO 

(Active Data Object) et accessible à la plupart des logiciels de 

statistiques. 

 

222. Le candidat soumissionnaire doit garantir le service  ACD Hermes.net 

Vocalcom (l‟installation et la gestion de la solution Vocalcom est assurée 

à la société VA2S, 5522 Onhaye (Falaën), rue de Chession, 55 – 

Contact M. Pascal Fievet 0473/44.44.83). Il peut opter pour une autre 

solution à côté de celle-ci s‟il l‟estime nécessaire Si le candidat 

soumissionnaire opte pour introduire sa propre solution, il en fera une 

description succincte. 

 

223. Comme pour tous les services, il proposera un tarif pour le service ainsi 

qu‟un SLA. 

 

224. Le tarif comprendra : 

 L‟analyse et la mise en place de l‟ACD dans les systèmes IRISnet 

pour le compte du mandant, 

 L‟enregistrement des messages numérisés en français et en 

néerlandais avec l‟option de les enregistrer dans une autre langue 

(anglais par exemple) 

 Le forfait mensuel d‟utilisation du service, 

 

225. Pour assurer le SLA, le système sera redondant en cluster assurant un « 

High availability » (double CPU, double alimentation…). 

 

226. Chaque mandant IRISnet1 disposant déjà du service sera réactivé sur la 

nouvelle plateforme dans les mêmes conditions et sans frais. 

 

227. Des frais d‟installation pourront être comptés pour les nouveaux 

mandants non encore configurés sur la plateforme existante ou la 

nouvelle solution.  
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2.4.2.1.7.2. IVR 

 

228. L‟IVR (Interactive Voice Response) permet aux mandants de guider 

l‟appelant vers le service ou la personne désirée sur base de questions 

prédéfinies.  

 

229. La plateforme utilisée en mode ASP par IRISnet1 est le StreamWIDE 

Engine. Il s‟agit d‟un „Serveur Vocal Interactif‟ (SVI) exécuté sur un 

système d'exploitation Linux Red Hat et interfacé avec le réseau VoIP en 

protocole SIP. 

 

230. StreamWIDE fournit les fonctions de messagerie vocale et de services 

vocaux interactifs aux commutateurs Technicolor (ex-Thomson) 

Cirpack. 
 

231. La plate-forme est basée sur les standards ouverts et est compatible 

avec le VoiceXML 2.0. et la licence actuelle permet de supporter 30 

appels concurrents  

 

232. Le candidat soumissionnaire peut soit choisir de prolonger le mode ASP 

avec Streamwide, soit proposer sa propre solution. (Coordonnées : 

Streamwide 84, Rue d‟Hauteville -75010 Paris – France - Tel: +33 1 70 

08 51 00 

 

233. Comme pour tous les services, Il proposera un tarif pour le service ainsi 

qu‟un SLA. 

 

234. Le tarif comprendra : 

 

- L‟analyse technique, l‟élaboration des flux d‟appels et la mise en 

production ; 

- L‟enregistrement de qualité professionnelle des messages en français 

et en néerlandais (Option en anglais) ; 

- La redevance mensuelle pour l‟IVR. 

 

235. Si le candidat soumissionnaire opte pour introduire sa propre plateforme 

il en fera une description succincte et en donnera le dimensionnement. 

 

236. Chaque mandant IRISnet1 disposant déjà du service sera réactivé sur la 

nouvelle plateforme dans les mêmes conditions et sans frais. 

 

237. Des frais d‟installation/configuration pourront être comptés pour les 

nouveaux mandants non encore configurés sur la plateforme existante 

ou la nouvelle solution. Le candidat soumissionnaire les identifiera et les 

indiquera dans son tarif catalogue. 

 

 

2.4.2.1.8. Système de pré-paiement 

238. Ce service offre en temps réel la mise en fonction d‟un service prépayé 

pour la voix, les données (ex: accès à internet) et de la video (la vidéo 
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n‟est pas implémentée dans le cadre d‟IRISnet1) et le suivi des clients 

en pré-paiement (post-paiement également possible). 

 

239. Le but est de fournir un service ouvert de pré-facturation afin d‟assurer 

une interopérabilité complète avec les centraux téléphoniques du SPV et 

les autres services. 

 

240. Mis à part sa modalité d'implantation, la plateforme de systèmes de 

prépaiement de IRISnet1 offre, entre autres, les possibilités suivantes: 

• Gestion et contrôle d'appels. 

• Contrôle du flux d'appels et DTMF. 

• Intégration avec des systèmes de prépaiement en ligne et hors 

ligne. 

• Gestion de comptes et profils d'utilisateurs 

• Tarification paramétrable. 

• Gestion, contrôle et validation des CDR (Call Data Records). 

• Systèmes de sécurité. 

 

241. IRISnet1 a sélectionné un partenaire spécialisé dans cette activité 

„Systèmes de dialogue‟ :StreamWIDE.(coordonnées voir IVR)et sa 

plateforme de services vocaux interactifs sur les réseaux VoIP : 

StreamWIDE Engine. La description complète du système et du service 

est reprise dans l‟annexe 15 reprenant les services IRISnet1. 

242. Le soumissionnaire indiquera dans son offre s‟il reprendra ce système 

en l‟état ou en implémentera un autre gardant le même esprit que celui 

d‟IRISnet1. Il en fera alors une description succincte. 

 

243. Comment le candidat-soumissionnaire entend-il traiter les cartes déjà 

vendues dans le cadre d‟IRISnet1 ? 

 

2.4.2.1.9. Gestion de l’e-mail 

 

244. La gestion des e-mails des mandants est assurée par le CIRB. Le SPV 

devra assurer l‟interconnexion avec les serveurs du centre informatique 

(plateforme e-mail Exchange V10 SP1 en janvier 2011).  

 

245. Pour ses besoins personnels et les besoins éventuels des mandants 

assujettis à la TVA ainsi que les clients privés, le SPV mettra en place 

l‟infrastructure nécessaire.  

 

246. La plateforme e-mail devra assurer: 

 une compatibilité avec les protocoles standards de l‟Internet 

(SMTP, POP3, IMAP) ;  

 La gestion de fonctionnalités complémentaires au courrier 

électronique (listes de diffusion, suivi des courriers, gestionnaires 

d‟absences, mail boxes à quotas variables) ; 
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 La gestion de fonctionnalités de sécurité (signature, 

authentification, SSO, cryptage, antispam, mais aussi gestion des 

faux positifs...) ; 

 La gestion de carnets d‟adresse et de calendriers partagés et leur 

partage entre utilisateurs ; 

 Possibilité de synchronisation des bases de données (calendrier, 

carnet d‟adresse…) ; 

 La prise en charge d‟accès distant, essentiellement via les 

navigateurs Internet (webmail) ; 

 Push e-mail vers les autres canaux de communications tels que les 

smartphones, tablet PC. 

247. Le candidat soumissionnaire décrira les services de messagerie 

électronique ainsi que tout autre service qui sera disponible.  

 

248. La qualité de service, et au premier plan la disponibilité, constitue 

l‟exigence principale des utilisateurs. Ainsi le candidat soumissionnaire 

décrira comment il assure : 

 Disponibilité ; 

 Protection contre la perte des messages ; 

 Capacité de reprise sur erreur et fonctionnement en mode 

dégradé. 

249. De plus il indiquera la capacité laissée à chaque mailbox utilisateur sur 

le serveur e-mail. 

 

250. La solution choisie devra être flexible afin de répondre aux besoins 

présents et futurs et devra permettre l‟intégration de la messagerie 

électronique à des applications du SPV (moteurs de workflow, 

applications de gestion, voicemail to e-mail, ...). 

 

251. Le candidat soumissionnaire indiquera comment la plateforme       e-

mail est dimensionnée, son évolutivité et comment elle peut s‟intégrer à 

la plateforme voix. 

 

2.4.2.1.10. ISP , gestion des domaines et adresses IP 

 

252. Le CIRB est historiquement l‟ISP de la Région. C‟est également lui qui 

gère l‟adressage IP et le nom de domaine irisnet.be (ainsi que d‟autres 

noms de domaines à la demande des mandants).  

 

253. Le SPV devra donc devenir ISP pour tous les mandants et les clients 

assujettis à la TVA, les tiers privés et ses besoins propres. 

 

254. Le candidat soumissionnaire indiquera la façon dont il compte offrir le 

service internet aux mandants concernés. 

 

255. Le candidat soumissionnaire expliquera comment il va s‟organiser pour 

fournir ce service (sous-traitance, inscription auprès d‟un RIR, demande 

de son propre ASN….). 
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256. Il indiquera avec quel autre il compte faire du peering et s‟il 

s‟interconnecte à BNIX. Toutes les implications, qu‟elles soient 

techniques (inscription au RIPE, numéro AS, nombre d‟interconnexions, 

impact sur le plan d‟adressage…) ou budgétaires, seront décrites dans 

l‟offre. 

 

257. La gestion des adresses IP publiques pour les mandants et du domaine 

IRISnet sont du ressort du CIRB et le SPV s‟adressera au CIRB en cas 

de besoin.  

 

258. Les domaines et adresses IP publiques pour les clients privés et le plan 

d‟adresses privées seront gérés par le SPV. 

 

 

2.4.2.1.11. Overcapacity 

 

259. L‟overcapacity inclut : 

 La location de circuits (liaison point-à-point ou IP-VPN) à des 

tiers (clients hors mandants); 

 La location de fibre noire mais limitée à 50% de la totalité du 

câble IRISnet sur la partie du chemin faisant partie de la 

location, afin de ne pas priver la Région de fibres dont elle 

pourrait avoir besoin. Au-delà des 50%, constituant une réserve 

stratégique pour la Région,, le SPV pourra mettre en place des 

technologies de multiplexage (CWDM, DWDM, …) si nécessaire. 

Au-delà de cette réserve stratégique, c‟est au Conseil 

d‟Administration de décider si on peut mettre à disposition de la 

fibre noire pour  ces liaisons. Sauf dérogation de ce même 

Conseil d‟Administration, les durées de location de fibres noires 

ne pourront excéder la durée du marché. Sauf dérogation du 

Conseil d‟administration, la location de la fibre noire n‟est pas 

destinée aux mandants ; 

 La fourniture du service de téléphonie fixe à des tiers (clients 

hors mandants). 

. 

260. Le SPV pourrait être également chargé de commercialiser l‟overcapacity 

de réseaux tiers comme ceux de la STIB et de Bruxelles Mobilité. La 

transaction commerciale s‟effectuerait entre l‟institution et le client final 

mais le SPV percevrait une commission sur la valeur du deal qu‟il a 

réussi à faire conclure. 

 

 

2.4.2.1.12. Paiement par téléphone mobile 

 

261. La Région souhaite disposer d‟un service de paiement par mobile pour 

permettre aux usagers de payer, par exemple, leur titre de transport ou 

le stationnement. Le candidat soumissionnaire doit faire une proposition 

chiffrée pour ce service, mais il n‟y a pas de garantie de mise en route 

de ce service au 27 avril 2012 vu qu‟il n‟y a pas d‟activation de le call 

option pour ce service à ce jour. 
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262. La description du service ci-dessous reprend des impératifs plus ciblés 

vers le stationnement, mais les contraintes opérationnelles restent les 

mêmes pour le paiement mobile en général, à savoir : 

 Disponibilité pour tous les utilisateurs quel que soit le réseau mobile 

utilisé ; 

 Contrôle aisé pour qui est chargé du contrôle et ce, quelque soit la 

plateforme utilisée ; 

 Plateforme de contrôle des paiements pour les responsables du 

service donné ; 

 Le paiement mobile sera disponible sur le territoire de la Région 

Bruxelloise ;  

 Ce paiement pourra être effectué soit par un appel à un numéro 

défini, soit par SMS, soit via « smartphone » et internet. 

 

 

2.4.2.1.12.1. Service aux usagers 

2.4.2.1.12.1.1. Généralités - communication 

 

263. Le service devra être disponible pour tous les usagers, quel que soit le 

réseau mobile auquel ils ont souscrit. Si le système présente des 

limitations (usagers, administrateurs, contrôleurs…), elles seront 

clairement précisées dans l‟offre du candidat soumissionnaire. 

 

264. La mise en place d‟un service de paiement mobile nécessite une 

communication importante envers les usagers. Le candidat 

soumissionnaire indiquera de quelle manière (presse, flyers, utilisation 

de logos,...) il compte informer le grand public de la nouvelle méthode 

de paiement et de son mode d‟emploi.  

 

265. Le SPV aura, en outre, pour la partie stationnement, l‟obligation 

d‟équiper tous les horodateurs de façon visible du mode d‟emploi de 

l‟utilisation du service de paiement des stationnements. 

 

 

266. Lors des négociations, la Région se réserve le droit de l‟adapter, en 

concertation avec le candidat soumissionnaire. La Région gardera tous 

les droits quant à l‟utilisation des logos régionaux. 

 

267. Le fournisseur du service aura notamment l‟obligation de se conformer 

aux règles régionales et communales en matière urbanistique 

notamment. 

 

 

2.4.2.1.12.1.2. Utilisation du service 

 

268. La mise en route du système devra être la plus simple possible et la 

première utilisation sera gratuite afin de familiariser un maximum 

d‟utilisateurs. 

 

269. La manipulation devra être la plus courte possible.  

 

270. Pour le paiement du stationnement, s‟il s‟agit  
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 d‟un appel, l‟utilisateur appellera le numéro de téléphone 

correspondant à la zone de stationnement (numéro qui devra 

être indiqué clairement) ;  

 

 Pour le SMS il en va de même, le SMS reprendra le numéro de la 

zone de stationnement ; 

 Pour internet, via un portail d‟accès, un e-mail ou une application 

dédiée. 

 

271. De préférence le système reconnaitra l‟usager et ceux-ci ne devront pas 

réintroduire leur identifiant ou leur numéro de plaque à chaque 

transaction. 

 

272. Le candidat soumissionnaire décrira dans les détails comment les 

transactions se passent, notamment pour les transports publics et pour 

le parking (début du stationnement, fin du stationnement, confirmation 

du paiement,…). Il décrira également la procédure dans chaque cas si le 

même accès au service est utilisé pour plusieurs identifiants ou n° de 

plaque ou si plusieurs n° de mobile sont liés à la même plaque ou au 

même identifiant. 

 

 

2.4.2.1.12.1.3. Paiement 

 

273. Le candidat soumissionnaire décrira quelles sont les possibilités de 

paiement qui s‟offrent à l‟utilisateur (paiement via la facture GSM de 

l‟opérateur auquel a souscrit l‟usager, via carte de crédit, via carte 

prépayée,…)  

 

274. Le système devra permettre aux usagers d‟avoir un aperçu des 

transactions effectuées et le montant global à payer. 

 

275. Les usagers pourront demander et recevoir une facture pour leur(s) 

stationnement(s) payé(s) par le système de paiement mobile,. 

 

276. Le système offre-t-il d‟autres possibilités de paiement que le téléphone 

mobile ? Via un web portail, par exemple, ce qui permettrait à l‟usager 

de payer son parking en sélectionnant la zone sur la carte de la Région. 

Le soumissionnaire donnera une description succincte de ces autres 

possibilités de paiement. 

 

277. Est-il possible d‟intégrer les paiements mobiles dans la partie privée de 

la facture « split billing » de l‟utilisateur ? Est-il possible de le faire à la 

carte, par exemple pour le stationnement, sur la facture de l‟employeur 

durant les heures de bureau et les paiements mobiles hors heures de 

bureau sur la partie privée du split billing ? 

 

278. Le candidat soumissionnaire indiquera clairement le coût pour 

l‟utilisateur par transaction. 
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2.4.2.1.12.1.3.1. Paiement du parking : Temps de stationnement 

 

279. Le candidat soumissionnaire décrira si l‟utilisateur peut définir lui-même 

son temps de stationnement et/ou s‟il doit faire une action pour clôturer 

le temps de stationnement. Dans ce dernier cas, y a-t-il des sécurités 

en cas d‟oubli ? 

 

2.4.2.1.12.1.3.2. Usagers spéciaux 

 

280. Le candidat soumissionnaire indiquera comment sa solution permet de 

gérer les usagers spéciaux comme, mais non limité à, les médecins, les 

infirmières à domicile, les riverains, chargement/déchargement… 

 

2.4.2.1.12.1.4. Support aux usagers 

 

281. En cas de questions sur l‟utilisation ou de litige concernant une 

amende/rétribution alors que l‟usager prétend avoir payé son 

stationnement ou son service, celui-ci devra  disposer d‟un support 

téléphonique. Le candidat-soumissionnaire indiquera les heures 

d‟ouverture de ce helpdesk et la solution mise en place pour aider 

l‟usager hors des heures d‟ouverture, sachant que : 

 Le parking en Région Bruxelloise est payant du lundi au samedi de 

9.00 à 19.00 ; 

 Les transports en commun sont accessibles de 5.00 du matin à 1.00 

du matin 7jours sur 7. 

 

 

2.4.2.1.12.2.  Gestion  

 

2.4.2.1.12.2.1. Reporting 

 

282. Les mandants qui pourraient souscrire au service comme, par exemple, 

l‟Agence Régionale du Stationnement, devront avoir accès à un outil en 

ligne sécurisé (droit d‟accès limité et à différents niveaux) lui 

permettant de visualiser les paiements en temps réel des transactions 

effectuées (par site, par horodateur, groupe d‟horodateurs, par zone…), 

d‟archiver les données et de faire des rapports financiers.  

 

283. Le candidat-soumissionnaire décrira cet outil. 

 

 

2.4.2.1.12.2.2. Fixation des prix 

 

284. L‟institution en charge du service payant devra être capable de fixer les 

prix en fonction de sa politique tarifaire (par exemple : les différents 

prix selon la zone de stationnement), et de les modifier si la politique en 

cette matière devait changer.  
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2.4.2.1.12.2.3. Contrôle des paiements 

 

285. Le système proposé devra être ouvert à tout système de contrôle. (par 

exemple ceux utilisés par les sociétés de contrôle du stationnement). Le 

candidat-soumissionnaire indiquera comment il assure un système 

ouvert. 

 

286. Au besoin, les contrôleurs devront pouvoir se connecter sur un outil 

sécurisé permettant de contrôler si le paiement a bien été effectué. 

 

287. De même sur cet outil, il devra être possible de tirer des statistiques par 

appareil de contrôle (nombre de requêtes, quels véhicules ont été 

contrôlés, etc.). 

 

2.4.2.1.12.2.4. Disponibilité du service 

 

288. Le candidat soumissionnaire expliquera dans son offre comment il 

compte assurer la disponibilité du service, tant pour les contrôleurs, que 

pour l‟agence et les utilisateurs.. 

 

2.4.2.1.12.2.5. Support 

 

289. Un support téléphonique devra être organisé pour aider les contrôleurs 

et l‟agence au besoin. 

 

290. Le candidat soumissionnaire indiquera la disponibilité du helpdesk pour 

les institutions ayant souscrit au service de paiement mobile. Il 

indiquera quels systèmes sont mis en œuvre pour aider les institutions 

hors des heures d‟ouverture du helpdesk. 

 

2.4.2.1.12.2.6. Aspects financiers 

 

291. Le candidat soumissionnaire indiquera le coût que le SPV fera supporter 

aux institutions faisant appel aux services de paiement mobile et, 

notamment, à l‟Agence Régionale pour le stationnement pour 

l‟utilisation du service.  

 

292. Les paiements mobiles seront versés directement au souscripteur. 

 

2.4.2.1.13. Télévision digitale 

 

293. Il s‟agit de la mise en place et la gestion de tout système diffusant les 

chaines de télévision via le réseau, fibre optique ou autre, en mode 

digital. Le système devra également être prévu pour du multi-users 

pour répondre aux besoins des hôpitaux ou des logements sociaux par 

exemple. Le candidat soumissionnaire indiquera dans son offre 

comment il compte assurer le service, les performances (nombre de 

canaux disponibles, comment il assure la gestion du « multicast »…) 
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294. L‟idée est également de faire évoluer le système vers un système 

interactif pour l‟utilisateur (par exemple, intégration du dossier médical 

dans le cas des hôpitaux). 

 

295. Au minimum, les chaînes suivantes devront être disponibles : 

La Une 2BE France 4 

La Deux VijfTV France 5 

RTL TVI Vitaya Arte Belgique 

Club RTL KanaalZ TV5 Monde 

Plug RTL Ned1 ARD 

AB3 Ned2 ZDF 

één Ned3 Rai Uno 

Canvas/Ketnet TF1 TVE 

VTM France 2 BBC 1 

VT4 France 3 BBC 2 
296. Les chaînes régionales Télé Bruxelles et TVBrussel devront également 

être disponibles. 

 

297. Au minimum, les chaînes de radio publiques belges devront être 

disponibles par le même système. 

 

298. Le candidat-soumissionnaire indiquera dans son offre comment il 

compte fournir le service et notamment commet il résout la 

problématique du provisionning pour des clients multi-utilisateurs 

comme les hôpitaux. 

 

 

2.4.2.1.14. Service de consultance 

 

299. Le SPV devra être à même de pouvoir soutenir les mandants dans leurs 

évolutions technologiques. Pour cela, les mandants pourront faire 

appel à des consultants en télécommunication et services associés. 

 

300. Le candidat soumissionnaire joindra à son offre un tarif par profil. 

 

 

2.4.2.1.15. Service Bandwidth on-demand 

301. Certains mandants, notamment ceux s‟occupant d‟évènementiel 

(Brussels expo, par exemple), ont des besoins variables en bande 

passante. Le mandant peut demander une augmentation temporaire de 

sa bande passante habituelle pour répondre à un besoin ponctuel. Il en 

fera la demande au Service Desk du SPV et celui-ci devra pouvoir lui-

mettre à disposition dans les 8 heures. Le candidat soumissionnaire 

peut demander un coût pour ce changement, mais, dans le cadre de ce 

service, celui-ci devra être réduit au maximum. 

302. Le candidat-soumissionnaire donnera sa tarification par semaine selon 

la bande passante.. 
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2.4.2.2. Services à valeur ajoutée futurs 

 

303. Le SPV va évoluer en tant que service provider. Sur une période de dix 

ans, de nombreux besoins feront leur apparition suivant les évolutions 

technologiques. Les services énumérés ci-dessous pourraient donc être 

développés par le SPV. 

 

304. Le candidat soumissionnaire indiquera  quels autres services, en dehors 

des services imposés, il pourrait offrir au 27 avril 2012 et à quel prix, en 

annexe 16. Le cas échéant, le candidat-soumissionnaire s‟engage à 

organiser une formation au service proposé et aux softwares utilisés 

pour les mandants. 

 

305. Les services listés ci-après sont susceptibles d‟être développés par le 

SPV selon le processus de gestion de service offering. 

 

306. Pour rappel, le processus de gestion du service offering sera inclus dans 

le plan stratégique pluriannuel préparé par le comité de direction et 

approuvé en Conseil d‟Administration. 

 

 

2.4.2.2.1. Fourniture de matériels actifs 

307. Il s‟agit de pouvoir fournir aux mandants du matériels actifs (switch, 

téléphone,…). 

 

 

2.4.2.2.2. Gestion et maintenance préventive et corrective des fibres clients 

308. Il s‟agit de prendre en charge l‟infrastructure passive propriétaire des 

mandants. 

 

 

2.4.2.2.3. Diffusion de vidéo sur le réseau 

 

309. Il s‟agit de la mise en place et la gestion de tout système utilisant la 

vidéo comme, et non limité à : 

 Système de video streaming (enregistré et en direct) ; 

 Système de video on Demand ; 

 Système de vidéo surveillance ; 

 Système de video conférence et web conference ; 

 Système de panneaux à messages variables (digital signage) . 

 

 

2.4.2.2.4. Services de diffusion audio 

 

310. Il s‟agit de la mise en place et la gestion de tout système diffusant un 

flux audio. 
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2.4.2.2.5. Services sur infrastructure wireless 

 

311. Il s‟agit de la mise en place de plateformes hardwares et/ou softwares 

utilisant l‟infrastructure wireless (wi-fi, 3G , 4G), et permettant 

l‟utilisation du réseau pour des services à valeur ajoutée comme la 

géolocalisation, du marketing selon la localisation ou toutes autres 

applications. 

 

312. La partie infrastructure est déjà comprise dans le service Wireless lan 

(voir chapitre 2.4.2.1.2) 

 

 

2.4.2.2.6. Services de hosting/housing/back up online 

 

313. Bien que le CIRB propose ce service et que les datacenters ne sont pas 

propriété du SPV, il est possible qu‟un mandant fasse appel à l‟expertise 

du SPV ou à une application particulière disponible via le SPV en matière 

de housing/ hosting et de back up .  

 

314. Le SPV devra, notamment pour supporter le développement du 

datacenter Régional, développer les technologies nécessaires 

(notamment Fiber Channel over Ethernet). 

  

 

2.4.2.2.7. Cloud Computing 

 

315. Mise à disposition des modèles différents du cloud computing : 

(IaaS, PaaS, SaaS…). 

 

 

2.4.2.2.8. Services de sécurité réseau  

 

316. Il s‟agit de fournir et/ou de gérer tous les éléments nécessaires à la 

sécurité réseau comme, et non limité à, la prévention et la détection 

d‟intrusion, le pare-feu ; l‟antispam ; l‟antivirus central et/ou local, … 

 

 

2.4.2.2.9. Services de collaboration 

 

317. Mise en place de plateforme de type sharepoint, webex, Lotus 

Sametime, … 

 

2.4.2.2.10. Services de CRM et ERP 

 

318. Mise en place d‟une structure permettant la gestion des ressources. 
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2.4.2.2.11. Sécurisation 

 

319. Le candidat soumissionnaire indiquera dans son offre s‟il peut proposer 

d‟autres services et  matériels permettant de sécuriser les 

infrastructures (sécurité d‟accès, sécurité incendie, etc.).  

 

 

2.4.2.2.12. Services multiple play 

320. Il s‟agit de pouvoir offrir un bundle reprenant la voix fixe, l‟internet, la 

télévision digitale etc. 

Ce service pourrait, notamment, être offert aux logements sociaux. 

 

 

2.4.2.2.13.  Services dédiés à la voix – Communication unifiée 

321. Le SPV fera évoluer ses services à valeur ajoutée de la plateforme voix 

dans le sens d‟une communication unifiée permettant de relier 

étroitement : 

 les moyens de communications interpersonnelles en temps réel, 

comme la téléphonie fixe et mobile, la visiophonie, les ponts de 

conférence audio / vidéo ;  

 les outils de travail collaboratif (comme la messagerie instantanée, 

la présence, les systèmes de conférences par le web, de partage 

et de gestion de documents…) ; 

 l'environnement informatique, notamment les outils de 

bureautique, comme le client de messagerie électronique, 

l'agenda, le traitement de texte ou le logiciel de visionnage de 

présentations. 

 

 

2.4.2.2.13.1. Boîte vocale unifiée 

 

322. Les messages vocaux reçus apparaissent dans la boîte de réception 

personnelle, la date et l‟heure sont automatiquement enregistrées. 

 

323. Les messages vocaux seront sauvegardés dans un format adéquat, 

comme pièces jointes aux e-mails, dans la boîte aux lettres du serveur 

de messagerie.  

 

324. La solution proposée par le SPV devra être compatible avec différents 

types de serveurs e-mails. 

 

325. Les messages vocaux pourront, outre les traitements habituels des e-

mails (lire, répondre, transférer,...) être aussi écoutés, via le PC sur 

réseau ou via  le téléphone. 
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2.4.2.2.13.2. Intégration  avec une liste de contact Outlook ou lotus Notes – Lotus 

sametime 

 

326. Il doit être possible de pouvoir intégrer les applications de gestion de 

contacts (Outlook – Lotus Notes/Sametime). 

 

 

2.4.2.2.13.3. Click to dial  

 

327. Le click to dial doit permettre de lancer un appel à partir de son PC 

juste en cliquant sur le numéro concerné. 

 

328. Certains mandants ont un “who‟s who” sur leur intranet reprenant 

toutes les informations des utilisateurs (Titre, numéro de téléphone, 

localisation etc.). 

 

329. Il devra être possible de cliquer sur le numéro de téléphone indiqué 

dans le « who‟s who » afin de lancer l‟appel vers la personne concernée 

sur le téléphone IP. 

 

 

2.4.2.2.13.4. Outils de collaboration 

 

330. Il s‟agit d‟intégrer à la plateforme voix des outils de collaboration, tels 

que : 

 Messagerie instantanée ; 

 Conférence en messagerie instantanée ; 

 Gestion de présence ; 

 Partage de documents ; 

 Autres… 

 

331. Les systèmes seront compatibles avec la solution proposée (par ex. MS 

Office Communicator services, MS Sharepoint, Cisco, Nortel, Alcatel, 

logiciels ouverts ou propriétaires…). 

 

2.4.2.2.13.5. Solutions SMS 

 

332. La mise à disposition d‟une solution d‟envoi et de réception de SMS à 

partir de son PC pourrait être proposée. 

  

333. Le média SMS devra pouvoir être intégré avec les autres 

médias (logiciel de messagerie…). 

 

334. Un menu contextuel devrait pouvoir permettre d‟envoyer des SMS à 

partir du répertoire unifié. 

  

335. De même, intégrer l‟envoi de SMS dans les flux d‟appels des utilisateurs 

devra être possible. 
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2.4.2.2.13.6. Fax unifié 

 

336. Il s‟agit de  remplacer les fax hardware par une solution de fax-server.  

 

337. La Région désire s‟équiper d‟un système de fax server permettant à tout 

le monde à partir des applications de bureautiques d´envoyer des fax.  

 

338. Le  fax server doit être multiplateforme et le protocole véhiculant le fax 

doit pouvoir s´intégrer avec un maximum d´OS. 

 

339. La réception des fax devrait pouvoir se faire dans n´importe quel type 

de mandant email et certainement dans « Outlook ». 

 

340. Le passage des numéros de fax physiques existants vers la solution 

centralisée doit se faire le plus simplement possible. 

 

 

2.4.2.2.14. Services de téléphonie mobile 

341. Au plus tôt à l‟issue du marché concernant le lot 2 (mobilophonie), il 

pourrait être fait appel au SPV pour assurer ce service dans le but de 

faciliter la convergence fixe-mobile.  

 

 

2.4.2.2.15. Services s de communication et d’information dans le domaine des soins. 

342.  Ce service permettra d‟intégrer sur le réseau et avec la téléphonie 

toutes les aides aux métiers des soins de santé comme par exemple : 

 L‟accès au dossier patient à partir de l‟interface TV digitale 

interactive, 

 l‟appel infirmières (indication précise de l'endroit d'émission d'un 

appel) avec historique des appels et statistiques 

 Enregistrement des soins et des tâches réalisés 

 Centre multimédia (musique, commande TV, commande 

éclairage, téléphonie…) 

 Appel automatique généré par la détection de bruits anormaux, 

écoute cyclique d'une ou plusieurs chambres d'un service. 

 Interphonie duplex : le personnel soignant peut entrer en 

communication avec la personne qui a émis un appel afin de la 

rassurer et d'évaluer le degré d'urgence et de priorité de 

l'intervention. 

 

 

2.4.3. Période de handover avec l’ancien  prestataire de services 

 

343. Le candidat soumissionnaire fournira un plan de projet du handover  qui 

inclut la reprise du réseau data et téléphonique, la reprise des services 

existants et la fourniture des nouveaux services aux mandants 

IRISnet2 : 
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 Si le mandant est actuellement client IRISnet1 pour le service 

concerné, le handover de ce service (et le début de la 

facturation par le SPV) aura lieu à la date de reprise effective 

du réseau et des services IRISnet1, soit le 27/04/2012. 

 Si le mandant a donné mandat pour un service actuellement 

presté par un autre fournisseur de services que IRISnet1, le 

handover de ce service (et le début de la facturation par le 

SPV) aura lieu à la date d‟échéance du contrat  liant le 

mandant à  son fournisseur de service actuel, pour autant 

que cette date soit après la constitution du SPV 

conformément au point 2.4.3.1.  

 Si le mandant a donné mandat pour un service dont il ne jouit 

pas actuellement (via IRISnet1 ou un autre fournisseur), le 

démarrage du service et le début de la facturation par le SPV 

aura lieu le 27/04/2012.  

 

344. Le candidat soumissionnaire estimera le coût de ce handover et 

l‟intègrera en annexe 16. Ce coût constituera au minimum l‟apport en 

capital qu‟il effectuera en numéraire  Le coût du hand-over des services 

est à charge du SPV quelle que soit la date de reprise effective du 

réseau à IRISnet1. 

 

345. Le plan de projet du handover inclura notamment 

1. le planning,  

2. les informations dont il a absolument besoin de la part d‟IRISnet1 

pour assurer la reprise,  

3. comment il garantira qu‟il aura acquis suffisamment de 

compétences et de connaissances pour prendre le réseau en main 

le 27 avril 2012, 

4. la gouvernance du handover qui comprendra nécessairement la 

mise sur pied d‟un comité de pilotage (avec le pouvoir 

adjudicateur) qui assurera le suivi de cette période. 

 

346. L‟adjudicataire fera un rapport sur l‟état des lieux du handover au plus 

tard 3 semaines avant la date du 27/04/2012 au Comité de pilotage 

dans lequel il indiquera clairement s‟il a acquis suffisamment de 

compétences et de connaissances pour pouvoir reprendre le réseau 

ainsi que tous les services. Sur cette base, le pouvoir adjudicateur 

confirmera la date de fin du handover. Le pouvoir adjudicateur en 

informera alors tous les mandants. 

 

347. La période de handover débutera dès la notification de l‟attribution du 

marché, inclura la création du SPV et devrait se terminer le 27 avril 

2012.  

 

348. Si la période de handover devait s‟étendre au-delà du 27 avril 2012,  

 

 La prestation des services et la facturation des clients, dans le 

cadre des services fournis par IRISnet1, pourrait être 

assurée par IRISnet1 jusqu‟à la fin du 

handover conformément au paragraphe 346; 

 Les nouveaux mandants et les nouveaux services d‟IRISnet2 

devront être prestés et facturés par le SPV. 
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IRISnet1 pourra demander des frais de gestion au SPV pour tout service 

presté et facturé par le SPV aux mandants pendant la période de hand-

over pour l‟utilisation du réseau IRISnet1. 

 

349. Concernant l‟exécution opérationnelle du handover : 

 L‟adjudicataire préparera tous les plans de projet pour chaque 

service. Il évalue également le niveau de la sécurité sur le 

réseau (redondance, protections contre l‟intrusion et les 

attaques extérieures, …) 

 

 Ensuite, selon le planning défini par l‟adjudicataire, les 

changements seront implémentés pour chaque service 

concerné.  

 Toutes les opérations s‟effectueront en évitant d‟impacter le 

mandant final. Si l‟impact est inévitable alors les opérations 

s‟effectueront hors des heures de bureau et le SPV fera tout 

pour que le délai de perturbation soit minimum. Le SPV 

devra bien évidemment communiquer 10 jours à l‟avance au 

sujet de la possible perturbation et renvoyer un rappel la 

veille de l‟intervention. 

 

350. Dans sa communication, le SPV donnera toute l‟information quant à 

l‟utilisation du nouveau service et, s‟il y a lieu, les opérations que le 

mandant doit effectuer pour profiter du service. 

 

351. L‟exploitation totale du réseau, et donc la facturation, ne se fera qu‟au 

jour 1 du contrat, c'est-à-dire le 27 avril 2012 pour se terminer 10 ans 

après l‟attribution du marché.  

 

 

2.4.3.1. Handover des nouveaux mandants  

 

352. Les nouveaux mandants ayant souscrit à IRISnet2 mettront fin à leurs 

obligations avec leur(s) opérateur(s) selon les conditions prévues dans 

leurs accords contractuels. Certains contrats ne se termineront donc pas 

exactement à la date prévue de la reprise du contrat IRISnet. Le SPV 

devra garantir la continuité des services pour ces mandants. 

 

 

2.4.3.1.1. Le contrat du mandant se termine après la constitution du SPV et avant le 
27 avril 2012 : 

 

353. Le SPV sera alors créé. Il négociera avec l‟opérateur actif, ou avec un 

autre opérateur, la connexion. En tout état de cause, il garantira le 

service au mandant dès la fin du contrat de celui-ci avec le ou les 

opérateurs précédents (data et/ou téléphonie). A partir de la fin du 

contrat IRISnet1, il pourra envisager un transfert sur l‟infrastructure 

fibre IRISnet. S‟il veut commencer les travaux avant ce transfert, il 

pourra le faire en bonne entente et tant qu‟il n‟interfère pas avec le 

prestataire de services actuel. 
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La facturation s‟effectuera donc par le SPV dès la fin du contrat avec le 

fournisseur précédent. 

 

 

2.4.3.1.2. Le contrat du mandant se termine après le 27 avril 2012 

 

354. L‟objectif de la Région n‟étant pas d‟occasionner des coûts 

supplémentaires aux nouveaux mandants, nous voulons éviter que 

ceux-ci doivent payer des frais de rupture de contrat. Dès lors, il est 

possible que certains mandants ne soient pas de suite connectés à 

IRISnet au 27 avril 2012 mais ne rejoindront IRISnet2 pour leur liaison 

data ou leur téléphonie qu‟à la fin de leur contrat initial. 

 

355. Néanmoins, le mandant apportera la preuve au SPV qu‟il a donné son 

renom à l‟opérateur concerné. 

 

356.  La facturation débutera dès la fourniture du service par le SPV à la fin 

du contrat initial du mandant. 

 

 

2.4.4. Procédure d’escalade 

  

357. Il existe 2 types de procédure d‟escalade : 

 

 1/ Procédure de gestion et de résolution d‟un incident ; 

 2/ Procédure de levée de l‟exclusivité. 

 

 

2.4.4.1. Procédure de gestion et de résolution d’un incident 

 

358. Si un contentieux d‟ordre technique, qualitatif ou administratif se pose 

pour l‟un des mandants, celui-ci suivra la procédure suivante pour la 

résolution de son problème. En tout état de cause, il tendra à maintenir 

l‟escalade au niveau le plus bas. 

 

 

2.4.4.1.1. Détection et enregistrement  

 

359. C‟est la première étape du processus, l'activité de détection et 

d'enregistrement se doit d'être particulièrement efficace. Il faut détecter 

vite, et si possible avant le moindre impact sur le mandant. Si le 

problème n‟est pas détecté, les questions de support technique venant 

du mandant seront traitées par voie téléphonique en contactant le 

service desk ou par l‟entrée d‟un ticket sur la plateforme prévue à cet 

effet. 
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360. L‟évènement est enregistré sous une référence unique de ticket pour en 

assurer le suivi, la documentation et l'analyse. Chaque action sera 

documentée.  

 

361. Toute avarie, même non détectée par le mandant, doit être renseignée 

et un ticket doit être ouvert proactivement.  

 

 

2.4.4.1.2. Classification et première analyse  

 

362. En préalable à toute action d'analyse, l'évènement est associé à une 

catégorie. Ce paramètre déterminera aussi le SLA associé à 

l‟évènement. 

 

363. Le ticket est acheminé à un technicien de niveau 1. Ce technicien 

recueille les renseignements requis du mandant et une description du 

problème. 

 

364. Le technicien se sert d‟un nombre d‟outils pour effectuer le diagnostic et 

régler le problème. 

 

 

2.4.4.1.3. Investigation et diagnostic   

 

365. Lorsque l'incident ne peut être résolu par le premier niveau de support, 

alors une action de diagnostic plus avancée est engagée. Chaque fois 

que cela est possible, le SPV mettra en œuvre une solution de 

contournement pour minimiser l'impact de l'incident.  

 

366. Internes au SPV, les représentants de service desk IRISnet ont recours 

à un support de deuxième niveau s‟ils sont dans l‟impossibilité de 

résoudre le problème du mandant.  

 

367. Les appels seront acheminés à un support de deuxième niveau si le 

premier technicien ne peut résoudre le problème ou trouver le 

diagnostic en moins de 60 minutes. 

 

368. Si le support de deuxième niveau est aussi incapable de trouver une 

résolution, l‟appel est acheminé au niveau trois qui correspond au 

fournisseur du matériel posant problème. 

 

369. Pour les problèmes où une escalade et plusieurs appels ont été 

nécessaires pour résoudre un problème, le SPV se chargera de surveiller 

toutes les activités similaire afin d‟éviter que le problème se répète et 

d‟arriver au plus haut niveau possible de satisfaction pour le mandant. 

 

 



 

104 Ce document est strictement confidentiel. Toute reproduction sous quelque forme que ce soit est interdite 
sans l’accord préalable et écrit du Centre d’Informatique pour la Région Bruxelloise. 

 

2.4.4.1.4. Résolution et remise en état:  

 

370. L'incident peut être résolu par le biais d'une solution de contournement 

ou par un changement (de composant ou de configuration). On veillera 

à ce niveau du processus à porter un soin tout particulier à la 

documentation de l'action dans la base de gestion des incidents. Cette 

information permettra probablement d'autres résolutions. 

 

371. Le service desk, aidé du service level manager du SPV: 

 

• recueille l‟information et se charge de créer un plan d‟action et 

communique le plan au mandant; 

• effectue la mise en place du plan d‟action; 

• gère le plan d‟action afin d‟assurer qu‟une résolution opportune est 

réalisée; 

• fournit une mise à jour au mandant; 

 

 

2.4.4.1.5. Fermeture de l'incident   

 
372. La fermeture de l'incident ne peut être décidée par la ressource 

technique seule. Dès que le mandant est satisfait avec la résolution, le 

ticket est fermé.  

 

 

2.4.4.1.6.  Contrôle et suivi des incidents 

 

373. C'est le service desk aidé par le Service Level Manager du SPV qui est 

responsable de la gestion du dossier d'incident de bout en bout. Il a 

donc naturellement  la responsabilité de suivre l'incident et de détecter 

tout dérapage potentiel sur la qualité du traitement.  

 

374. Le temps de résolution des incidents dépendra des SLA spécifiques, 

associés aux services souscrits par les mandants. Si ce timing n‟est pas 

respecté, les pénalités seront d‟application et selon les conditions 

reprises ci-dessous, la procédure de levée de l‟exclusivité pourra être 

déclenchée. 

 

2.4.4.2. Procédure destinée à la levée d’exclusivité 

 

375. C'est généralement l'impact, le non-respect des délais de résolution, 

ou le problème de satisfaction qui engendre une telle escalade. Ce type 

d'escalade a pour principal objectif d'impliquer les décideurs pour 

accélérer une résolution par effet de pression sur les priorités. 

 

La procédure destinée à la levée d‟exclusivité se décline en 3 parties : 
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1. Levée de l’exclusivité pour un dépassement du temps de résolution (time to repair) 

prévu dans le SLA :  

 

Cette escalade peut mener à la levée de l‟exclusivité sur le service concerné pour le mandant. 

Pour la déclencher, le mandant exécutera les étapes suivantes :  

0. Le mandant rencontre un problème technique et ouvre  son ticket au 

helpdesk ;  

1. Le mandant en informe son account manager dès le dépassement du temps 

de résolution prévu dans le SLA lié au service concerné ;. 

2. Si le problème n‟est toujours pas résolu ou qu‟une solution de 

contournement n‟a pas été mise en place dans un temps égal à 3 fois le 

temps de résolution maximal prévu dans le SLA, le mandant escaladera par 

e-mail au délégué à la gestion journalière du SPV. 

3. Si après 10 jours calendrier, le problème n‟est toujours pas résolu, le 

mandant escaladera par courrier officiel au délégué à la gestion journalière 

du SPV ainsi qu‟aux fonctionnaires dirigeants. 

4. Les fonctionnaires dirigeants en informent immédiatement le Comité de 

Direction et le Comité de Concertation Stratégique, et vérifient que la 

procédure et ses modalités (dépassement, SLA, timing, etc.) ont bien été 

respectées. Si la procédure et ses modalités n‟ont pas été respectées, les 

fonctionnaires dirigeants en informent officiellement le mandant, le Comité 

de direction et le Comité de Concertation Stratégique et l‟exclusivité est 

maintenue de plein droit. 

5. Si la demande de levée s‟est faite en respectant la procédure et ses 

modalités, la levée d‟exclusivité prend cours 10 jours calendrier après la 

réception du courrier officiel par les fonctionnaires dirigeants 

 

Lorsque l‟exclusivité sur un service a été levée, le mandant pourra introduire sa lettre de 

résiliation pour le service concerné, par envoi recommandé, adressé au SPV. Il peut le faire par 

site, pour plusieurs sites ou pour tous ses sites. 

 

Il sera mis fin au service dans un délai de préavis de 3 mois prenant cours le 1er du mois 

suivant la réception du courrier recommandé. 

 

 

2. Levée de l’exclusivité pour disparition du besoin  

 

Cette procédure  peut être déclenchée dès la disparition du besoin :  

 

1. Le mandant, après avoir averti son account manager, communique sa 

demande motivée aux fonctionnaires dirigeants par courrier officiel.  

 

2. Les fonctionnaires dirigeants en informent immédiatement le Comité de 

Direction et le Comité de Concertation Stratégique ; 

 

3. La levée d‟exclusivité prend cours 10 jours calendrier après la réception du 

courrier officiel par les fonctionnaires dirigeants ; 

 

Lorsque l‟exclusivité sur un service a été levée, le mandant pourra introduire sa lettre de 

résiliation pour le service concerné, par envoi recommandé, adressé au SPV. 
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Il sera mis fin au service dans un délai de préavis de 3 mois prenant cours le 1er du mois 

suivant la réception du courrier recommandé. Il peut le faire par site, pour plusieurs sites ou 

pour tous ses sites. 

 

Si le besoin réapparaît dans le chef du mandant, l‟exclusivité est rétablie de plein droit pour une 

période de souscription à convenir avec le SPV.  

 

Cas particulier : est également assimilé à une disparition d‟un besoin, un service de base dont 

la technologie ne répond plus aux besoins du mandant. Cela n‟est applicable qu‟à partir de la 

6ème année du marché. 

 

 

3.  Levée de l’exclusivité basée sur le critère prix 

 

1. Le mandant désirant mettre fin à l‟exclusivité d‟un service sur base du 

critère prix, devra joindre dans la communication écrite officielle aux 

fonctionnaires dirigeants, 2 offres liantes de prix plus avantageux. Les 2 

offres doivent être comparables sur tous les niveaux (SLA, qualité,…), avec 

le service en question fourni par le SPV et ceci, suite à un marché public ; 

 

2. Les fonctionnaires dirigeants communiquent ces 2 offres au délégué à la 

gestion journalière et au Comité de Direction endéans les 5 jours calendriers 

suivant réception en leur demandant si le SPV aligne son prix par rapport à 

l‟une des offres et/ou fait une contre-proposition ; 

 

3. Le Comité de Direction répond par courrier officiel aux fonctionnaires 

dirigeants et au mandant en mettant le Comité de Concertation Stratégique 

en copie, endéans les 15 jours calendrier : 

 

o  Avec une proposition de révision du prix (au moins aussi avantageuse que l‟une des 

deux offres liantes communiquées par le mandant) à appliquer pour le service pour 

tous les mandants: 

 

 Le prix catalogue est revu en conséquence pour l‟ensemble des mandants, à 

partir du premier jour du mois qui suit la réception de cette acceptation ; 

 

 L‟exclusivité est maintenue de plein droit. 

 

o  Avec une proposition de révision du prix (supérieure à chacune à des deux offres 

liantes communiquée par le mandant) à appliquer pour le service pour tous les 

mandants: 

 

 Le mandant a 10 jours calendrier pour accepter ou rejeter la proposition par 

retour officiel de courrier vers le Comité de Direction, les fonctionnaires 

dirigeants et le Comité de Concertation Stratégique ; 

 

 En cas d’accord, le prix catalogue est revu en 

conséquence pour l‟ensemble des mandants, à partir 

du premier jour du mois qui suit la réception de cette 

acceptation ;  

L‟exclusivité est maintenue de plein droit ; 
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 En cas de refus par le mandant, les fonctionnaires 

dirigeants en informent immédiatement le Comité de 

Direction et le Comité de Concertation Stratégique ; 

La levée d‟exclusivité prend cours 10 jours calendrier 

après la réception du courrier officiel par les 

fonctionnaires dirigeants ; 

 

Lorsque l‟exclusivité sur un service a été levée, le mandant pourra introduire sa lettre de 

résiliation pour le service concerné, par envoi recommandé, adressé au SPV. 

 

Il sera mis fin au service dans un délai de préavis de 3 mois prenant cours le 1er du mois 

suivant la réception du courrier recommandé. 

 

o  Soit sans proposition d„adaptation, juste une prise d‟acte: 

 

 Le mandant notifie par courrier officiel au Comité de Direction, aux fonctionnaires 

dirigeants et au Comité de Concertation Stratégique sa décision de lever 

l‟exclusivité; 

 

 La levée d‟exclusivité prend cours 10 jours après la réception du courrier officiel 

par les fonctionnaires dirigeants ; 

 

Lorsque l‟exclusivité sur un service a été levée, le mandant pourra introduire sa lettre de 

résiliation pour le service concerné, par envoi recommandé, adressé au SPV. Il peut le faire par 

site, pour plusieurs sites ou pour tous ses sites. 

 

Il sera mis fin au service dans un délai de préavis de 3 mois prenant cours le 1er du mois 

suivant la réception du courrier recommandé. 

 

Cette levée d’exclusivité ne pourra s’appliquer pour les services de base, qu’à partir 

de la 6ième année du marché.  

 

 

  

2.4.5. SLA 

 

2.4.5.1. Généralités 

 

376. IRISnet2 doit non seulement permettre aux mandants de disposer de 

services à des prix très concurrentiels mais une attention particulière 

est demandée à l‟adjudicataire quant à la qualité des services fournis 

par le SPV.  

 

377. Les SLA sont fixés par le pouvoir adjudicateur, le prix du service doit 

être basé sur la proposition faite dans ce cahier des charges. Le 

candidat soumissionnaire peut proposer des SLA plus contraignants 

mais son prix restera identique à la première proposition.  

 

378. Il est demandé au candidat soumissionnaire de proposer des pénalités 

en cas de non-respect des SLA proposés (par exemple en cas de 
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dépassement de délai de livraison, de délai de réparation, …). Ces 

pénalités seront toujours en numéraire (note de crédit sur la facture 

suivante) et jamais sous forme de service offert. 

 

379. Si un mandant souhaite changer de qualité de SLA sur un service, à la 

hausse comme à la baisse, il pourra le faire au maximum deux fois par 

an. Le SPV aura deux mois pour adapter le SLA. Le nouveau montant 

sera facturé une fois le nouvel SLA en service. 

 

380. Si le mandant désire un SLA plus strict que ceux proposés par le SPV, le 

mandant pourra négocier le SLA (coût et conditions) avec le SPV. 

 

381. Tous les SLA de disponibilité s‟entendent sur base mensuelle. 

 

 

2.4.5.2. Définition des niveaux d’incidents 

 

Incident de 
catégorie  1  

Perte totale du service ou impossibilité de l‟utiliser.  

Incident de 
catégorie  1’  

Perte totale du service ou impossibilité de l‟utiliser. Dans le cas où le mandant 
dispose d‟un service de redondance ou back up  

Incident de 
catégorie  2  

Le service ne fonctionne pas de façon optimale, il est dégradé (coupures brèves, 
lenteurs, problèmes de qualité...)  

Incident de 

catégorie  3  

Aucun impact sur le service, demande d‟information, demande de reconfiguration, 

etc.  

 

382. Les services sont considérés comme disponibles lorsque le service 

réseau de base est assuré et lorsque toutes les 

caractéristiques/conditions (comme QOS, bande passante garantie, 

paramètres de performance,...) sont réalisées. 

 

 

2.4.5.3. SLA sur le backbone 

 

Type 

d’incident 

SLA Couverture 

d’intervention 

Time to 

repair 

Pénalités 

Incident 

de 
catégorie 

1 

Gold 24/7 1 heure* Par heure de retard 

entamée, à définir 
par le candidat 

soumissionnaire  

Incident 

de 
catégorie 
2 

Gold 24/7 5 heures* Par heure de retard 

entamée, à définir 
par le candidat 
soumissionnaire 

 

* le processus de réparation débute à partir de l‟ouverture du ticket par le SPV ou par le 

mandant s‟il le fait online. Une réparation achevée est confirmée par le SPV par l‟envoi d‟un e-

mail à tous les mandants impactés. 
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383. Le candidat soumissionnaire garantira une disponibilité du backbone 

mensuelle de 99,99%. 

 

384. Le calcul de la disponibilité du backbone (et pour tous les services) se 

calcule comme suit : Disponibilité en % =  Uptime   *   100 

                            Uptime +downtime 

 

385. Le candidat soumissionnaire garantira également la qualité de transit 

sur le réseau en garantissant au minimum les caractéristiques « en 

pointe » suivantes : 

 Temps de transit des paquets sur le réseau< 30 ms  

 Taux de perte de paquets < 0,1%  

 Gigue < 15 ms  

 

Il n‟y a pas de pénalités liées à ces points mais les statistiques seront 

reprises dans les rapports rendus au Service Level Manager du CIRB et, 

en cas de problèmes ayant un impact sur la qualité des services, le SPV 

mettra tout en œuvre pour améliorer le transit sur le réseau. 

 

386. Outre la mesure des SLA, le SPV devra mettre au point une DRP 

(Disaster Recovery Procedure). 

 

387. Cette procédure sera fournie par le SPV au pouvoir adjudicateur dans le 

rapport final du handover et sera mise à jour régulièrement en fonction 

des évolutions de configuration. 

 

388. Chaque année, un test sera effectué par le SPV pour vérifier si les 

mesures prévues dans le DRP sont efficaces. Le SPV préviendra tous les 

mandants, un mois avant celui-ci. Le SPV en fera rapport au Conseil 

d‟Administration ainsi qu‟au pouvoir adjudicateur. Une liste d‟actions en 

vue d‟améliorer la sécurisation du réseau sera également proposée par 

le SPV. 

 

 

2.4.5.4. Lien point-à-point - service IP-VPN – liaison « petits sites » et 

interconnexion de réseaux locaux (point à multi-points) 

2.4.5.4.1. Définition des SLA 

 

 Délais de mise en service d’un nouveau site: 

 

389. La faisabilité (technique et économique) de la liaison sera étudiée 

endéans les 15 jours ouvrables suivant la demande du mandant.  

 

390. Le délai maximum d‟activation d‟un nouveau circuit est de 45 jours 

ouvrables (équivalent à 9 semaines) après réception de la commande. 

 

391. La date définitive de mise en service sera alors fournie au mandant. 

Cette date est garantie et son non-respect donne lieu à des 

compensations à déterminer dans l‟offre du candidat soumissionnaire 
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(sauf délais causés par le client : date refusée, accès non autorisé ou 

impossible, site non encore prêt, …). 

 

392. S‟il s‟agit de l‟upgrade ou le downgrade d‟un circuit existant, le délai de 

réalisation peut varier de 1 jour (simple changement) à 8 semaines, 

dépendant de la solution à appliquer et des impacts sur l‟architecture du 

réseau. : 

 Si ce changement n‟entraîne aucun changement d‟architecture ou 

de hardware, il s‟effectuera le jour ouvrable suivant le bon de 

commande. 

 Si ce changement entraîne un changement d‟architecture mais pas 

de hardware, il s‟effectuera dans un délai de 10 jours ouvrables. 

  Si un changement de hardware est nécessaire, il s‟opèrera dans les 

8 semaines qui suivent la commande. 

 Si un changement de technologie d‟accès est nécessaire (par 

exemple passage du VDSL à la fibre), le changement se fera 

suivant le planning fait en accord avec le mandant. 

 Ces changements peuvent également être organisés en accord avec 

le mandant. (durant la nuit, le week-end etc.) 

 

Disponibilité des liaisons 

 

 

Disponibilité mensuelle pour un accès 

Ethernet fibre 

99,98 % 

Disponibilité mensuelle pour une ligne 

xDSL 

99,85 % 

 

 

393. Paramètres de niveau de service en cas de panne : 

 

Type 
d’incident 

SLA Couverture 
d’intervention 

Type de 
connexion 

Time to 
repair 

Pénalités 

Incident de 
catégorie 1 

GOLD 24/7 Fibre 
optique 

3 heures* Par heure de 
retard entamée, à 

définir par le 
candidat 

soumissionnaire  

xDSL N/A 

Incident de 
catégorie 
1‟ 

GOLD 24/7 Fibre 
optique 

1 heure** Par heure de 
retard entamée, à 
définir par le 

candidat 
soumissionnaire 

xDSL N/A 

Incident de 

catégorie 2 

GOLD 24/7 Fibre 

optique 

6 heures* Par heure de 

retard entamée, à 
définir par le 
candidat 

soumissionnaire 

xDSL N/A 
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Incident de 
catégorie 3 

GOLD 24/7 Fibre 
optique 

16 heures Par heure de 
retard entamée, à 

définir par le 
candidat 

soumissionnaire 

xDSL N/A 

Incident de 
catégorie 1 

Premium 7.00 à 20.00 du 

lundi au vendredi 

(5 jours sur 7) et 

le samedi de 7.00 

à 18.00 

Fibre 
optique 

5 heures* Par heure de 
retard entamée, à 
définir par le 

candidat 
soumissionnaire 

xDSL 8 heures 

Incident de 
catégorie 

1‟ 

Premium 7.00 à 20.00 du 

lundi au vendredi 

(5 jours sur 7) et 

le samedi de 7.00 

à 18.00 

Fibre 
optique 

3 heures* Par heure de 
retard entamée, à 

définir par le 
candidat 

soumissionnaire 

xDSL 6 heures 

Incident de 
catégorie 2 

Premium 7.00 à 20.00 du 

lundi au vendredi 

(5 jours sur 7) et 

le samedi de 7.00 

à 18.00 

Fibre 
Optique 

8 heures* Par heure de 
retard entamée, à 

définir par le 
candidat 
soumissionnaire 

xDSL 6 heures  

Incident de 

catégorie 3 

Premium 7.00 à 20.00 du 

lundi au vendredi 

(5 jours sur 7) et 

le samedi de 7.00 

à 18.00 

Fibre 

optique 

2 jours Par heure de 

retard entamée, à 
définir par le 

candidat 
soumissionnaire 

xDSL 3 jours 

Incident de 
catégorie 1 

Base 8h00-18h00, du 

lundi au vendredi 
Fibre 
optique 

6 heures* Par heure de 
retard entamée, à 

définir par le 
candidat 

soumissionnaire 

xDSL 8 heures 

Incident de 
catégorie 
1‟ 

Base 8h00-18h00, du 

lundi au vendredi 
Fibre 
optique 

7 heures* Par heure de 
retard entamée, à 
définir par le 

candidat 
soumissionnaire 

xDSL 8 heures 

Incident de 

catégorie 2 

Base 8h00-18h00, du 

lundi au vendredi 
Fibre 

optique 

10 heures 

* 

Par heure de 

retard entamée, à 
définir par le 
candidat 

soumissionnaire 

xDSL 14 heures 

Incident de 
catégorie 3 

Base 8h00-18h00, du 

lundi au vendredi 
Fibre 
otpique 

5 jours* Par heure de 
retard entamée, à 

définir par le 
candidat 
soumissionnaire 

xDSL 5 jours 

 

* le processus de réparation débute à partir de l‟ouverture du ticket par le SPV (le ticket est 

directement implémenté dans le système de ticketing par l‟opérateur et le mandant reçoit 
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automatiquement son ticket) ou par le mandant s‟il le fait en ligne. Une réparation achevée 

est confirmée par écrit par le SPV au mandant. 

** Le temps de réparation d‟une heure s‟entend en cas de perte de toute la connectivité. 

 

 

 

394. Paramètre de niveau de service sur la connexion redondante fibre : 

 

Le temps de réparation sur la perte d‟un des deux liens redondants est de : 

 
SLA Time to repair 

Base 12 heures* 

Premium 8 heures* 

Gold 6 heures* 

  

* le processus de réparation débute à partir de l‟ouverture du ticket par le SPV (le ticket est 

directement implémenté dans le système par l‟opérateur et le mandant reçoit automatiquement 

son ticket) ou par le mandant s‟il le fait en ligne. Une réparation achevée est confirmée par écrit 

par le SPV. 

 

 

2.4.5.5. SLA sur la téléphonie fixe 

 

395. Le SPV installera une solution totalement redondante et la disponibilité 

des équipements centraux gérants la voix doit être de minimum 

99,99% sur base mensuelle.  

De même les interconnexions vers le monde extérieur se feront au 

minimum sur deux sites distincts du réseau. 

 

396. Le soumissionnaire garantira la continuité du service voix 24h/24 et 7 

jours/7. Toutes les interventions seront planifiées hors des heures de 

bureau (de 20.00 à 7.00 et le Week-end), sauf extrême urgence, et 

moyennant l‟accord de l‟adjudicateur et des mandants impactés. 

 

Incident Time to repair 

Perte totale de la 

téléphonie pour un ou 

tous les sites 

2 heures 

Dérangement autre que 

perte totale 

4 heures 
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2.4.5.6. SLA sur la gestion de LAN et sur le service LAN sans fil 

 

Incident de 

catégorie 1  

Le LAN ou le WLAN est totalement en panne  

Incident de 

catégorie 2  

Le service ne fonctionne pas de façon optimale, il est dégradé (coupures 
brèves, lenteurs, problèmes de qualité) ou moins de 20% d‟utilisateurs du site 

sont impactés 
Incident de 
catégorie 3  

Aucun impact sur le service, demande d‟information, demande de 
reconfiguration, etc.  

 

 

 Paramètres de niveau de service 

 

 

Type 
d’incident 

SLA Couverture 
d’intervention 

Time to 
repair 

Pénalités 

Incident de 
catégorie 1 

GOLD 24/7 3 heures* Par heure de retard, à 
définir par le candidat 

soumissionnaire  

Incident de 

catégorie 2 

GOLD 24/7 6 heures* Par heure de retard, à 

définir par le candidat 
soumissionnaire 

Incident de 
catégorie 3 

GOLD 24/7 48 heures Par heure de retard, à 
définir par le candidat 
soumissionnaire 

Incident de 
catégorie 1 

Premium 7.00 à 20.00 du 

lundi au 

vendredi (5 jours 

sur 7) et le 

samedi de 7.00 

à 13.00 

6 heures* Par heure de retard, à 
définir par le candidat 

soumissionnaire 

Incident de 
catégorie 2 

Premium 7.00 à 20.00 du 

lundi au 

vendredi (5 jours 

sur 7) et le 

samedi de 7.00 

à 13.00 

8 heures* Par heure de retard, à 
définir par le candidat 

soumissionnaire 

Incident de 
catégorie 3 

Premium 7.00 à 20.00 du 

lundi au 

vendredi (5 jours 

sur 7) et le 

samedi de 7.00 

à 13.00 

72 heures* Par heure de retard, à 
définir par le candidat 
soumissionnaire 

Incident de 

catégorie 1 

Base 8h00-17h30, du 

lundi au 

vendredi 

8 heures* Par heure de retard, à 

définir par le candidat 
soumissionnaire 

Incident de 
catégorie 2 

Base 8h00-17h30, du 

lundi au 

vendredi 

10 heures * Par heure de retard, à 
définir par le candidat 

soumissionnaire 
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Incident de 
catégorie 3 

Base 8h00-17h30, du 

lundi au 

vendredi 

96 heures* Par heure de retard, à 
définir par le candidat 

soumissionnaire 
 

* le processus de réparation débute à partir de l‟ouverture du ticket par le SPV ou par le 

mandant s‟il le fait en ligne. Une réparation achevée est confirmée par le SPV au mandant. 

 

397. Le SLA sur la livraison du service est de  

 

 6 semaines à dater de la commande du LAN/WLAN,  

 de 2 semaines s‟il ne s‟agit que de la configuration du LAN /WLAN sur la 

station de management. 

 

398. La disponibilité est fixée à 99,8% pour le LAN et à 99,5% pour le WLAN 

sur base mensuelle. 

 

 

2.4.5.7. RAS 

 

399. Selon le SLA sur la connexion data 

 

 

2.4.5.8. UPS 

 

400. Le SLA sur la livraison du service UPS est de 8 semaines suivant la 

commande. 

 

401. En cas de panne, le SPV devra pouvoir trouver une solution temporaire 

au problème dans les 12 heures ouvrables, et une solution définitive 

dans les 8 jours ouvrables.  

 

 

2.4.5.9. Téléphonie IP centrex 

 
 

Délai de mise en service   
 

402. Le délai de livraison d‟une installation de téléphonie IP est de maximum 

12 semaines, sous réserve du délai  de la mise en service des liaisons 

(entre le site du Mandant et IRISnet2).   

 

403. Une date de mise en service est proposée après l‟étude technique et son 

non-respect donne lieu à des compensations  

 

  



 

115 Ce document est strictement confidentiel. Toute reproduction sous quelque forme que ce soit est interdite 
sans l’accord préalable et écrit du Centre d’Informatique pour la Région Bruxelloise. 

 

Délai pour la levée de dérangement   
 
 

 

Service    Base    Premium    Gold   

Délai d’intervention   

 4 heures   

heures de bureau   

8h - 17h30 (5/7)   

2 heures   

7.00 à 20.00 du 

lundi au vendredi (5 

jours sur 7) et le 

samedi de 7.00 à 

18.00 

2 heures   

24h/24   

7 jours/7   

Délai de réparation    8 heures    6 heures    3 heures   

  

404. Le choix du niveau de service pour le service IP centrex va de paire 

avec celui de ligne IP-VPN reliant le site mandant à la plateforme 

centrex. 

 

 

Livraison des téléphones 

 

405. Le délai pour une nouvelle installation est de 8 semaines. 

 

406. La livraison de nouveaux téléphones s‟effectuera dans les 2 semaines 

qui suivent la commande s‟il s‟agit d‟une commande visant à compléter 

le parc (ne concerne pas les téléphones spéciaux : conférence, etc, …). 

Pour cela le SPV prévoira un stock tampon. Le candidat soumissionnaire 

indiquera à combien il estime ce stock tampon par type de téléphone. 

 

407. Dans le cas d‟un nouveau mandant, la livraison des téléphones est liée 

à la livraison du service. 

 

Disponibilité 

 

408. Le SPV installera une solution totalement redondante et la disponibilité 

des équipements centraux gérant la voix doit être de minimum 99,99% 

sur base mensuelle.  

De même les interconnexions vers le monde extérieur se feront au 

minimum sur deux sites distincts du réseau. 

 

 

2.4.5.10. Boîte vocale Standard 

409. Le délai de mise en service d‟une boîte vocale est de 2 jours ouvrables. 

 

410. Le délai de résolution du système de messagerie vocale est de 8 heures. 

 

411. La disponibilité mensuelle du système de messagerie vocale standard 

est de 99,95%  
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2.4.5.11. Call Center (ACD-IVR) 

 

412. Lors d‟une commande mandant, le SPV aura 4 semaines pour créer les 

configurations ACD et IVR, en ce compris l‟enregistrement des 

messages si nécessaire. 

 

413. Le temps de résolution maximal est de 2 heures en cas de problème. 

 

414. Les plateformes soutenant l‟ACD et l‟IVR doivent avoir une disponibilité 

mensuelle de 99,95%. 

 

 

2.4.5.12. Service de pré-paiement 

415. La gestion du service de pré-paiement sera considérée comme un 

service devant avoir une disponibilité mensuelle de 99,95%.  

 

416. La mise à disposition de nouveaux vouchers se fera dans les 48 heures 

suivant la demande.  

 

417. Le temps de résolution maximal est de 2 heures en cas d‟incident. 

 

 

2.4.5.13. Gestion de l’email 

 

418. La gestion de l‟email sera considérée comme un service devant avoir 

une disponibilité mensuelle de 99,99%.  

 

419. La mise à disposition d‟une nouvelle adresse se fera dans les 8 heures 

suivant la demande. En cas de nouveau mandant, la création des 

adresses se fera avant sa migration. 

 

420. Le temps de résolution maximal est de 1 heure en cas d‟incident. 

 

 

2.4.5.14. ISP 

 

421. Le service ISP sera considéré comme un service devant avoir une 

disponibilité mensuelle de 99,9%.  

 

422. Le temps de résolution maximal est de 1 heure en cas d‟incident. 

 

 



 

117 Ce document est strictement confidentiel. Toute reproduction sous quelque forme que ce soit est interdite 
sans l’accord préalable et écrit du Centre d’Informatique pour la Région Bruxelloise. 

 

2.4.5.15. Rentabilisation de l’overcapacity 

 

423. Le SPV négociera les SLA pour la location de fibres noires selon les 

besoins des clients (mandants ou privés). 

 

 

2.4.5.16.  Service paiement mobile 

 

424. Mise en place du service : endéans les 20 jours ouvrables suivant la 

commande. 

 

425. Disponibilité du service : 99,99% sur base mensuelle. 

 

426. Temps de résolution : endéans l‟heure 

 

 

 

2.4.5.17. Service de télévision digitale 

 

427. Le soumissionnaire indiquera dans son offre les SLA (et les pénalités 

associées) qu‟il peut proposer pour ce service, et ce : 

 Pour la mise en service chez un mandant ; 

 Pour la réparation  

 Pour le niveau de disponibilité qu‟il garantit mensuellement. 

 

 

2.5. ORGANISATION DU SPV 

 

2.5.1. Gestion opérationnelle 

 

428. A la mise en place du SPV, il sera mis à disposition entre 150 et 200 m² 

de bureaux au siège social du SPV (Avenue des Arts 21). En plus de la 

location des bureaux, il faut également considérer dans les coûts du 

SPV, les emplacements dans la salle serveur du CIRB et la salle de back 

up de l‟ULB. 

 

429. Au départ du SPV, la charge est estimée pour les points cités ci-dessus 

à 93000€/an (toutes charges comprises). Cette estimation pour la 

surface de bureau inclut les coûts locatifs, charges locatives, précompte 

immobilier, taxes et charges propres. Pour la salle serveurs, housing, 
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énergie, HVAC, UPS,… Ceci fera l‟objet d‟une convention entre le CIRB 

et le SPV. 

 

430.  Le SPV, en rachetant le réseau, rachète également les composants 

hardwares et softwares du réseau IRISnet1 installés dans le Data 

Center du CIRB (serveurs, racks,…) 

 

431. Le SPV aura l'obligation de procéder à une rationalisation de l'usage de 

l'espace qui lui sera alloué par le CIRB dans les différentes salles de son 

Data Center.  

Par espace, on entend aussi bien la surface au sol que le nombre 

d'unités occupées dans les racks prévus à cet effet.  

De même, le SPV se verra contraint de mettre en œuvre une gestion 

optimale de la consommation électrique et de la dissipation de chaleur, 

de manière à minimiser l'impact sur le PUE de la salle concernée. 

Cette rationalisation peut entraîner  le déplacement/remplacement des 

équipements actuels vers d'autres racks. 

L'ensemble de ces actions, sera à la charge exclusive du SPV et devra 

commencer dès le handover. 

 

 

2.5.1.1. Investissements / Sous-traitance 

 

432. Durant les deux premières années du SPV, les commandes liées au 

déploiement du réseau interne et du réseau IRISnet pourront être 

passées directement par le SPV à l‟adjudicataire pour autant que le 

montant global ne dépasse pas le montant indiqué dans le  plan 

financier du SPV.  

Par la suite, chaque investissement, extension réseau, renouvellement 

de matériel, sous-traitance de service,… fera l‟objet  d‟une mise en 

concurrence. Si le montant est supérieur à        20.000€ HTVA, le SPV 

devra récolter au minimum 3 offres via une mise en concurrence. Ceci 

devrait être prévu dans le plan stratégique pluriannuel. 

 

Ceci peut se faire pour une période de trois ans maximum. 

 

433. Les investissements sont catégorisés comme suit : 

 

 Les investissements de type réseau : 

o  Investissements réseau "fibre" (babckbone/ last mile/ 

extension réseau/ ...), amortis sur 30 ans.  

o  Investissements réseau Hardware (CPE, core router, …, y 

inclus le software accessoire au hardware), amortis en 5 

ans. 

 Les investissements IT :  

o  Investissements IT Hardware ou software (amortis en 5 

ans (HW) ou 3 ans (SW)) 

o Pour chaque type d'investissement IT hors réseau, HW ou 

SW, il faudra distinguer: 

  les investissements nécessaires à la gestion du 

réseau (de type NOC, monitoring réseau, Service 

Desk, ...)  
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 Les investissements destinés au fonctionnement du 

SPV (informatique propre, services administratifs, 

...) 

 Les investissements destinés à la fourniture des 

services (de base et à valeur ajoutée, as is ou 

futurs) 

 

 

2.5.1.2. Account Management 

 

434. Le SPV mettra sur pied un service d‟account management. Celui-ci sera 

le contact privilégié des mandants. L‟account manager aura comme 

fonction de : 

 Déterminer pro-activement les besoins et exigences des mandants ; 

 Conseiller le mandant quant à ses choix, en faire le suivi et le 

support ; 

 Rapporter au management du SPV les souhaits des mandants ainsi 

que les orientations du marché (tant du point de vue service, 

technologique que tarifaire) ; 

 Agrandir le portefeuille des clients ; 

 Agrandir le portefeuille des services souscrits par ces mandants ; 

 Faire la promotion des différents services ; 

 Suivre pro-activement les problèmes et leur résolution ; 

 Mettre régulièrement à jour la liste des contacts mandants, clients et 

fournisseurs (compléter le CRM) ; 

 Etre le point de contact pour les procédures d‟escalade avec le 

Service Level Manager qu‟il informera ; 

 Prospecter vers des clients potentiels. 

 

435. Le candidat soumissionnaire indiquera dans son offre  son approche de 

l‟account management, combien de FTE il compte consacrer à l‟account 

management et si cette fonction est cumulée avec une autre au sein du 

SPV. Il reprendra ces chiffres en annexe 16.  

 

436. L‟enquête annuelle de satisfaction client menée par le CIRB, reprendra 

également une évaluation globale de l‟account management.  

 

 

2.5.1.3. Liaison entre le lot 1 et le lot 2 

 

437. Le SPV devra prendre en charge la gestion opérationnelle du marché de 

mobilophonie faisant l‟objet du lot2. 
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438. Cela signifie que le SPV aura la responsabilité, entre autres :  

 de vendre les services mobiles aux mandants IRISnet2 (avec l‟aide 

de l‟Account Manager de l‟opérateur mobile) ; 

 de gérer les cartes SIM, la flotte (reporting, volume, services, 

statistiques, incidents, …) ; 

 de gérer les litiges contractuels, tarifaires et techniques ; 

 de suivre les incidents ;  

 d‟évaluer la qualité du service et au besoin de démarrer une 

procédure d‟escalade si l‟opérateur mobile ne respecte pas son 

contrat ;  

 de donner du support aux mandants ; 

 de contrôler le benchmarking annuel et renégocier les tarifs ; 

 de faire appliquer la révision des prix ; 

 de vérifier les factures. 

439. Le candidat soumissionnaire indiquera la façon dont il compte travailler 

avec l‟adjudicataire du lot 2. Il proposera un contrat de gestion qui, 

après négociation, sera signé entre les deux parties. En contrepartie, il 

recevra un management fee que le pouvoir adjudicateur aura négocié 

avec l‟adjudicataire du lot 2. 

 

440. Le candidat soumissionnaire indiquera comment il compte travailler 

avec le helpdesk de l‟opérateur mobile. 

 

441. Le SPV aura l‟obligation de prendre le service mobile pour ses propres 

besoins auprès de l‟adjudicataire du lot2. Des cartes SIM de secours 

pour les services de garde pourront être acquises auprès d‟un autre 

opérateur.  

 

 

2.5.1.4. Gestion des contrats et des mandants 

 

442. Le SPV alimentera la CMDB centrale (cf. § 68) reprenant tous les 

mandants, les services souscrits, les volumes, et toutes informations 

nécessaires à la bonne gestion des mandants et de leurs services. 

 

 

2.5.1.5. Service level Management 

 

443. Le SPV prévoira dans son personnel une personne ayant la 

responsabilité du Service Level Management. Son rôle est de maintenir 

et d'améliorer constamment la qualité des services, de surveiller et de 

faire rapport non seulement aux mandants mais également, en cas 

d‟escalade, au Comité de Direction sur les performances des services. Il 

a pour but de démarrer les actions nécessaires à l‟amélioration d‟une 

qualité défaillante. 
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444. Il aura la responsabilité des tâches suivantes : 

 L‟élaboration du catalogue de services, spécification du niveau de 

qualité attendu et formalisation des SLA ; 

 La modification des processus pour répondre aux demandes 

(qualité, disponibilité, réactivité, …). Il s‟agit là d‟ajouter, de 

modifier ou de retirer les processus existants au sein du SPV, 

afin d‟être en conformité avec les bonnes pratiques du marché 

(ITIL) ;  

 La définition d‟un langage commun entre le SPV, les mandants et 

le SLM du CIRB afin de traduire précisément les exigences de 

service. 

 La fourniture des rapports SLA mensuels au Service Level 

Manager du CIRB et, sur demande au Comité de Concertation 

Stratégique et aucomité d‟utilisateurs  ; 

 L‟organisation de meetings réguliers avec le CIRB et les 

mandants ; 

 Analyser et prendre des mesures organisationnelles afin de 

remédier aux variations de qualité ; 

 Être le point de contact du Service Level Manager du CIRB pour 

les questions opérationnelles et éventuellement  techniques ; 

 Suivi des procédures d‟escalade en collaboration avec l‟account 

manager, et responsable de la mise à jour de cette procédure 

 Garantir le suivi des plaintes concernant la qualité de service ; 

 Le SLM mettra les account managers au courant des 

changements et des améliorations, à charge de ceux-ci de 

communiquer aux mandants. 

445. Le candidat soumissionnaire décrit dans son offre: 

 Son approche en ce qui concerne le Service Level Management ; 

 Ses procédures pour l‟enregistrement des plaintes et leurs 

traitements ;  

 Le type de reporting qu‟il compte fournir (exemple de rapport) ; 

 Ce poste est-il cumulé avec d‟autres fonctions au sein du SPV ? 

 

 

2.5.1.6. Reporting 

 

2.5.1.6.1. Suivi des installations – project management 

 

446. Lors de mise en place du service chez un mandant, le project manager 

du SPV transmettra au point de contact du mandant et au SLM du CIRB, 

un rapport hebdomadaire de l‟état d‟avancement du projet. Les 
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problèmes potentiels seront rapportés à temps, accompagnés d‟une 

proposition de solution. 

2.5.1.6.2. Rapport SLA mensuel 

 

447. Le SPV fera un rapport mensuel de toutes les interventions, du niveau 

de service atteint pour tous les SLA, des montants de pénalités liées, ... 

Celui-ci sera transmis au SLM du CIRB 

 

448. En plus de ce rapport mensuel, le pouvoir adjudicateur ou le Comité de 

Concertation Stratégique pourra demander des rapports spécifiques 

concernant la disponibilité des services, les prestations, utilisation des 

services, statistiques d‟utilisation, etc. 

 

449. Les raisons du non-respect du SLA par le SPV seront toujours 

documentées dans le rapport SLA, avec suffisamment de commentaires 

et la pénalité qui y est liée. Les causes (root cause analysis) y seront 

clarifiées ainsi que les moyens mis en œuvre pour éviter qu‟elles ne se 

reproduisent. 

 

450. Ces rapports mensuels consolidés reprendront au minimum l‟ensemble 

des KPI mis en place par le SPV ainsi que la tendance pour les 12 

derniers mois. 

 

 

2.5.1.6.3. Documentation technique 

 

451. Le SPV aura la responsabilité de mettre à jour toute la documentation 

technique reçue du prestataire de service d‟IRISnet1 et de produire tous 

les documents techniques nécessaires à l'utilisation et à la gestion des 

systèmes mis en place ainsi que de leur maintenance (préventive et 

curative) (schéma d‟installation, configurations, inventaires matériel, de 

service etc. ) Il utilisera les outils existants ou d‟autres s‟il l‟estime 

nécessaire. 

 

452. La documentation destinée à l‟utilisation par les mandants devra être 

disponible en néerlandais et en français. La documentation technique à 

destination des équipes chargées de la gestion des systèmes pourra 

être soit en français ou en néerlandais ou, à défaut, en anglais. 

 

453. La documentation technique devra être mise à disposition du SPV et 

SLM du CIRB sous format électronique dans le mois qui suit 

l‟installation. 

 

 

2.5.1.7. Facturation et collecte des paiements 

 

454. L'adjudicataire du Lot 2 établira les factures portant sur les prestations 

de services dans le cadre du lot 2. 
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455. Le SPV est responsable du contrôle de la facturation pour les services 

fournis dans le lot 2. 

 

456. En ce qui concerne le lot 1, le SPV intègrera tous les services souscrits 

par le mandant dans une facture disponible sous format électronique et 

papier. La facture sera simple, claire et aisément intégrable dans un 

logiciel de contrôle de facturation. 

 

457. Les notes de crédits seront distinctes de la facturation mensuelle 

habituelle. 

 

458. La plateforme voix permet au candidat soumissionnaire d‟extraire des 

fichiers CDR afin d‟assurer la facturation des mandants. 

 

459. Le candidat soumissionnaire indiquera clairement comment il assurera 

l‟exactitude de la facturation et s‟il sous-traite l‟administration de celle-

ci. Il indiquera en annexe 16 les coûts liés à celle-ci Il spécifiera les 

règles de facturation par service (setup call, paiement à la seconde,...) 

 

460. Pour rappel, les communications « fixe à fixe » intra-IRISnet seront 

gratuites et le candidat soumissionnaire expliquera comment il garantit 

les meilleurs tarifs pour les communications fixes à mobile et fixe à 

« mobile IRISnet ». 

 

461. Pour information, les factures sont dues par les mandants au plus tard 

50 jours à compter de leur date de réception. 

 

 

2.5.1.8. IT pour le fonctionnement du SPV, la gestion du réseau et pour la 
fourniture des services 

 

462. Dès que la Région aura désigné l‟adjudicataire du marché, celui-ci devra 

créer le système informatique du SPV. 

 

463. Le candidat soumissionnaire fournira un schéma logique de 

l‟infrastructure backoffice qu‟il compte mettre en œuvre (serveurs, 

firewalls, switches, desktops, softwares, etc.) incluant le NOC, le CRM, 

le Service Desk, l‟infrastructure IRISnet1, la CMDB,... afin de lui 

permettre de gérer le réseau, faire fonctionner le SPV et fournir les 

services.  

 

464. Il inclura le montant estimé en annexe 16. 

 

 

2.5.1.9. NOC –Service desk 

 

465. Le SPV devra prévoir la mise en place d'un service desk qui assistera les 

mandants et ce, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Le NOC effectuera 

des interventions, procédera aux modifications de configuration et se 

chargera de la gestion de réseau et de certains services. 
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466. Le candidat soumissionnaire indiquera s‟il compte sous-traiter le NOC – 

service desk en tout ou en partie. Il indiquera combien de FTE sont 

prévus et devra impérativement prévoir du personnel bilingue FR-NL et 

de préférence pouvant également écrire et s‟exprimer en anglais. 

 

467. Le NOC actuel fonctionne sur une plateforme HP OpenView version 

B.0751, renouvellée en 2009 et le ticketing s‟opère sur une plateforme 

opensource OTRS version 3.0. Le service desk IRISnet1 occupe 5 FTE 

pour les heures ouvrables (8.00 – 18.00). Hors heures ouvrables, la 

supervision du réseau est transférée à un tiers externe. 

 

468. A côté de ce service desk, le CIRB opère un helpdesk „IRISline‟ chargé 

de venir en aide aux mandants des applications et du matériel gérés par 

le CIRB. Les deux helpdesks ne sont pas intégrés mais la volonté est 

d‟intégrer les outils. Le CIRB utilise le système de ticketing ASSYST.  

 

469. Ainsi, un seul numéro sera mis en place et l‟IVR sera configuré afin de 

router les appels selon la langue et le besoin du mandant. 

 

470. Le SPV mettra en place une plateforme de ticketing qui pourrait devenir 

commune au helpdesk du CIRB et d‟IRISnet  (sans obligation de 

reprendre ASSYSt) afin de pouvoir lier facilement les évènements 

impliquant l‟application et l‟infrastructure réseau. L‟idéal serait donc une 

plateforme centralisée, multi-user et permettant des interactions entre 

les utilisateurs. 

 

471. Le candidat soumissionnaire décrira les possibilités qu‟offre la 

plateforme de ticketing et ses modalités de mise à disposition, 

notamment financières. 

 

472. Le candidat soumissionnaire indiquera comment il voit l‟organisation de 

son service desk en collaboration avec IRISline, le service desk du 

CIRB.  

 

 

2.5.1.9.1. Service- desk 

 

473. Comme déjà énoncé, le service-desk devra être joignable par 

téléphone, et, également, via un portail web accessible par les 

mandants après authentification. Ce portail sera disponible en français, 

néerlandais et anglais. 

 

474. Tous les tickets entrés par téléphone seront directement intégrés et 

enregistrés sur le portail web.  

 

475. Pour chaque ticket enregistré, le mandant recevra un e-mail de 

confirmation. Le système permettra de lier les divers e-mails liés au 

ticket. 

 

476. Sur le portail, il devra être possible pour le mandant de définir : 

 

 l‟urgence de la demande ;  
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 le délai désiré pour résoudre la demande ; 

 d‟avoir la visibilité sur le statut du ticket et ses mises à jour via le 

web portal ; 

 l‟intégration avec la partie CRM de la CMDB afin d‟avoir une 

information mandant toujours à jour ; 

 les différents niveaux d‟administration (mandant, opérateur, 

management, …) ; 

 la possibilité d‟extraire des rapports / management summary pour 

le management ; 

 la possibilité d‟insérer des alertes quand un ticket arrive à 

échéance du SLA ou le dépasse etc. ; 

 la construction d‟une « knowledge data base » liée aux problèmes 

récurrents est un plus ; 

 la possibilité de laisser le mandant indiquer son niveau de 

satisfaction par rapport à la résolution de son problème est un 

plus ; 

 La possibilité d‟attacher des fichiers aux tickets (screenshot, logs, 

…) ; 

 le mandant doit être capable de disposer sur demande d‟un 

rapport avec ses propres statistiques concernant les tickets qu‟il a 

ouverts. De préférence, il pourra le faire lui-même « en ligne ». 

 

 

2.5.1.9.2. NOC gestion réseau et monitoring  

 

477. Le NOC mettra en place les outils de supervision nécessaires à la 

visualisation de la bonne marche du réseau. 

 

478. Les fonctions de gestion du réseau, à savoir : 

 

 les opérations de routine (configuration d'interfaces, mise à 

jour des versions de logiciels, tests de performances, etc.), 

 l'administration (récolte de statistiques, monitoring et gestion 

à distance, configuration de la sécurité, etc.), 

 la maintenance du réseau (debugging système, isolation de 

faute, dépannage, remplacement d'équipements matériels, 

etc.), 

 Analyser et prendre des mesures afin de remédier aux 

variations de qualité. 

 le provisioning de services (nouvelles connexions, par 

exemple) ou de matériel  

sont jugées essentielles vu l'importance du réseau, la qualité de cette 

gestion ayant des répercussions fondamentales au niveau de la garantie 

de fourniture aux sites connectés d'un SLA acceptable. 

479. Les outils, logiciels, MIB spécifiques et équipements qui permettront de 

réaliser cette gestion de manière optimale font clairement partie de ce 

cahier des charges. 
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480. Le candidat soumissionnaire reprendra dans son offre une description 

détaillée des logiciels de network management, ainsi que leurs prix 

d'acquisition pour le SPV et de leurs licences. Ces coûts seront, bien 

entendu, repris en annexe 16.  

 

481. Il définira les protocoles qu'il utilise dans sa gestion. 

 

482. Il fournira également une description exhaustive du système de 

détection d'erreurs et d'alarmes qu‟il compte implémenter. 

 

483. Le logiciel de monitoring devra permettre une vision claire de l‟état du 

réseau via un monitoring en temps réel et pro-actif et mettra à 

disposition des outils de troubleshooting. 

 

484. Cette dernière devra permettre d‟avoir accès aux informations 

suivantes : 

 

 visibilité immédiate sur l‟état de fonctionnement de chacun des 

sites par la visualisation d‟une carte géographique reprenant 

tous les sites en fonctionnement ou en alerte ; 

 état des liaisons (pour chaque site) : statut up / down, débit 

moyen sur les 5 dernières minutes, etc. ; 

 Envoi de mails et de  SMS, si une alerte est détectée 

(configurable selon le degré de criticité) ; 

 Visibilité sur la configuration de chaque nœud et CPE ; 

 Visibilité sur la charge de chaque nœud ; 

 Visibilité sur la charge du CPE (port, CPU) ; 

 Visibilité sur la charge de chaque lien ; 

 Possibilité de monitorer les firewalls et de remonter les alarmes 

en cas de détection d‟intrusion ; 

 Possibilité de faire l‟inventaire du matériel (récupérer les n° de 

séries des différents éléments constituant le réseau ainsi que 

les versions softwares installées) ; 

 Du reporting – idéalement personnalisable – devra également 

être fourni par cette station ; 

 Le candidat soumissionnaire indiquera dans quelle mesure la 

plateforme mise en place pourra monitorer les différents 

services /applications, notamment la VoIP ; 

 Le candidat soumissionnaire indiquera si sa solution permet de 

simuler le provisionning d‟un nouveau service et son impact sur 

le réseau. Il expliquera dans quelle mesure cela peut se faire ; 

 Le candidat soumissionnaire indiquera avec quels autres 

systèmes propriétaires de récoltes d‟informations réseau il peut 

s‟intégrer (netflow, …) ; 

 Le candidat soumissionnaire indiquera dans quelle mesure les 

mandants peuvent avoir accès aux informations (tables ARP en 

read-only) et/ou peuvent eux-mêmes « poller » les 

équipements de leurs différents sites s‟ils possèdent une 

plateforme de gestion en interne ; 

 Statistiques: Le SPV devra pouvoir mesurer l‟utilisation du 

réseau (bande passante - trafic entrant et sortant, volume de 

données, performances du réseau : latence, jitter et pertes de 
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paquets, % d‟utilisation du CPU, …) ainsi que des services mis 

en place ; 

 Le mandant devra pouvoir avoir accès à ces statistiques en 

ligne. Le candidat soumissionnaire indiquera à quelles autres 

statistiques le mandant peut avoir accès. 

 Les mandants doivent pouvoir voir l‟état du réseau et des 

services sur le portail web. 
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2.6. TÉLÉPHONIE MOBILE (LOT 2)  

2.6.1. Introduction 

 

485. Le marché concernant la mobilophonie, d‟une durée de 3 ans avec une 

éventuelle prolongation de deux ans, est organisé par la Région au nom 

et pour compte des mandants qui ont choisi d'opter pour la 

mobilophonie et exclusivement pour eux et le SPV. La liste des 

mandants ayant levé le call option pour le lot 2 se trouve en annexe 2. 

Il n'est pas autorisé à l‟adjudicataire du lot 2 de vendre les services de 

mobilophonie, dans le cadre de ce marché, aux clients publics ou privés 

qui n‟ont pas donné mandat.   

 

486. Le contrôle du marché est assuré par le pouvoir adjudicateur, le 

contrôle de son exécution opérationnelle est confié au SPV (contrôle de 

la facturation, procédure d‟escalade, introduction du helpdesk de 

l‟opérateur mobile dans l‟IVR,…) conformément au contrat de gestion 

qui liera le SPV et l‟adjudicataire du lot 2. Ce contrat de gestion sera 

proposé par l‟adjudicataire du lot 1 et négocié avec le pouvoir 

adjudicateur. Il sera ensuite signé entre l‟adjudicataire du lot 2 et le 

SPV. 

 

487. Le marché a pour objet la fourniture de matériels, services et support 

pour les activités de téléphonie mobile GSM de la Région, comprenant 

notamment : 

- La numérotation mobile ; 

- La fourniture des cartes SIM ; 

- La téléphonie mobile - voice ; 

- Le mobile - data (SMS, MMS, GPRS, EDGE, UMTS, HSDPA, 

4G...) ; 

- La mise à disposition de services mobiles à valeur ajoutée ; 

- La facturation des mandants par exemple sous format XML ; 

- Le MaTMa (machine to machine) ; 

- La reprise de la flotte des mobiles des mandants ayant (re)-

souscrit au service de mobilophonie (Portabilité des 

numéros) ; 

- La mise à disposition d‟un helpdesk pour les utilisateurs ; 

- La qualité de service associée à la mobilophonie et au mobile 

data ; 

- La fourniture de services pour smartphones (exemple – liste 

non exhaustive -Blackberry,  Iphone…) 

A la levée du call option, le mandant précisera quels services il active 

par carte. 

Si le call option est levée dès l‟attribution du marché, l‟adjudicataire du 

lot 2 validera les services à valider par carte auprès des mandants et 

ce, pendant le hand-over. 

 

488. Le mandant s‟engage à commander à l‟adjudicataire du lot 2  tous ses 

besoins de mobilophonie via le SPV à l‟exception des cartes MatMa et 

des services basés sur des technologies qui ne seraient pas fournies par 
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l‟adjudicataire du lot 2. Dans ces deux derniers cas, le mandant peut 

s‟adresser à un autre opérateur. 

 

 

2.6.2. Caractéristiques de la flotte mobile existante IRISnet1 - 
Volumes 

 

489. La flotte existante est sous contrat avec IRISnet1 qui délivre les 

services mobiles via le réseau de Mobistar.  

 

490. Le nombre de mandants ayant souscrit au service de mobilophonie se 

trouve dans l‟annexe. Ceux n‟ayant pas levé l‟option peuvent encore le 

faire tout au long de la durée du marché (lot2), ce qui signifie que le 

potentiel est encore plus grand. 

 

 

491. La flotte IRISnet1 se composait : 

 

i. De ± 7.400 cartes SIM pour la mobilophonie/mobile data 

utilisateurs 

ii. de ± 1.500 cartes SIM pour le « machine-to-machine » 

 

492. Le volume d‟utilisation se compose comme suit : 

 

2009 
Nombre 
d'appels % nbre d'appels Nbre de minutes % volume minute 

1 MOBISTAR MOBILE 2.674.457 35,73% 4.823.045 34,39% 

2 PROXIMUS 2.183.754 29,17% 4.186.668 29,86% 

3 BASE 1.309.486 17,49% 2.394.494 17,08% 

4 MOBISTAR FIX 13.686 0,18% 27.073 0,19% 

5 Belgacom FIX 837.597 11,19% 1.777.234 12,67% 

6 TELENET 25.162 0,34% 76.653 0,55% 

7 INTERNATIONAL 65.301 0,87% 140.243 1,00% 

8 OTHER 376.666 5,03% 597.843 4,26% 

Total 7.486.109   14.023.254   

 

2010 (01-10/2010) 
Nombre 
d'appels % nbre d'appels Nbre de minutes % volume minute 

1 MOBISTAR MOBILE 2.348.536 36,10% 4.171.943 34,67% 

2 PROXIMUS 1.862.002 28,62% 3.508.829 29,16% 

3 BASE 1.221.423 18,77% 2.194.050 18,23% 

4 MOBISTAR FIX 18.407 0,28% 35.497 0,29% 

5 Belgacom FIX 733.226 11,27% 1.522.212 12,65% 

6 TELENET 23.587 0,36% 71.211 0,59% 

7 INTERNATIONAL 59.682 0,92% 131.522 1,09% 

8 OTHER 239.115 3,68% 398.774 3,31% 

Total 6.505.978   12.034.038   

 

493. Ces tableaux ne reprennent pas la partie Split Billing qui est privée. 

 



 

130 Ce document est strictement confidentiel. Toute reproduction sous quelque forme que ce soit est interdite 
sans l’accord préalable et écrit du Centre d’Informatique pour la Région Bruxelloise. 

 

 

2.6.3. Suivi de la flotte: 

 

494. Le candidat soumissionnaire proposera un portail web permettant selon 

les droits de voir le statut : 

 

o d‟un utilisateur ; 

o de la flotte mandant ; 

o de la flotte IRISnet globale. 

 

et de gérer sa flotte de mobiles. 

 

495. Ce portail permettra de consulter (selon les droits d‟utilisateurs): 

 

- Le(s) type(s) d‟abonnement(s) et d‟option(s) souscrits ; 

- La consultation en ligne des factures ; 

- Le reporting consommation voix et data ; 

- Le reporting factures ; 

- L‟activation de certaines options. 

 

496. Le candidat soumissionnaire expliquera toutes les possibilités offertes. 

 

 

2.6.4. Livrables 

 

497. L‟adjudicataire devra : 

 

 reprendre la gestion de l‟ensemble des cartes SIM des mandants 

ayant souscrits au service mobile et services associés; 

 implémenter une solution (tels VPN vocal, fleet ou « Region Zone ») 

qui intègre les téléphones mobiles de la Région dans son réseau de 

téléphonie fixe, permettant ainsi de leur appliquer un tarif réduit ; 

 Définir un tarif préférentiel pour les appels de téléphones mobiles 

IRISnet vers des téléphones fixes IRISnet (type fleet) 

 Le tarif sera de préférence ATAN (All Time, All Networks) 

 L‟adjudicataire devra fournir le mobile du SPV aux mêmes conditions 

du présent marché. 

 

 

2.6.4.1. Spécificités techniques 

498. Le passage du réseau data 3G au réseau data 2G devra se faire 

automatiquement et dans un temps minimal. A quel délai de switching 

s‟engage le candidat soumissionnaire ? 

 

499. Le réseau mobile data devra pouvoir supporter au moins 1500 

équipements en temps réel sans interruptions sur la Région bruxelloise. 
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500. Le candidat soumissionnaire doit garantir une couverture complète de la 

Région bruxelloise en technologie HSDPA et HSUPA ou supérieure en 

bande passante.  

 

 

2.6.5. Handover  

 

501. L‟adjudicataire fera un rapport au pouvoir adjudicateur dans lequel il 

indiquera clairement qu‟il a acquis suffisamment de compétences et de 

connaissances pour pouvoir reprendre les services mobiles.  

 

502. La migration ne pourra démarrer qu‟à la fin du handover du lot 1 (voir 

chapitre 2.4.3). Le candidat soumissionnaire indiquera à quel rythme il 

peut assurer la migration et quel est le délai ultime pour qu‟il ait migré 

l‟entièreté des cartes. 

 

 

503. Le candidat soumissionnaire décrit dans son offre de quelle manière il 

compte procéder pour assurer la portabilité: 

 

- Qui fait quoi, où, quand, comment, dans quel(s) délai(s) pour 

l‟ensemble des numéros, quelles sont les informations 

nécessaires à fournir par le mandant ? 

- Les utilisateurs concernés devront-ils se déplacer ? 

- Les informations en mémoire sur l'ancienne carte SIM pourront-

elles être transférées sur la nouvelle carte SIM ?  Si oui, dans 

quelles conditions ? 

- L‟accès aux services mobiles (Voice Mail, MMS, APN, Push eMail, 

…) nécessite-t-il une reconfiguration des terminaux ? Si oui, 

qu‟elle est la procédure proposée ? 

 

504. Les frais de migration sont à charge de l‟adjudicataire. 

 

 

2.6.6. Couverture géographique 

 

505. Le candidat soumissionnaire devra joindre à son offre une carte 

géographique de la Belgique représentant la couverture (en termes de 

superficie) assurée par son réseau. Cette carte doit refléter une 

situation récente et officielle.  

 

506. Quels sont les taux de couverture géographique et de couverture 

démographique (en %) ?  A préciser, par technologies (GSM, EDGE, 

UMTS, HSDPA, HSUPA…), sur une carte (par technologie). 

 

507. Une vue plus précise de la couverture en Région Bruxelloise est 

demandée. 
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2.6.7. Closed Users Group 

 

508. L‟adjudicataire sera capable d‟abaisser la facturation des 

communications entre tous les utilisateurs (fixes et mobiles) d‟IRISnet 

en implémentant une solution de type “closed user group” : VPN, 

« Region Zone », fleet, etc. 

 

509. Le candidat soumissionnaire expliquera clairement chacune des 

solutions possibles, avec une description complète de l‟ensemble de 

leurs avantages (numérotation abrégée, etc.) et de leurs inconvénients 

– tant financiers que techniques. 

 

510. En particulier, le candidat soumissionnaire indiquera sous quelles 

conditions un numéro mobile IRISnet est considéré comme faisant 

partie du “closed user group” (contrainte de temps, contrainte 

géographique, etc.). 

 

 

2.6.8. Autres services de téléphonie mobile 

 

511. Le candidat soumissionnaire détaillera, prix à l‟appui (cf. annexe 17), 

tous les services qu'il peut assurer (et leurs caractéristiques techniques, 

lorsque cela s‟applique), notamment les différents services offerts pour 

les smartphones et, entre autres, les Blackberry (serveur local et/ou 

centralisé) et les Iphones. 

 

512. A titre d‟exemple, les services qui devront être supportés sont au 

minimum: 

 

- messagerie vocale ; 

- cartes prépayées ; 

- facture détaillée ; 

- calcul d‟adéquation des forfaits ; 

- tarifs préférentiels pour certaines destinations ; 

- suivi des dépenses (information sur le reste du crédit assumé par 

l‟employeur) ; 

- signal de dépassement d‟une limite de dépense ; 

- roaming in (appels reçus) et out (appels passés) dans les pays 

limitrophes, en Europe ou dans le monde entier ; 

- signal du deuxième appel ; 

- filtrage (déviation) des appels ; 

- CLIP / CLIR ; 

- SMS / MMS ; 

- services data (GPRS 2.5G, EDGE 2.75G, UMTS 3G, HSDPA, HSUPA 

3G+, 4G, LTE, etc.), également pour les applications MaTMa 

(machine-to-machine) ; 

- envoi et réception de fax ; 

- fax mail (conservation des fax entrants) ; 

- restriction des appels entrants ou sortants (liste préprogrammée de 

numéros acceptés ou refusés) ; 

- restriction du roaming ; 
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- carte SIM jumelle (deux cartes pour un seul numéro d‟appel) ; 

- tarification VPN (ou solution similaire pour assurer la gratuité des 

communications intra IRISnet/mandant et remplacer ainsi des 

systèmes comme les DECT) ; 

- figuration dans l‟annuaire ; 

- figuration aux services de renseignement ; 

- une tarification data possible au forfait (volume maximal par mois) 

ou à l‟unité par mégabyte (notamment pour les Matma). 

 

513. D‟autres services pourraient également être offerts, comme : 

 

- messagerie vocale intégrée avec messagerie fixe ; 

- transfert de données vers PC portables ; 

- convergence "fixe / mobile" one call number (possibilité de disposer 

d'un seul numéro pour un poste fixe et un poste mobile) ; 

- Etc. 

 

514. Le candidat soumissionnaire soignera son offre afin de décrire 

succinctement tous les services disponibles ainsi que les services dans 

sa roadmap. 

 

 

2.6.9. Les cartes MatMa 

 

515. L‟adjudicataire devra mettre à disposition des mandants des cartes 

entièrement dédiées aux applications machine to machine (MatMa).  

 

516. Les mandants actuels d‟IRISnet ont un grand nombre de ces cartes 

SIM, notamment pour certains horodateurs, des caméras de 

surveillance, pour le suivi des trams et bus ainsi que les véhicules de 

Bruxelles-propreté. Le candidat soumissionnaire indiquera comment il 

conçoit cette migration. En outre, il supportera les coûts qui y sont liés, 

sachant que certaines cartes ne sont pas faciles d‟accès ou que 

certaines migrations ne sont possibles que la nuit. Il indiquera 

clairement les coûts de ces migrations dans son offre. 

 

517. Compte tenu des impératifs techniques de remplacement des cartes 

dans les véhicules de l‟Agence de Bruxelles-Propreté et de la nécessité 

de maintenir les services de l‟Agence, la migration des cartes MatMa 

pourra s‟effectuer sur une période prenant fin au plus tard 6 mois après 

la commande du service MaTMa du lot2 et pour autant que la période de 

handover du lot 2 soit terminée. 

 

518. Le candidat soumissionnaire indiquera s‟il est possible de mettre à 

disposition un monitoring détaillé des connexions MatMa, consultable 

par les mandants et permettant de voir le statut des connexions, si 

possible en temps réel. Dans ce cas, quel est le délai de 

rafraîchissement des données ? 

 

519. Le candidat soumissionnaire proposera une tarification (cf. annexe 17) 

basée sur un forfait (avec volume de transfert maximal et coût de 

dépassement) et un tarif basé sur le volume transféré (par mégabyte)  
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2.6.10. Fourniture d’appareils de communications mobiles 

 

520. Les mandants n‟ont pas l‟obligation d‟acheter via ce marché, ce service 

leur en offre seulement la possibilité. 

 

521. L‟adjudicataire proposera une série d‟appareils de communication 

mobile parmi lesquels les mandants pourront choisir et donnera la 

ristourne qu'il appliquera par rapport aux prix catalogue. 

 

522. Il choisira judicieusement plusieurs appareils dans chaque catégorie 

allant du simple GSM au smartphone multi-service. 

 

523. Il renouvellera l‟offre et les prix en fonction du volume tous les 

trimestres et la communiquera à IRISnet2.  

 

524. Il n‟y a aucune obligation pour le mandant de commander via ce biais. 

 

525. Le candidat soumissionnaire indiquera également les possibilités qu‟il 

propose pour la gestion des téléphones mobiles mandants, notamment 

en matière d‟assurance – remplacement en cas de panne, perte,…. 

 

 

2.6.11. Qualité du service 

 

526. L'adjudicataire s‟engage à ce qu'une carte SIM demandée, selon la 

procédure définie au départ, avant 11.00 soit délivrée et activée avant 

17.00 et si elle est demandée après 11 heures, qu‟elle soit disponible et 

activée dès le jour ouvrable suivant la demande avant 11.00. 

 

Le candidat-soumissionnaire indiquera dans son offre la pénalité qu‟il 

comte payer par heure de retard (cf. annexe 17). 

 

527. L'adjudicataire s'engage : 

 

 A implémenter un lien direct entre lui et IRISnet (de préférence une 

liaison IP-VPN) afin de faire transiter les communications fixes vers 

les mobiles. Ce lien doit être disponible au plus tard le jour de la 

première migration. Le candidat soumissionnaire indiquera la pénalité 

qu‟il compte payer par jour de retard. La disponibilité du lien devra 

être de 99,99% sur base mensuelle. Le candidat soumissionnaire 

indiquera également les pénalités (cf. annexe 17) qu‟il compte payer 

en cas de disponibilité inférieure à 99,99%.  

 Le soumissionnaire indiquera s‟il est possible d‟implémenter le même 

type de IP-VPN pour les gros clients, directement chez eux. 

 A garantir la couverture indoor de tous les sites des mandants 

IRISnet. Si la couverture intérieure des bureaux n‟est pas suffisante 



 

135 Ce document est strictement confidentiel. Toute reproduction sous quelque forme que ce soit est interdite 
sans l’accord préalable et écrit du Centre d’Informatique pour la Région Bruxelloise. 

 

pour garantir une bonne qualité des communications, alors 

l‟adjudicataire prendra les mesures de son choix nécessaires pour 

améliorer cette couverture (modification de position d‟antennes, 

couverture indoor passive ou active…). Lorsque l‟adjudicataire du lot 

mobile aura été choisi, le pouvoir adjudicateur demandera à tous les 

mandants de vérifier s‟ils risquent d‟avoir des problèmes de 

couverture interne. Les problèmes relevés seront alors transmis à 

l‟adjudicataire et c‟est lui qui ira opérer les mesures et prendra les 

actions nécessaires. La couverture devra être acceptable au plus tard 

le jour de la migration du mandant.  

De même, la couverture complète des tunnels de la Région 

Bruxelloise doit être garantie. 

 A garantir la capacité des émetteurs permettant les communications 

à partir des sites des mandants IRISnet.  

 A garantir la qualité de communication perçue par l‟utilisateur. Si un 

mandant  (ensemble d‟utilisateurs) se plaint d‟une communication de 

piètre qualité, cela provoquera l‟ouverture d‟un ticket pour mauvaise 

qualité de transmission. Le candidat soumissionnaire proposera une 

pénalité par 10 plaintes concernant la qualité de la communication 

(cf. annexe 17).  

 A garantir que, si aucun des utilisateurs d‟un site mandant IRISnet 

n‟a de réception du signal suite à une panne, il assurera la réparation 

endéans les 2 heures qui suivent l‟ouverture du ticket auprès de son 

helpdesk. Il indiquera les pénalités qu‟il prévoit par heure dépassant 

ce délai (cf. annexe 17). 

 A garantir la mise à disposition de rapports sur l‟utilisation, les 

pannes, les tickets ouverts etc. tant par mandant, par utilisateur que 

pour l‟ensemble des mandants IRISnet. Si les statistiques ne sont 

pas accessibles directement en ligne, alors l‟adjudicataire les fournira 

endéans les 5 jours ouvrables. Le candidat soumissionnaire 

proposera une pénalité par jour de retard si ce SLA n‟est pas 

respecté (cf. annexe 17). 

 

2.6.12. Tarification et Facturation 

 

528. Le candidat soumissionnaire proposera une tarification simple de type 

ATAN ou autre si plus intéressante en regard du profil régional (cf. 

annexe 17). 

 

529. En ce qui concerne les tarifs pour l‟activation du mobile data sur les 

cartes SIM, le candidat soumissionnaire proposera un tarif flexible pour 

les besoins ponctuels, pour les utilisateurs moyens et pour les gros 

consommateurs. 
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530. Le candidat soumissionnaire indiquera dans son offre (cf. annexe 17) le 

tarif journalier de mise à disposition d‟un de leurs experts lors de la 

mise en place de projets spéciaux afin, par exemple, d‟auditer pour 

vérifier le bon fonctionnement du réseau opérateur avec les 

équipements/logiciels du SPV ou des mandants. 

 

531. Les pénalités en cas de non-respect des SLA proposés seront toujours 

en numéraire (note de crédit sur la facture suivante) et jamais sous 

forme de service offert. 

 

 

2.6.12.1. Service de facturation séparée  

 

532. Certains utilisateurs doivent pouvoir différencier leurs appels passés à 

titre privé de ceux passés à titre professionnel et recevoir directement 

une facture pour la partie qu‟ils paient (split billing). 

 

533. En fonction des arrangements entre employeurs et employés, le calcul 

des coûts respectifs se fait actuellement de différentes manières : 

 

- l‟employeur paie à concurrence d‟un montant pré-établi ; 

- l‟employeur paie un pourcentage du montant total ; 

- l‟employeur paie en fonction des heures de pointe et des heures 

creuses ; 

- l‟employeur paie l‟ensemble des appels, à l‟exception de ceux 

identifiés comme privés (en fonction du numéro appelé ou d‟un 

code entré lors de l‟appel). 

 

534. Quelles sont toutes les solutions que le candidat soumissionnaire 

supporte pour permettre ces différents types de facturation séparée ? 

 

535. Le candidat soumissionnaire joindra à son offre des exemples de 

factures. 

 

536. La facture globale par mandant devra être disponible sous formats 

papier et électronique.  

 

537. La partie de la facture réservée à l‟utilisateur pour sa partie privée 

(split-billing) sera envoyée électroniquement ou papier selon le souhait 

de l‟utilisateur et dans sa langue. 

 

 

2.6.13. Evolution des prix 

 

538. L‟adjudicataire s‟engage à répercuter directement sur les tarifs une 

baisse des MTR. 

 

539. De plus, chaque année, une révision des prix aura lieu. Le candidat 

soumissionnaire proposera sa méthode de benchmarking annuelle afin 
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d‟assurer les meilleurs prix aux mandants. Les prix n‟évolueront qu‟à la 

baisse sauf mesure régulatoire impactant tous les opérateurs.  

 

 

2.6.14. Help-desk 

 

540. Chaque mandant a un (ou plusieurs) gestionnaire(s) de sa propre flotte. 

Celui-ci désirant faire appel au helpdesk de l‟adjudicataire du lot 2, fera 

le numéro du helpdesk du SPV. Là, un IVR le dirigera vers quelqu‟un 

d‟IRISnet2 en cas de nouvelle commande (service ou carte SIM) et 

directement vers le helpdesk de l‟adjudicataire du lot 2 s‟il s‟agit d‟un 

problème à résoudre (problème technique, demande de changement ou 

problème financier) 

 

541. L‟adjudicataire mettra à disposition un helpdesk pour les questions et 

demandes émanant du helpdesk IRISnet2 (BtoB) et un helpdesk 

pouvant être accessible à tous les utilisateurs (BtoC). Ceux-ci seront 

disponibles dès le 27/4/2012. 

 

542. Le candidat soumissionnaire reprendra dans son offre une description 

du helpdesk qu‟il propose (nombre de collaborateurs, profils techniques 

et administratifs, connaissances linguistiques, période) et de son 

fonctionnement. 

 

543. Le helpdesk devra ouvrir un ticket dès la prise de connaissance du 

problème et le régler dans les délais demandés.  

Le candidat-soumissionnaire indiquera dans son offre la description des 

SLA applicables aux services mobiles en ce qui concerne le délai de 

réparation suite à l'ouverture d'un ticket. Il indiquera également les 

pénalités associées en cas de dépassement de ces SLA. 

 

 

2.6.15. Contrat de gestion avec le lot 1 et management fee 

 

544. Le suivi du marché public du lot 2 est assuré par le pouvoir 

adjudicateur. Néanmoins, la gestion opérationnelle du marché sera 

confiée au SPV dans le but de n‟avoir qu‟un seul point de contact pour le 

mandant pour toutes les télécommunications. 

 

545. Un contrat de gestion devra donc être conclu entre l‟adjudicataire du lot 

2 et le SPV. 

  

546. C‟est le SPV qui fera les escalades en cas de plaintes et qui contrôlera 

les factures. 

 

547. Le candidat soumissionnaire du lot 2 indiquera le management fee 

annuel (pourcentage de son chiffre d‟affaire annuel) qu‟il propose de 

payer au SPV en contrepartie des activités prestées telles que définies 

dans le contrat de gestion. 
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2.6.16. Evolution vers les nouvelles technologies wireless 

 

548. Une extension possible du réseau mobile data pourrait consister à offrir 

des services via d‟autres technologies sans-fil (4G, LTE,…). 

 

549. Le candidat soumissionnaire indiquera clairement quels sont ses plans 

concernant une telle évolution des services.   

 

En particulier : 

 

550. Quelles sont ses expériences ?  Toute description devra inclure 

clairement les éléments suivants : les standards technologiques utilisés, 

le nombre d‟antennes, leur disposition spatiale, la superficie et la 

densité de la région couverte, le nombre d‟utilisateurs (total et 

concurrent), les types de terminaux, les débits offerts, les prix des 

services et des terminaux, les problèmes résolus et non résolus, etc. 

 

551. Quelles sont ses compétences et sa vision en termes de convergence 

voix et données sur un réseau mobile ? 

 

552. Est-il propriétaire de certaines bandes de fréquences sous licences ou a-

t-il des accords d‟utilisation de telles bandes ?  Si oui, lesquelles, avec 

qui et dans quelles conditions ? 
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Lexique 

 

(GE-)PON (Gigabit Ethernet –) Passive Optical Network 

ACD Attendant Call Desk 

Adjudicataire/Prestataire Il s‟agit du partenaire privé choisi au terme de cette 

procédure et fondant la société coopérative avec la 

Région et le CIRB. 

ASN Autonomous System Number 

ASP Application Service Provider 

BAFO Best and final offer 

BNIX Belgium National Internet EXchange 

BSS Business Support System 

BtoA Business to Administration 

BtoB Business to Business 

BtoC Business to Customer 

CA Chiffre d‟affaires 

Cahier général des charges Le Cahier général des charges des marchés publics de 

travaux, de fournitures et de services et des 

concessions de travaux publics, annexé à l'arrêté royal 

du 26 septembre 1996 établissant les règles générales 

d'exécution des marchés publics et des concessions de 

travaux publics. 

 

CGRB Le CGRB est un organe de concertation regroupant 

l’ensemble des principaux gestionnaires de 

réseaux de transport et distribution (Eau, Gaz, 

Electricité, TV, Télécom, Traction électrique, Egouts) 

oeuvrant sur le territoire de la région de Bruxelles 

Capitale, dans le cadre de leurs activités 

(principalement l‟exécution des travaux, …) liées à 

l‟usage du domaine public. 

CIRB Le Centre d‟Informatique pour la Région Bruxelloise 

Client  

 

Toute entité/société privée souscrivant à des services 

IRISnet, les  clients publics suite à un marché public 

lancé par ces mêmes pouvoirs publics et remporté par 

le SPV  

Et les mandants tels que définis plus haut. 

CMDB configuration management database 

CoS Class Of Service 

CPAS Centre public d‟aide sociale 

CPE Customer premise equipment 

CPU Central Processing Unit 

CRM Customer Relationship Management 

DCR Data center regional 

DDI Direct Dialing In 

Documents contractuels ou document 

contractuel unique 

 

Le contrat final qui reprendra le Cahier spécial des 

charges et ses annexes, l‟offre de l‟attributaire du 

marché, le Plan financier, sa BAFO,… et qui se 

substituera à ces documents 
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DTMF Dual Tone Multi-Frequency 

E1 Multiplex numérique européen à 2048 Mb/s portant 32 

voies à 64 Kb/s dont 30 sont utilisées pour véhiculer 

du trafic téléphonique 

EBITDA Earnings before interest, taxes, depreciation, and 

amortization 

EFM Ethernet on the First Mile 

eID Electronic identity card 

ERP Entreprise Resource Planning 

FO Fibre optique 

FTTB Fiber To The Building 

GBIC GigaBit Interface Converter 

GSM Global Systems Mobile (telecommunication) 

Handover Transition entre IRISnet1 et IRISnet2, voir point 2.4.3. 

HSDPA High-Speed Downlink Packet Access 

HSUPA High Speed Uplink Packet Access 

IaaS Infrastructure as a service 

IBPT Institut Belge des Services Postaux et des 

Télécommunications 

ICT 

 

Information and Communication Technology  

IMAP Internet Message Access Protocol 

IMS IP Multimedia Subsystem 

IP Internet Protocole 

IPPBX Internet Protocol Private Branch Exchange 

IP TRUNK VoIP entre deux PABX 

IPVPN Internet Protocol Virtual Private Network  

IRISnet Par IRISnet, on entend : 

-Le réseau IRISnet incluant la partie lignes louées et 

l‟infrastructure propriétaire de communications 

électroniques composée de câbles et fibres, 

d'équipements de commutation (nœuds), 

d'équipements terminaux (CPE), d'équipements du 

NOC et d'équipements téléphoniques (ISDN et VoIP). 

- le SPV IRISnet 

IRISnet1 Le projet IRISnet1 ou encore le réseau résultant du 

projet IRISnet1 et qui sera livré en 2012 

IRISnet2 Le projet IRISnet2 ou encore le réseau résultant du 

projet IRISnet2 

ISDN  Integrated Services Digital Network 

ISP Régional Le CIRB est l‟Internet Service Provider de la Région 

IVR Interactive Voice response 

J2EE Java 2 Enterprise Edition 

KLIM-CICC Plateforme d‟échanges d‟informations pour les 

impétrants 

KPI Key Performance Indicator 

LAN Local area network 

Lan2Lan Local Area Network to Local Area Network 

LCD Liquid Crystal Display 

LDAP Lightweight Directory Access Protocol 
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Le ou les candidat(s) candidat(s)-

soumissionnaire(s)  

Le(s) candidat(s) qui a/ont soumis un dossier d‟offre 

(candidature + offre cfr point 1.1.5.1.) , appelés aussi 

soumissionnaires dans le présent cahier des charges 

Le réseau une infrastructure d‟accès à large bande (propriétaire 

(en fibres optiques) et en lignes louées) connectant  

des sites établis en Région de Bruxelles-Capitale 

MAN Metropolitan area network 

Mandant Tout pouvoir public ou personne morale de droit privé 

subventionnée par les pouvoirs publics qui a donné 

mandat à la Région de Bruxelles Capitale dans le cadre 

de ce marché (voir la section 1.1.3. ci-après). 

 

Mbps/ kbps/Gbps Mega, kilo et giga bit par seconde 

MGCP Media Gateway Control Protocol 

MIB Management Information Base 

MPLS Multiprotocol Label switching 

MRBC Ministère de la Région de Bruxelles capitale 

ms Milliseconde 

MTR Mobile Termination Rate 

MySQL My Structured Query Language 

NAT Network Address Translation 

NGN New Generation Network 

NOC Network Operation center 

ODF Optical-fiber Distribution Frame 

OIP Organisme d‟Intérêt Public 

OPEX/CAPEX Operational Expenditure/ Capital Expenditure 

OS Operating System 

OSS Operational Support Systems 

PaaS Platform as a service 

PABX Private Area Branch Exchange 

PBB-TE Provider Backbone Bridges - Traffic Engineering 

PC Personal computer 

POE Power Over Ethernet 

POP Point of Presence 

POP3 Post Office Protocol version 3 

Pouvoir adjudicateur (PA) La Région de Bruxelles-Capitale  

PRA/PRI Primary Rate access / Primary Rate Interface 

PSTN Public Switched Telephone Network 

QoS Quality of Service 

ROI. Return on Investment 

RAS Remote access service 

RBC Région Bruxelles Capitale 

Réseaux IP Réseau configuré autour du protocol IP 

Réseaux MAN ou WAN Metropolitan Area Network / Wide Area Network 

RIPE Réseaux Internet Protocol Européens (l‟un des 5 RIR) 

RIR Regional Internet Registry 

RTP forwarder Real-time Transfer Protocol forwarder. Le RTP 

forwarder permet de cacher les details du réseau 

interne des utilisateurs et des autres réseaux. 

SaaS Software As a Service 

SaaS Software as a Service 



 

142 Ce document est strictement confidentiel. Toute reproduction sous quelque forme que ce soit est interdite 
sans l’accord préalable et écrit du Centre d’Informatique pour la Région Bruxelloise. 

 

SBC Session Border Controller 

SDH Synchronous Digital Hierarchy 

SFP Small Form-factor Pluggable (optical transceiver 

module) 

Site Toute entité géographique consommant les services 

IRISnet. 

 

SLA Service Level Agreement 

SLM Service level manager 

SIP Session Initiation Protocol 

SNMP Simple Network Management Protocol 

SPV  Special Purpose Vehicle, dont les statuts sont annexés 

en projet comme annexe 5 au présent Cahier spécial 

des charges 

SS7 Signaling System No. 7 : nsemble de protocoles de 

signalisation utilisés dans les réseaux publics de 

téléphones commutés. 

STIB Société de Transports Intercommunaux Bruxellois 

UPS Uninterrupted power supply 

Urbis Les produits Brussels UrbIS®© (Brussels Urban 

Information System) constituent un ensemble 

cohérent de bases de données cartographiques et 

alphanumériques propres au territoire de la Région de 

Bruxelles-Capitale, voir www.cirb.irisnet.be 

USB Universal Serial Bus 

VA Volt-Ampère 

VAN Valeur Actuelle Nette 

VLAN Virtual Local Area Network 

VODSL Voice Over Digital Subscriber Line 

VoIP Voice over IP 

VOTDM Voice Over Time Division Multiplexing 

VPN Virtual private network 

VRF Virtual Routing & Forwarding 

WAN Wide area network 

WIFI Wireless Fidelity 

xDSL, adsl et vdsl, shdsl x Digital Subscriber Line (de n‟importe quel type) 

Xhtml eXtensible HyperText Markup Language 

 

 

 

Les annexes font partie intégrante de ce cahier spécial des charges 
 

Annexe 1: Liste des mandants et des institutions dépendant directement du 

pouvoir adjudicateur pour le lot 1  
Annexe 2: Liste des mandants et des institutions dépendant directement du 

pouvoir adjudicateur pour le lot 2 
Annexe 3:  Mandat 

Annexe 4:   Checklist pour le lot 1 et le lot 2 
Annexe 5:  Draft des statuts du SPV 

Annexe 6:  Draft du contrat de gestion entre le partenaire privé et le pouvoir 
adjudicateur 
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Annexe 7:   Liste des sites connectés par IRISnet1 
Annexe 8:  Inventaire des équipements actifs 

Annexe 9:   Inventaire des connexions louées hors écoles 
Annexe 10:  Liste des écoles + opérateurs 

Annexe 11:  Exigences du Registre national (RRN) 
Annexe 12:  Description de la plateforme voix 

Annexe 13:  Liste des prix pour services à valeur ajoutée et pénalités  
Annexe 14:  Modèle de garantie 

Annexe 15:  Description des services IRISnet1 

Annexe 16:  Eléments du Plan financier 
Annexe 17:  Liste des prix pour services mobiles et pénalités 


